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l\lEssnrn RS , 

La commission a insisté en diverses occasions sur la nécessité de ne tou 
cher qu'avec prudence à la légisJation maritime: dont l'expérience de deux 
siècles a démontré le mérite. -- 
Il lui avait. cependant paru possible d'en classer les matières dans un ordre 

plus méthodique. 
Elle s'était arrêtée à cet égard aux idées que nous allons exposer. 
Rien de plus naturel que de continuer à t miter d'abord des navires, 

c'est-à-dire des instruments à l'aide desquels la navigation s'exerce; les 
articles 190-196 peuvent donc continuer à figurer en tète du I ivre Il révisé, 
et en former le litre l=. 

Les articles 197-2H5 du Code <le 1808 traitent des conditions particulières 
auxquelles sont soumises la saisie et la vente forcée des navires. Ces dispo 
sitions sont de nature it figurer plutôt dans le Code de procédure civile qnc 

(1) Projet de loi, n° 14(session de 18ï0-18ïJ). 
Rapport sur les titres I à vui, X et XI, XI II cl X V, livre If, n• 86 ( session de 187 l - l 8î~). 
ltapport sur les litres JX el XI, livre llv n" 10:.i(scssiofldc 18ï0-18ïl). 

(i) La eommissien est composée de MM. V .\SllmtBF.tci., pté$ident, S,\tSCTELF.TTr., Jxcoss. PmHr.z, 

Cnurr , VAN lsF.G11i,:11 cl M n:us. 
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dans celui dont la révision nous occupe actuellement. Une disposition transi 
toire pourrait consacrer la réunion de ces articles au Code de procédure et 
les maintenir jusqu'à révision de cc Code lui-même. [ 
Les navires ne peuvent exister sans appartenir à quelqu'un, mais la desti 

nation des navires oblige les propriétaires à en confier la conduite a un équi 
page; à la tête de celui-ci se trouve un chef, généralement désigné sous le 
nom de capitaine, et sous le gouvernement duquel les autres gens de l'équi 
page travaillent dans un ordre plus ou moins subordonné. 

Après avoir traité <les navires en eux-mêmes, il est naturel de s'occuper des 
règles spéciales que Ja loi croit devoir tracer· à leurs propriétaires, ainsi qu'à 
ceux dont le concours est indispensable à ces derniers. 
Les droits et les devoirs de ces diverses personnes sont l'objet: dans le Code 

actuel, de dispositions disséminées en quatre titres (titres Ill, IV, V, VII). 
Réunissons-les en un seul sous la rubrique : Titre li. Des propriétoiree de 
navires et des équipages. 

Ce titre se divisera en deux chapitres: le premier traitant des propriétaires, 
le second des équipages. Ce dernier mot &e prend ici dans le sous étendu qui 
comprend le capitaine et ses subordonnés. 
Le chapitre Je1• correspondra au titre Ill du Code ancien (articles 216-220). 
Le chapitre II sera subdivisé en deux sections traitant: la première du capi 

taine; la seconde, des matelots et gens de l'équipage. 
Ici le mot équipage est employé dans un sens étroit et désigne l'ensemble 

des subordonnés du capitaine) par opposition au capitaine lui-même. 
Le Code ancien emploie aussi le mot dans les deux significations, sans que 

cela ait donné lieu à des inconvénients C). 
La section consacrée au capitaine remplace les titres IV et Vil du Code 

actuel. 
Les articles 22!-245 (titre ]V actuel) forment un premier paragraphe sous 

celte rubrique nouvelle : Des droite et deooirs du capitaine. 

Un deuxième paragraphe contient les articles qui forment aujourd'hui le 
litre VU, du connaissement (articles 281-28;.,). 

Ces dispositions auraient pu aussi faire l'objet d'une subdivision du titre 
de 1a charte-partie; Je connaissement, en effet, est la preuve du chargement, 
c'est-à-dire de l'exécution partielle ou entière des obligations de l'affréleur; 
mais, par cela même, il établit la responsabilité du capitaine. On pouvait donc 
assigner également aux dispositions qui s'y rapportent la place que nous y 
donnons, et ce dernier parti nous a paru préférable, pour ne pas surcharger 
le titre de la charte-partie. 
La section consacrée aux matelots et qens de l'équipage répond aux 

articles 2!JO, 202-272 qui, avec l'article 2;î1: formaient le titre V du Code 
de 1808. 

----- --------------------------------- ---------- ---- 

(1) Dru.oz , Répertoire, v• Droit maritime, n•• 501-611. 
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L'article 251 est porté sous cette rubrique particulière qui termine le 
titre Il: Dispositions comm·unes aux deux sections précédentes. 

Le texte de cet article suffit à justifier cette classification. 
Nous renfermons ainsi dans les deux premiers titres tout ce qui se rapporte 

aux bâtiments de mer, à leurs propriétaires et à leurs équipages. 
les autres titres du livre Il se rapportent aux contrats maritimes. 
Le louage des navires ou charte-partie doit d'abord être examiné. 
Ici surtout, le Code de 1.808 manque de méthode : il contient un titre VI des 

chartes-parties) et un titre VIII du fret) c'est-à-dire un titre du louage et un 
titre <lu loyer. li reporte la matière des avaries dans le titre XI au delà des 
dispositions consacrées au contrat à la grosse, titre IX, et aux assurances, 
titre X, tandis que c'est bien du contrat de charte-partie que dérive l'obli 
gation pour l'affréteur de contribuer aux avaries communes qui pourraient 
survenir pendant le cours du voyage, ainsi que son droit d'être indemnisé par 
une contribution de celles qu'il aurait souffertes dans ses propres marchan 
dises (i). 

Enfin, il place les règles relatives à la coutribution dans un titre XII qui 
semble ne parler que du jet, tandis que les principes de la contribution sont 
communs à tontes les grosses avaries. 

Il faut donc réunir en un seul les titres VJ, Vlll, XI, Xll du Code actuel. 
Les dispositions des deux premiers (articles 275-280, 28(l-510) se rap 

portent: 
1° A la nature et à la forme du contrat (elles font l'objet d'un chapitre 

premier); 
2° Aux effets de ce contrat (elles rentrent dans le chapitre JI). 
De ces dernières, les unes concernent les obligations du fréteur (section fre, 

chapitre Il); les autres, cellbs de }'affréteur (section II, chapitre II) qui doivent 
être envisagées, d'abord en supposant les choses suivant leur cours naturel, le 
contrat recevant son exécution pure et simple, les marchandises arrivant à 
destination sans retard; c'est à ce cas que se rapportent les règle~ générales 
(§ 1 cr); celles-ci se modifient quand le chargement arrive à destination avec 
un retard (§ 2) ou n'y arrive point(§ 5). 

Les titres XI et XII sont fondus en un chapitre III. 
Ici s'arrête le litre III. La commission le faisait suivre de trois autres qui 

complétaient le livre 11, savoir: 

Titre IV. Des contrats à la grosse. 
Titre V. Des assurances maritimes. 
Titre Vl. Des prescriptions el fins de non-recevoir. 

Cette classification a été soumise au Ministre de la Justice qui l'a acceptée 
en principe, se réservant d'examiner s'il n'y aurait pas lieu d'en rectifier cer 
tains détails. 

( 1) Porursa , Traité du contrat de let cliarle-parlie, 2• partie, article préliminaire. 
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Le Hinisti·c a: de son côté, communiqué à la commission de nombreux 
amendements; il lui a fait. parvenir en outre le texte de trois titres nouveaux, 
relalifs : 

A l'hypothèque maritime; 
Au transport des passagers; 
A l'abordage. 

Après examen de ces nouvelles dispositions, le Gouvernement et la com 
mission se sont mis d'accord pour soumettre à vos délibérations les proposi 
tions qui vont être indiquées et motivées. 
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CLASSIFICATION OJt:S MATIÈHES DU LIVRE Il. 

TITRE I. Des navires et autres bàtiments de mer. 
li. Des propriétaires de navires et des équipages. 

CHAPITRE 1. Des propriétaires de navires. 
Il. Des équipages. 

S1c:L·r10~ 1. Du capitaine. 
~ ·1. Des droits el devoirs du capitaine. 
§ 2. Du_ connaissement. 

Il. Des matelots et gens de l'équipage. 

Disposition commune aux deux sections qui 
précèdent. 

III. Du contrat de charte-partie on de louage maritime. 

CHAPITRE 1. Oc la nature et de la forme du contrat. 
Il. Des effets du contrat. 

SECTION 1. Des obligations du fréteur. 
Il. Des - de l'alfréteur. 

~ 1. Règles générales. 
~ 2. D11 retard dans l'arrivée à destiuatiou. 
~ 5. Du cas où le chargement n'arrive pas 

à destination. 

Ill. Des avaries cl de leur règlement. 

rv. Du transport tics passagers par mer. 
-V. De l'hypothèque maritime. 

VI. Du contrat à la grosse. 
VII. Des assurances maritimes. 

'VIII. De l'abordage. 
IX. Des fins de non-reeevoi r cl prescriptions. 

Disposition transitoire. 
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TEXTE. 

TITRE I. 

DES ~,w11\r~s ET AUTRES B:\TIME:STS DE m:n. 

ART. 1 (190). 

Les navires et antres bàtiments dc mcrsont meubles; néanmoins ils peuvent 
être hypothéqués. 
Les créanciers ayant privilégc ou hypothèque inscrite sur un navire le 

suivent, en quelques mains qu'il passe pour être colloqués et payés suivant 
l'ordre de leurs créances ou inscriptions. 

A1rr. 2 (H)I ). 

Sont privilégiées) dans l'ordre où clics sont rangées, les créances ci-après 
désignées : 

i O Les frais de justice et autres faits pour parvenir à la vente et à la distri 
bution du prix ; 

2° Les droits de pilotage, renwrquaye: tonnage, cale.urnarrage cl bassin ou 
avant-bassin ; 

5° Les gages du gardien et frais de garde du bâtiment. depuis son entrée 
dans le port jusqu'à la vente: 

1-0 Le loyer des magasins où se trouvent, déposés les agrès et les apparaux; 
~0 Les frais d'entretien du bâtiment et de ses agrès et apparaux depuis son 

entrée dans le port; 
6° Les (rais et indemnités dus à l'occasion du saucetaqe pour le dernier 

voyage; 
7° Les loyers et gages du capitaine et autres gens de l'équipage, employés 

depuis l'ouverture du dernier rôle d'équipage, quel que soit le mode de rému 
nératum de leurs services , 
8° Les sommes prêtées au capitaine pour les besoins du bâtiment pendant. 

le dernier YOyage, et le remboursement du prix des marchandises par lui 
vendues pour le même objet; 

9° Les sommes dues aux créanciers pour fournitures, travaux, main-d'œu 
vrc. pour radoub, victuailles, armement et équipement. avant le départ du 
navire, s'il n déjà navigué: 
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10° 'Les sommes dues aux fournisseurs et ouvriers employés à la construc 
tion, si le navire n'a point encore fait de voyage. 
Si les fournisseurs et ouoriers ont su que le navire était construit tl forfait 

par un entrepreneur pour le compte d'wi tiers, le p1·iviléye existe lÎ concm· 
rence seulement de la somme dont celui-ci se trouve débitem· envers l'entre 
preneur au moment où l'action est intentée; 
i 1 ° Les sommes avancées pour la constructio» d'un navire pm· celui pour 

le compte dv,quel le navire est construit, si le ,no vire ne lui a point encore été 
livré· ) 
f 2° Le montant des primes d'assurances faites sur le corps, quille, agrès, 

apparaux et sur armement et équipement du navire, dues pour le dernier 
voyage, qi~and l'assurance est faite au voyage, ou pour la dernière année, 
quand l'assurance est faite â l'année; 

15° Les dommages-intérêts dus aux affréteurs, pour défaut de délivrance 
des marchandises qu'ils ont chargées, ou pour remboursement des avaries 
souffertes par lesdites marchandises par la faute <lu capitaine ou de l'équi 
page; 

14° Les dommages-intérêts dus pour cause d'abordage; 
1 ~0 Les sommes dues au »eïuleur du navire pour son prix. 
Les créanciers compris dans chacun des numéros du présent article vien 

dront en concurrence et au marc le franc. en cas d'insuffisance du prix. 

A1w. :i (192). 

Le privilège accordé aux créances énoncées dans le précédent article ne 
peut être exercé qu'au tant qu'elles seront justifiées dans les formes suivantes. 

1 ° Les frais de justice seront constatés pai· les états <le frais arrêtés par les 
juges ou tribunaux compétents; 

2° Les droits de tonnage et autres, par les quittances légales des rece 
veurs; 
5° Les créances désignées par les nos 5, 4 et D de l'article 2 seront con 

statées par des états arrêtés par le Président <lu tribunal de commerce; 
, ,f,0 Les gages et loyers de l'équipage, par les rôles d'armement et désarme- 
ment , arrêtés dans les bureaux du commissaire maritime; 

;3° Les sommes prêtées cl lu valeur des marchandises vendues pour les 
besoins du navire pendant le dernier voyage, par des états arrêtés par le 
capitaine) appuyés de procès-verbaux signés par le capitaine et les princi 
paux de l'équipage, constatant la nécessité des emprunts; 

6° Les fournitures pour l'arrnemcnt , équipement et victuailles du navire 
seront constatées par les mémoires, factures ou états visés par le capitaine 
et arrêtés par l'armateur, dont un double sera déposé au greffe du tribunal 
de commerce avant le départ du navire, ou, au plus tard, dans les dix jours 
après son départ; 

7° Les sommes dues aux fournisseurs et ouoriers employés à la construe 
tion des navires et les avances faites pour sa construction, pm· tous les 11ioyens 
de preuve prévus par l'article 25 de let loi du 1 /J décembre 187 2; 
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8° Les primes d'assurances seront constatées par les polices ou par les 
extraits <les livres des courtiers d'assurances , 

9° Les frais et indemnités dus à l'occasion du sauvetage, les dommages 
intérêts dus aux affréteurs cl ceux dus pour cause d'abordage seront constatés 
par les 3ugcmcnls ou par les sentences arbitrales qui sont intervenues, ou 
par les rëqlement» arréiés entre les parties, et approuvés pa1' le Président du 
tribunal de commerce; 

t 0° La 'Vente du navire, par un acte ayant date certaine au moyen de la 
mention qui en est faite sur la lettre de mer. 

AnT. ,1,_ p 95.) 

Les privilèges des créanciers seront éteints, indépendamment des moyens 
géné1·aux d'extinction des obligations; 

Par la vente en justice faite dans les formes établies; 
Ou par la vente volontaire constatée sur la lettre de me1·, publiée dans 11n 

des journaux d'Anvers et de Gand1 et affichée cm mât ou à la partie la plus 
apparente du naoire, saus opposition de la part des créanciers du vendeur) 
notifiée dans le mois de la publication et de l'affiche tant au, vendeur qu'à 
l'acheteur. 
Néanmoins les droits de préfërence des créanciers subsistent sur le prix) 

tant que celui-ci n'a pas ~té payé oit distribué. 

Ain. o. (-i9ti-196.) 

La vente volontaire d'un navire doit être faite par écrit et peut avoir lieu 
par acte public ou par acte sous signature privée. 
Elle peut être l'aile pour le navire enlier ou pour une portion du navire, 

le navire étant dans le port ou en voyage. 
Néanmoins la vente totale ou partielle d'un navire ne peut être opposée 

aux tiers, qui auraient contracté sans fraude) si elle n'est constatée par la 
leure de mer. 

i\OTES J~XPLICATIVES DU TlTR~ I. 

Anr. 1. (190) ('). 

Les modifications apportées au texte de cet article supposent l'introduction 
dans notre législation de l'hypothèque maritime, 

(1) Les chiffres entre parenthèses renvoient aux articles du Code de 1808. 
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11 convient donc de se prononcer dès maintenant sur cette importante 
innovation. Les motifs qui ont déterminé le Gouvernement à la proposer 
nous ont pnrn de la plus haute valeur. li s'est produit depuis nos premiers 
r:;ppol'ls sui· cet objet 11n~ situation 11011vcl!c, qtt'il est impossible de ne pas 
prendre en sérieuse considéml ion. Les considérations auxquelles nous nous 
sommes rnlliés sont exposées par le Gouvernement clans la note sui 
vante : 

« Le commerce d'Anvers a réclamé depuis longtemps, avec une persistance 
qui ne s'est point lassée , l'institution de l'hypothèque maritime à l'instar du 
morl-gnge ol'gt.nisé pnr la législation anglaise.« Les capitaux disposés à entrer 
,, dans l'industrie des nrmcmcnts , dit la Chambre de commerce dans une 
» lcllrc du 24 avril ·1866, sont aujourd'hui très-limités en Belgique. 

» Le découragement qui s'était cmpm-é de nos anciens armateurs, qui ont 
n presque tous abandonné la partie 1 nous fait môme craindre qu'a moins de 
» résulluts très-favorables obtenus pa1· les nouvelles entreprises, l'accroisse 
,, ment de notre mnrine macchnnde ne puisse se-continuer dans la propor 
,, lion des deux dernières années. 

,> Nous ne \'Oyons pas en Belgique, comme citez d'autres nations, une foule 
» de personnes s'in Iéresser aux armements I y prendre des parts d'intérêt 
,, plus ou moins gnmdcs. 

,, Les armements demandent des· capitaux considérables donl 11c dis 
» posent. qu'un très-petit nombre de pcl'sonncs, cl cc .numbro se trouve 
,, encore restrciul pnr la difficulté que l'on éprouve d'emprunter sur 
» navires. 

i, Notre législation reconnaît le prêt, sui· hypothèquo , sur'. wurrants , sur 
)) marchandises. N'y aurait-il pas lien d'ol'ganiser également le prêt sur 
n navire, en prenant pom base en celle matière les dispositions de la loi 
>> anglaise sur le rnorl-gngc? >> 

Il est impossible de ne pas rcconnuitrc en effet que la position des con 
structeurs et des propriétaires de navires est toute exceptionnelle. Une valeur 
considérable se trouve entre leurs mains sans qu'elle puisse utilement, dans 
le plus grancl nombre des cas , leur servir d'instrument de crédit. Ils ne 
peuvent donner en hypothèque le navire f[UÏ leur appartient. L'hypothèque, 
suivant noire législatiou , est un droit réel sur les immeubles (L. 16 1 décem 
bre ·18:51~ art. 1H). Ils ne peuvent le donner en gage. Le nantissement est un 
contrat réel. Le Code civil ainsi que la loi du ;3 mai 1872 exigent comme con 
dition essentielle que la chose donnée en gage soit mise et reste en lu posses 
sion du créancier. Or. mettre le navire en la possession du créancier, c'est 
enlever toute utilité à l'emprunt, puisque le propriétaire ne lève des fonds 
que pour se mctlr« en mesure de faire servir l'objet du gage à sn seule dcsti 
nation. 
Resle la ressource de l'emprunt a la grosse. Mais il est de l'essence du con 

trat a la grosse que l'argent soit employé il un objet qui soit exposé aux risques 
de ln mer, quil y nit un risque cl que cc risque soit pour le compte (111 clo11- 
ncur (Boulay-Paty, l. Ill: ]d)1 Bcdarride, t.111, n°s 827 il 829). Le cons! rucleur 
n'y peut. donc avoir recours aussi longtemps que le bâtiment est sur le chan- 

5 
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tier. En fait, il ne sert pas davantage au propriétaire du navire après le lance 
ment. « Les contrats il la grosse .. àil M. Van lseghem dans son rapport sur le 
» litre IX du livre Il (12 mai 1870~ Doc. n° 20J, p. 2): sont de deux espèces. 
» à savoir : ceux qu'on peul appeler des emprunts pins ou moins volontaires 
» et ceux qu'on peut appeler emprunt forcés. Les premiers se font avant le 
,> départ du navire ou am nt. le commencement de l'expédition. A une époque 
» déjà reculée, alors que les communications avec les pays lointains étaient 
>> difficiles, que les relations commerciales laissaient beaucoup il désirer, 
» qu'on se procurait difficilement des fonds , que les capitaux se fiaient peu 
» aux hasards des expéditions lointaines, l'usage d'emprun Ier à la grosse avant 
>) le commencement du Yoyagc: était un peu plus répandu qu'aujourd'hui. 
,, Déjà anciennement. ces emprunts ne se faisaient que par des armateurs ou 
,> négociants qui n'avaient pas devers eux des cupitaux suffisants pour foire 
» l'expédition, et Valin dit: dans ses Commentaires sur l'ordonnance de ma 
» rine de Louis XIV: qu'un fait pareil annonçait 1111c décadence dans les 
,, affaires de l'armateur. Un emprunt ainsi fait n'est. qu'un moyen de se pro 
>> curer de l'argent à un intérêt élevé pour l'expéd ilion d'un navire ou pour 
,, payer en partie l'achat des marchandises. Ce yNn-tJ d'emprunt fait dans les 
,, circonstances ci-dessus a toujours été une exception, el nous pouoons dire 
» qu'aujourd'hui, en Belgique, il ne se présente presque plus. n 

Le discrédit qui frappe l'emprunt i't la gr·ossc dans ces conditions est lei que: 
plutôt que d'y avoir recours: les propriétaires de navires cherchent à déguiser 
le contrat de gage sous les :ipparcnccs d'une veule simulée. c< Pour mettre en 
,, pratique cet expédienl, l'armateur qui nul emprunter vend son navire nu 
» préteur, qui: de son côté , reconnaît, par une conlrc-lettre, que la vente 
» apparente n'est qu'un nantissement et s'engage ÎI laisser ou débiteur la 
>J libre disposition de sou hiilimcnf .. Tel est le procédé le plus ordinaire 
,, adopté aujourd'hui; cl, les tribunaux, convaincus que nul autre mode de 
» nantissement n'est praticable pour les navires et animés du désir de Iavo 
n riser le commerce maritime, sonl généralement. portés ü adrncllrc ln léga 
» lité rie cc déguisement. » (Nole explicative sur le projet de révision du 
livre Il du Code <le commerce par la commission spéciale instituée en France, 
page 81.) 

Il.est donc vrai de <lire que la législation actuelle immobilise cl frappe inu 
tilement de stérilité les capitaux considérables qu'exigent aujourd'hui les 
armements maritimes. 

Que l'hypothèque maritime soit un moyen efficace de remédier à celte 
fâcheuse situa lion en mcltanl a la disposition des propriétaires de navires un 
moyen de crédit, qu'utilisent avec fruit les propriétaires d'immeubles ou de 
marchandises; on ne saurait le contester. Mais tel n'est pas le seul avantage 
C)UC l'on doive en espérer. En contribuant dans une large mesure au dévelop 
pement de Tinduslrie maritime. !"organisation de l'hypothèque offrira eu 
même temps un emploi aussi sûr CJUC fructueux aux capitaux du pays. 

Celle innovation a rencontré, an point clc vue juridique: une objection qui 
ne peul èlre laissée sans réponse. Les meubles, a-t-on dit, n'ont point de sui le 
pal' l'hypothèque. ,, Autoriser l'hypothèque sur un navire: qui a essentielle 
., ment le caractère de meuble 1 ce serait se mettre en opposition avec une 
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» regle de législation des plus élémentaires.» (Rapport de 31. Van Humbeéek, 
12 niai 1870. Doc. n° 200, p. 5. Proc. verb. de la cornm. de révision du 
Code de Commerce, 25 juin et IO novembre 1863: pp. 516 el :>~5.) 

Les navires sont meubles (nrt ~51 C.ci\·il; 190 C. comm.yLes meubles n'ont 
point de suite par hypothèque (.u·l.2119 G. civil; 46, loi t6 décembre ·18~1). 
Ces principes sont en effet élémentaires . .Mais en les consacrant, le Code civil 
comme la loi hypothécaire font une réserve. u Il n'est rien innové par le pré 
» sent Code aux dispositions des lois maritimes concernant les navires et 
» bâtiments dl:' mer.» (Ar]. 2120 C. civil, H: loi ·16 décembre 18~L) Cc n'est 
pas qne nos lois maritimes admettent l'hypothèque sur les navires et hàli 
mcnls de mer. Mnis l'article 190; §2; C. corn., déclare que~ nonobstant leur na Lure 
mobilière, <c ils sont affectés aux dettes du vendeur et spécialement à celles 
» que ln loi déclare privilégiées, » El les articles 195 et t 9(; ajoutent, le pre 
mier, « que les priviléges des créanciers seront éteints .... lorsque, après une 
» vente volontaire, le navire aura fait un ,·oyagc de mer sous le nom cl aux 
» risques de l'acquéreur, cl sans opposition de la part <les créanciers du ven 
>> deur ; » et le second= « que la vente volontaire d'un navire en ,·oyage ne 
» préjudicie pas aux créanciers du vendeur. En conséquence= nonobstant la 
>> venle , son prix continue <l'être le gage des dits créanciers, qui peuvent 
>l même, s'ils le jugent convenable, attaquer la veule pour cause de 
>) fraude. » 

La combinaison de ces diverses dispositions, l'étude de la législation anté 
rieure et <les travaux préparntoircs <lu Code de commerce ont conduit les 
commcutateurs et la jurisprudence à reconnaitre que les navires, à la diffé 
rence des autres meubles, sont susceptibles de suite. Cc droit de suite existe 
incontestablement au profit des créanciers privilégiés. Il existe également au 
profit de tous les autres créanciers, quelle que soit la nature de leur titre, 
même au profit des créanciers simples chirogrnphuires CJ. 
Les lois maritimes s'écartent doue du droit civil en deux points essentiels. 

Elles admettent un droit de suite c11 matière de meubles. Ce droit, que les 
lois civiles réservent aux créanciers nantis de privilège et d'hypothèque, elles 
l'attribuent à tous les créanciers des propriétaires de bâtiments de mer. 

(1} BouLAY-P.,n, Cours de droit comm. murit., L. l, p. 108. 
P,umEssus, Cours de droit comm., t. 1, n° 5!19. 
D11,\VAl:o-Vr.rn1ÈRF.:., lJ!a111iel de droit comm., p. 307>. 
DELA!l.\[\ltf. Cl t..rOITE\'l:'1, Traué du contr. de commission, l. n·, n° IUO. 
BEuA1m1oi::, Comment. du livre Il, t. 1, n'• .H et suiv. 
Al.,\uu:-r, Comme11t. du Cocfc de comm, art. !!JO, 11" IO~a. 
Duroun , Comment. des litres let ll d« Code ,le comm., t. 1. n•• 34 ~ 62. 
Poucrr , Principes de droit nutrit., 1. li, n° ,i I ï, p. 5t 1. 
lhLLOL, v• Droit murit., n•·• ùU, U9 et :?.2!J. 
l~cnncs. i ï février 1815. . · 
\. "0, Ill 181 n I U.u 1.01.. n• !JV. , 1x, _ ao "· . \ 
A:-.11101~E DE Suxr-Jossm , p. 5i- dit~ • Le Code français et les autres Codes donnent au navire 

~ la qualifleaticn de meuble, tandis ,111:1 Hambourg on le considère comme immeuble, ce qui est 
» peut ëtre pins ralionncl, puisqu'il csl partout susceptible d'une sorte d'11ypo1hè1111e el 1\'i.in droit 
" de suite. » 

4 
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Le second attribut du privilége cl de l'hypothèque : le droit <le préférence 
demeure seul: sous notre législation maritime qui ne connait point l'hypo 
thèque i l'npanngc exclusif <tes créances pri\'ilégiécs. 

Permettre aux créanciers d'ajouter ce droit de préférence au droit de su ile 
que Je Code de 1807 leu!' assure déjà, mieux définir Je droit de suite, le 
mieux organiser et en reshe indre le bénéfice afin de le rendre plus efficace, 
telle est donc ]a portée vérit able de l'innovation que nous pl'Oposon:,. Sans 
doute l'hypothèque maiitiuic den-a comme l'hypothèque sur immeubles être 
entourée d'une large publicité. L'organisation efficace de celle publicité peut 
n'être pas exemple de difficultés. ~luis c'est lù un obstacle matériel qu'il ne 
sera certes pas impossible de vaincre. 

Le principe même de l'hypothèque mari lime u été repoussé pa1· la com 
mission spéciale instituée pour la révision du Code de commerce (séances du 
25 juin et du iO novembre ,1863), cl pa1· lu commission spéciale de la Chambre 
des Représentants (Hupp. de 31. Van Ilumbcéck cité ci-dessus). Not1s ne son 
geons pas à le dissimuler et peut-èlre celle circonstuncc nous uurait-elle 
déterminé, malgré les instances du commerce anversois, i1 ne point p1'oposcr 
cette réforme o la Chambre: ~i dans u11 pays voisjn un fait ne s'était produit, 
dont il est impossible de ne pas tenir compte eu Belgique. La commission 
instituée en 18U~ par le Go1IYcrnc111c11l français pou1· ln révision du Code <le 
commerce a cru devoir, après un sérieuse cnquéle , propose!' d'organiser, en 
.Fnrnce, l'hypothèque maritime. Après uvuir exposé le dang('I' des ~i11111la 
fions nuxq uellcs, en l'absence de celle institution. les propriétaires de na Y ires 
sont forcés d'avoir recours, elle ajoute dans sou rupport : « En présence d'un 
,, tel état de choses, on s'explique l'unnnimité des plaintes que les représeu 
" Ianls collectifs on individuels du co111111c1·ce 11Hu·ili111c ont fuit entendre 
n dans l'enquête sur la marine marchande, et lem· désir vivement cl Iréqucm 
» ment exprimé de voir organiser par la loi un système régulier qui permît 
» d'engager lu propriété maritime comme toutes les autres propriétés. >, 

Depuis lors, Ir 20 juillet 1872: plusieurs membres de l'Assemblée natio- 
110IC'1 sans attendre que le Co11vcr1wmcnt actuel reprit l'œuvrc du Gouverne 
ment impérial, ont déposé un projet de loi ayant pou1· objet de rendre les 
navires susceptibles d'hypol hèque. Ce projet a été discuté et voté , après une 
troisième délibération 1 le 10 décembre 1Sï4. 

cc Or si J'o~ considère que déjà elle existe en Anglclerrc, en Danemark ~ en 
Suède, aux Etuts-Unis ; qu't\ Hamboul'g les navires sont réputés immeubles; 
qu'en Hollande il est permis d'afft•cler, p:ir convention ayant date certaine et 
transerite s111· un registre spécial, 11n ria, ire à la sûreté de certaines créances 
avec droit de sui le cl de préférenco (arl. 5J ~1 2°; Code néerlandais), il est im 
possible de ne pas reconnaitre r1ue nous ne pournns demeurer seuls à main 
tenir u11 système <JUC Ioules les nations abandonnent. (V. Je Courcy, 
Réf. intern. du droit morit., pp. 82 et suiv. - Ganse, De l'hyp. maritime. 
Ré». erü. de législation. Mars, 18ï3, p. 200. Italie, v. ibùl., p. 209.) » 

ART. 2 (191). 

Da11s l'alinéa introductif on a substitué nu mol dettes, qui comprend les 
dettes passives ou actives, le mot créances, qui ne s'applique qu'aux dernières 
<1l rend la rédaction plus exacte. 
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Dans l'énumération du 11° 2 on a ajouté le mot remorqiiaye. Les droits de 
remorquage sont, en effet, devenus une sui le ordinaire et nécessaire de la 
navigation('). 
Duns su rédaction actuelle le 11° o de l'article 191 était quelquefois consi 

déré comme s'appliquant aux frais d'entretien du bâtiment, de ses ogrès et 
apparaux faits pendant le dernier voyage, en même temps qu'aux frais de 
même nature faits depuis son entrée dans le port. En supprimant les mols 
son dernier voyage et; on fuit dispuruitrc lu controvcrse ; die ne reposait déjà 
que sur une interprétation forcée, clic devient impossible avec un texte uni 
quement applicable aux frais faits depuis l'entrée du. navire dans le port au 
retour de son dernier VOJage e). 

Le n° 6 est nouveau. li assure un privilège aux frais de sauvetage et en 
indique le rnne. Il ne s'uui l J)Oi11L ici du sauvcluac des effets u-ouvés en pleine n o . ~ 
mer ou entièrement submergés, celle matière étant de droit public et étrun- 
gère au travail législatif qui règle les contrats maritimes du droit privé. C'est 
du sauvetage des vaisseaux ou effets échoués s111· le rivage I d'une opération 
exécutée sous l'empire des lois du pays <jUe l'al inéu s'occupe. Il place Je pri 
vilége nouveau entre celui des frais foits pou!' lu conservation depuis l'entrée 
dans le port el celui des loyers de l'équipage. Le premier le précède ~ le der 
nier le suit immédiatement. La classificulion est conforme ü la règle consi 
dérée comme génér-ulc en celle matière cl d'après laquelle, entre plusieurs 
créanciers qui ont foit des frais pour la conservation d'une même chose, ]a 
préférence est accordcc aux frais faits le plus récemment: les derniers en 
date sont les premiers en nrng (~). 

Duns le n° 7 (ü de l'art. H)l actuel) les mols le dernier voyaye) qui 
avaient reçu des interprétutions diverses, sont remplacés pu1· les termes sui 
vants, qui ont l'avantage <le définir le point initial de la créance privilégiée : 
depuis l'ouverture du dernier rôle d'é~uipage. On fuit ressortir ensuite, pa1· 
une addilion de quelques mols, que l'article est applicable, quel que soit le 
mode de 1·émunér<tlion des services de l'équipugc , que celle-ci soit stipulée à 
forfoiL ou qu'elle consiste dans une part soit du profit, soit du fret; l'alinéa 
n'exclut, en effet, aucune forme de rémunération et la jurisprudence en avait 
reconnu la portée générale('). 

Le nv 8 de l'nrticle 19,J actuel est remplacé dans les propositions nouvelles 
par les n°9 9, 10 et H,. 
Sous le n° 9 se classent les créanciers par fournitures, travaux, main 

d'œuvrc, pour radoub, victunilles , armement et équipement, avant le départ 
du navire, s'il a déjà navigué. Ces créanciers étaient les derniers dénommés 
dans l'alinéa ancien. Cependant leur privilégo n'existe que si le navire a déjii 

(1) DALLOZ, Droit moritime, n• 1938. -- Dt: Councr , Ré/01·me ùüemotienale du droit ma1'ilime, 
p. f2. -- Rtv1tnc, Répt!litions écrites sur le Code de comme1'ce, Paris, 1870, p. 29ti. 

(2) Dru.oz , eod. uerb«, n• 240. 
(S) füv1t1Œ, Répétitions écrites, p. 49ï. - VALETTE, Traité des privilégcs, l. 1, p. 179. - 

Dru.oz , cod. verbo, n°' 060, 732, 2102, 2275. 
(~) fü:o,rn11101-:, Dr1 commerce mw·itime) introd., n° iO. - DE Councv , op. cu., !>· 13. 
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navigué~ tandis que celui du vendeur, comme celui des fournisseurs et ou 
\'l'ÏCl"S employés ù la construction.suppose que le navire n'a pas encore fait de 
,1oyage. Les derniers étant plus anciens en date doivent être moins favorisés 
en rang. 

Le pri,·ilégc accordé aux fournisseurs et ouvriers employés i1 ln construe 
lion. si toutefois le navire n'u point encore fait de voyage: prend le n° 10 dans 
la rédaction nouvelle. Ici la rèzlc cénérale adoptée duns lu classificution flé- n v 
chit sous un motif d'équité : la vente sera en effet 'presque toujours plus 
récente c1ue le travail de conslruclion , mais 011 consacrerait une spoliation 
lécale en donnant au vendeur· une 1)1·Îorité de ranu sui· ceux qui récia- n n 
ment payement des fournitures et du travail dont le navire vendu n été le 
résultat. 
L'exercice du droit des fournisseurs et ouvriers est facile à régler-, quand 

le propriétuire , fuisunt consh-uirc lui-mèrne , a traité directement avec eux. 
Mnis ce cas est. certainement le moins fréquent. Presque toujours la con 
struction <l'un navire sera entreprise à forfait pu1· l'intermédiaire d'un entre 
preneur. Quel sera dans cc cas le droit des fournisseurs et ouvriers contre Je 
propriétaire? La jurisprudence décide qu'ils ne pourront invoquer le privi 
légc contre le pro priélairc que jusqu'à concurrence de cc qui peut être dû 
par lui à l'entrepreneur, s'ils savaient CJUC cc dernier construisait Je navire 
pour autrui; qu'au contraire ils auront privilége sur le navire, s'ils n'ont. pas 
eu connaissance du traité à forfait et ont dù croire que l'entrepreneur con 
struisait pour son p1·opre compte. Quelques lignes ajoutées au n° 10 tlonnent 
force de loi il cette solution ('). 

Avan! le privilégc du vendeur, placé pur le t:ode de -1808 au même rang 
que les deux. précédents, la réduction nouvelle en fait encore passer <1uatrc 
autres. 

Le nv 11 iustitue u11 privilége qui n'existe pas sous le Code de -1808. Dans~ 
la pratique des cousl ruclions navales à forfait, le prix est payable nu con 
strucleur, d'après les stipulations générnlcmcnt usitées, pat· fractions exigibles 
dans le cours du travail cl à mesure de l'avancement de celui-ci. Si le con 
strueleur, après avoir ainsi louché plusieurs fractions du prix, tombe en fail 
lite, celui pour compte de qui la construction est commencée n'a d'autre 
droit que de partager au marc le franc, avec les autres créanciers, Je prix 
d'une chose qu'il a payée de ses deniers. La jurisprudence a cherché à éluder 
celle conséquence inique en lui accordant une sorte de droit de propriété sur 
le navire inachevé, le droit de le réclamer dans l'état où il se trouveet de 
produire à la failli le comme créancier de la somme qu'il devra 1 pour foire 
terminer la construction, payer· au delà du prix convenu avec le failli (2). 
C'est là un expédient dicté par d'excellentes intentions, mais reposant sur 
une confusion regrettable. li deviendra inutile en présence de l'innovation 
proposée. 

Le n° 12 reproduit le 11° lO de l'article <lu Code en y ajoutant quelques 

(1) Voir la jurisprudence en noie sous l>A1.1.oz, eod. »erbo, ri•• 21H5, ~56. 
(') 0.1tt.0z, eod. v,-i-bo, 11° 88. 
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mots destinés i1 montrer que la -clisposilion s'applique à I'assurance faite pour 
un temps limité, aussi bien rp1'it l'assurance faite an voyage. 

Après le n° ·15: simple reproduction du n° ·11 actuel, se place sous le n° i4 
encore une innovation, qui cons iste à reconnaitre un pi-ivilégc aux dommayes 
intérêt« dus pour Cl/use tl'<tf.Jo1'daqe. La delle résulte d'un préjudice qua le 
navire a causé; on comprend q ue le navire soit affecté à cc payement plutôt 
qu'à celui d'autres créances chirographaires dont la cause n'a aucun lien direct 
avec le bâtiment. 

Vient. enfin le n° 1 !i~ consacré au pri,·ilégc du vendeur, que le projet nou 
veau, à l'exemple du Coclc italien, place après tous les autres. 

ART. 5 (192). 

Les changements apportés a cet arfiolc résultent de la nécessité de le mettre 
en concordance avec l'article pr-écédent , tel qu'il a été modifié. 

ART. 4 (195). 

Nous supprimons dans le~ le, <le l'article Hm le renvoi au titre s1tivant1 
puisque nous prorosons de 1·c,n·oyer an Code de procédure la matière <les 
ventes en justice. 

Un changement important est proposé à la disposition finale. Le Code su 
bordonne l'extinction du privilège i\ trois conditions: 1° qu'après la vente le 
navire ait fait un Yoyagc Cil mer; 2° que le ,·oyngc ait eu lieu sous le nom et 
aux risques de l'acquéreur; 5° qu'il ait eu lieu sans opposition de la part des 
créanciers du vendeur. Or; il est très-difficile de délerminer quand le voyage 
est fait sous le 110m et aux 1·isques de l'acquéreur. Celle condition a fait naitre 
des incertitudes cl des con trovcrses peu rnssurantcs pour les acquéreurs, 
ainsi que pour les créanciers, et funestes au crédit maritime. Nous espérons 
les faire disparaitre en adoptant un mode de publicité nettement défini, qui 
semble, en Belgique surIout , devoir- nécessairement informer de la vente du 
navire tous ceux qui 0111 intérêt à la connaitre. 

Am. supprimé (191-). 

Aucun article du projet nouveau ne correspond à l'article !9-1, du Code 
acluel; le changement de l'article 195 enlève à celle disposition tonte raison 
d'èlre. 

A nr. ::i ( 195-f9fi). 

Les articles 19;, cl ·196 rlu Corle de 1808 sont réunis en un seul. Le premier 
est littéralement reproduit. Le second est modifié de manière a donner aux 
tiers: qui auraient contracté sans fraude, les garanties que la loi du -t.6 dé 
cembre ·18;jl accorde en matière d'actes translatifs de droits immobiliers. IJa 
disposition substituée à l'article l !);') exige déjà lu mention aux lettres de mer 
comme condition de l'cflicacité de la vente à l"égard des créanciers privilé 
giés. L'article! c1uc nous e xami nons étend cette garantie à tous les tiers de 
bonne foi. 
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TITRE SUPPRBIÉ. 

Le titre Il du Code de 1808 traitait de la saisie cl de la vente forcée des 
no vires. 

Pur une disposition transitoire renvoyée à la fin du livre Il~ nous mainte 
nons ces articles jusqu'à révision du Code de procédure, où celle matière 
trouvera mieux sa place que dans le Code de commerce. 

T~XTF.. 

TITRE II. 

m:s PROPRll~TAIRES DE NA\'IRES ET OES ÉQUIPAGES. 

CHAPITRE fc•.-DES PROl'RIÉT.41RF.S DE ~AVJRES. 

At\T. 1er (2·16; loi du 1H juin i8;j;j). 

Tout propriétaire clc navire est civilement responsable des faits du capi 
taine, cl tenu des engagements contractés par cc dernier, pour cc qui est 
relatif au navire cl à l'expédition. 

Il peut: dans tous les cas: s'affranchir <le ces obligations par l'abandon du 
navire d du fret. 

Toutefois, la faculté de se libérer pa1· l'ahandon n'est pas accordée à celui 
qui est en même temps capilninc cl propriétaire ou copropriétaire du navire. 
S'il n 'est que copropriétaire. le capitaine n'est responsable des cngngcmcnls 
contractés par lui pour cc qui est relatif au navire cl à l'expédition que dans 
la proportion de son intérêt. 

Le recours du propriélaire ou des copropriétaires contre leurs assureurs 
ne sera pas corn pris dans l'abandon. 

ART. 2 (218). 

Le propriétaire peut congédier le capitaine. 
11 n'y a pas lieu à indemnité, s'il n'y a convention par écrit. 

ART. 3 (2!9). 

'Si le capitaine congédié est copropriétaire du navire, il peut renoncer à la 
copropriété et exiger le remboursement du capital qui la représente. 

Le montant de ce capital est déterminé par des experts convenus on 
nommés d'office. 
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5b" (nouveau). 

L'armateur qui est copropriétaire ou mandataire des propriétaires repré 
sente en justice les propriétaires du navire pour tout ce qui est relatif à 
l'armement et à l'expédition. 

AnT. 4 (2:20). 

En tout cc qui concerne l'intérêt commun des propriétaires d'un navire, 
l'avis de la majorité est suivi. 

La majorité se détermine par une portion d'intérêt dans le navire, excédant 
lu moitié de sa valeur. 

La licitation du navire ne peut être accordée -que sur lu demande des pro 
priétaires formant ensemble la moitié de l'intérêt total dans le navire, s'il n'y 
a, par écrit, convention contraire. 
En cas de licitation, les charges grevant chaque part de propriété du navire 

passent de plein droit sur la part du prix qui en représente la valeur. 

CHAPITRE Il. - D•:s fQUIPAcF.s. 

SECTION I. - Du capitaine. 

§ 1. - Des droits et devoirs du capitaine. 

A1w. a (221 ). 

Tout capitaine, maître ou patron, chargé de la conduite d'un navire ou 
autre bâtiment, est garant de ses fautes, même légères, dans l'exercice de ses 
fonctions. 

Anr. 6 (222). 

li est responsable des marchandises dont il se charge. 
Il en fournit une reconnaissance. 
Cette reconnaissance se nomme connaissement. 

AnT. 7 (225). 
I 

Il appartient au capitaine de former l'équipage du navire et de choisir et 
louer les matelots et autres gens de l'équipage; cc qu'il fera néanmoins de 
concert avec les propriétaires, lorsque ceux-ci seront sur les lieux ou qu'ils !f 
se1'ont rep1·ésentés par des (ondés de pouvoir. 
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ART. 8 (224 ). 

Le capitaine tient un registre coté et parafé par l'un des juges du tribunal 
de commerce, ou par le bowrgmestre (a) ou échevin (b), Jans les lieux où il 
n'y a pas de tribunal de commerce. 

Cc registre contient : 
Les résolutions prises pendant le voyage; 
La recette et la dépense concernant Je navire, et généralement tout cc qui 

concerne le fait de sa charge, et tout cc qui peut donner lieu à un compte à 
rendre, à une demande à former. 

A1\'l'. 9 (22~). 

Le capitaine est tenu, avant de prendre charge , de faire visiter son navire, 
aux termes et dans les formes prescrits par les règlements. 

Le procès-verbal de visite est déposé au greffe du tribunal de commerce; 
il en est délivré exlrnit au capitaine. 

Awr. 10 (':226). 

Le capitaine est tenu d'avoir à bord : 
L'acte de propriété de navire; 
Les lettres de mm· ou de nationalisation (c); 
Le rôle d'équipage ; 
Les connaissements et chartes-parties; 
Les procès-verbaux de visite; 
Les acquits de payement ou à caution des douanes. 

~l\'f. Il (227). 

Le capitaine e1it tenu détre en personne dans son navire, à l'entrée et. à ln 
w,·tic des ports 1 havres ou rivières. 

ART. 12 (228). 

En cas de contravention aux obligations imposées par les quatre articles 
précédents , le capitaine est responsable de tons les événements envers les 
intéressés au mn ire et au chargement. 

ART. 13 (229). 

Le capitaine répond également de tout le dommage qui peut arriver aux 
marchandises qu'il aurait chargées sur le tillac de son vaisseau, sans le con- 
sentement par écrit du chargeur. · 

(u) Bourgmestre an lieu de: maire. 
(li) tehcvin au lieu de: son adjoint. 
(c) Au lien rle : acll• ile Irancisaliuu. 
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ART. -14 (250). 

(N° 2:57.J 

La responsabilité du capitaine ne cesse que pur fa preu,·e d'obstacles de 
force majeure. 

ART. rn (252). 

Lorsque les propiétaires ou leurs fondés de pouvoir sont sur les lieux, le 
capitaine ne peut, sans leur autorisation spéciale, foire travailler au radoub 
du bâtiment, acheter des voiles 1 cordages et autres choses pour le bâtiment: 
prendre à cet effet de l'argent sur le corps du navire, ni fréter le navire. 

Anr. rn (255). 

Si le bâtiment. était frété du consentement des propriétaires et que quel 
ques-uns d'eux fissent refus de contribuer aux frais nécessaires pour l'expé 
dier, le capitaine pourra: en ce cas, vingt-quatre heures après sommation 
fai le aux refusants de fournir leur contingent, emprunter ponr leur compte 
sur leur portion d'intérêt dans le navire, avec autorisation du juge. 

AR'I'. 17 (25'1,). 

Si pendant le cours du voyage, il y a nécessité de pourvoir à des répara 
tions, achats de victuailles ou autres besoin« pressants du navire, le capitaine, 
après l'avoir constaté par un procès-verbal signé des principaux de l'équi 
page, pourra, en se faisant autoriser en Belgique par le tribunal de com 
merce, ou: à défaut par le juge de paix: chez l'étranger pa1· le consul, le 
vice-consul ou par l'agent consulaire belge, ou à défaut par le magistrat des 
lieux, emprunter sur le corps et quille du vaisseau ou sur le chargement, 
mettre en gage ou vendre des marchandises jusqu'à concurrence de la somme 
que les besoins constatés exigent. 
Le 1nagistrat qui a autorisé l' emprunt en fait mention sur le registre de 

bord. 
Les propriétaires, ou le capitaine qui les représente, tiendront compte des 

marchandises vendues d'après le cours des marchandises de mème nature 
et qualité dans le lieu de la décharge du navire, à l'époque de son arrivée. 
L'a/fréteur unique ou les chargeurs divers qui sont tous d'accord peuvent 

s'opposer à la »etüe ou à la mise en yaye de leurs marchandises, en les déchar 
geant et en payant le fret à proportion de ce que le voyage est cwancé. 
A défa-ut de consentement d'une partie des cluirqeurs, ceux qui veulent user 

de la faculté du décliargementi sont tenus du fret entier. 

AnT. ,f8 (231>). 

Le capitaine, avant son départ d'un port étrange!' ou des colonies belges 
Jiom· revenir en Belgique: sera tenu d'envoyer h ses propriétaires ou t\ 

(, 
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leurs fondés de pouvoir, un compte signé de lui, contenant l'état de son 
chargement; Je prix des marchandises de sa cargaison, les sommes par lui 
empruntées, les noms cl demeures des prêteurs. 

ART. 19 (236). 

Le capitaine qui aura sans nécessité pris de l'argent sur le corps~ avitail 
lement ou équipement du navire, engagé ou vendu des marchandises ou des 
victuailles, on qui aura employé dans ses comptes des avaries et des dépenses 
supposées, sera responsable envers l'armement, et personnellement tenu du 
remboursement de l'argent. ou du payement. des objets, sans préjudice de la 
poursuite criminelle, s'il y a lieu. 

AnT. 20 (257). 

Hors Je cas d'innavigabilité légalement constatée, le capitaine ne peut, à 
peine de nullité de la vente , vendre le navire, sans un pouvoir spécial des 
propriétaires. 

ART. 21 (258) 

Tout capitaine de navire, engagé pour un yoyagc, est tenu de l'achever, ù 
peine de tous dépens: dommages-intérêts envers les propriétaires et les 
affréteurs. 

ART. 22 (259). 

Le capitaine qui navigue à profit commun sur te chargement ne peut 
prendre à bord aucune marchandise pour son compte particulier, s'il n'y a 
convention contraire (1). 

ART. 25 (240). 

En cas de contravention aux dispositions mentionnées dans l'article précé 
dent, le capitaine est p1'ivé de sa part dans le profit commun snns préjudice 
de plus amples dommages-intérêts, s'il y a lieu. 

An. 24 (241). 

Le capitaine ne peul abandonner son navire pendant le voyage, pour 
quelque danger que cc soit, sans l'avis des officiers et principaux de l'équi 
page; et , en ce cas, il est tenu de sauver avec lui l'argent et cc qu'il pourra 
des marchandises les plus précieuses de son chargement, sous peine d'en 
répondre en son propre nom. 

Si les objets ainsi tirés du navire sont perdus par quelque cas fortuit, Je 
capitaine en demeurera déchargé. 

(') Cet article devra disparaitre. Voir ce qui est dit plus loin sur l'article 57. 
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ART. 2~ (242). 
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Le capitaine est tenu. dans les vingt-quatre heures de son arrivée, de faire 
viser son registre, et de faire son rapport. 
Le rapport doit énoncer: 

Le lieu et le temps de son départ 
La route qu'il a tenue, 
Les hasards qu'il a courus, 
Les désordres arrivés dans le navire , et toutes les circonstances remar 

quables de son voyage. 

ART. 26 (245). 

Le rapport est fait au greffe devant le président du tribunal de com 
merce. 

Dans les lieux où il n'y a pas de tribunal de commerce, le rapport est fait 
au juge de paix. dn canton. 

Le juge de paix qui a reçu le rapport est tenu de l'envoyer, sans délai: au 
président du tribunal de commerce le plus voisin. 

Dans l'un et l'autre cas, le dépôt en est fait au greffe du tribunal de com 
merce. 

ART. 27 (244). 

Si le capitaine aborde dans un port étranger, il est tenu de se présenter au 
consul de Belgique, de lui faire un rapport, et de prendre un certificat 
constatant l'époque de son arrivée et de son départ; l'état et la nature de son 
chargement. 

ART. 28 (24;5). 

Si, pendant le cours du voyage, le capitaine est obligé de relâcher dans un 
port belge, il est tenu de déclarer au président du tribunal de commerce 
du lieu les causes de sa relâche. 

Dans les lieux où il n'y a pas de tribunal de commerce, la déclaration est 
faite au juge de paix du canton. 

Si la relâche forcée a lieu clans un port étranger, la déclaration est faite au 
consul de Belgique, ou, à son défaut, au magistrat du lieu. 

ART. 29 (246). 

Le capitaine qui a fait naufrage, et qui s'est sauvé seul ou avec partie de 
son équipage, est tenu de se présenter devant le juge du lieu, ou à défaut <le 
juge, devant toute autre autorité civile, d'y faire son rapport, de le faire 
vérifier par ceux de son équipage qui se seraient sauvés et se trouveraient 
avec lui , et d'en lever expédition. 
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Anr'. 50 (247). 

Pour véri fier le rapport du capitaine I le juge reçoit l'interrogatoire <les 
g<ms de l'équipage, et, s'il est possible , des passagers, sans préjudice des 
autres preuves. 
Les rapports non vérifiés ne sont point admis à la décharge du capitaine 

et ne font point foi en justice, excepté dans le cas où le capitaine naufragé 
s'est sauvé seul dans le lieu où il a fait son rapport. 
La preu ,,e des faits contraires est réservée aux parties. 

A11T. 5f (248). 

II ors les cas de péril imminent, le capitaine ne peut décharger aucune 
marchandise: avant d'avoir fait son rapport, à peine de poursuites extraordi 
naires contre lui. 

Anr. 52 (249). 

Si les victuailles du bâtiment manquent pendant le voyage1 le capitaine, 
en prenant l'avis des principaux de l'équipage, pourm contraindre ceux qui 

_auront des vivres en parliculier de les mettre en commun, à la charge de leur 
en payer la valeur. 

§ 2. - Du connaissement. 

Aur. 55 (281). 

Le connaissement doit exprimer la nature et la quantité des objets à trans 
porter. 

li ind ique : 

Le nom et le domicile du chargeur. 
Le nom et le domicile du capitaine. 
Le nom, la nationalité et le tonnage du navire. 
Le lieu du départ et celui de la destination. 
Les stipulations relatives au fret. 
Il présente en marge les marques et numéros des objets à transporter. 
ll exprime le nombre des exemplaires délivrés. 
Le connaissement peut être à ordre ou au porteur, ou à personne dénorn 

mée, 

Aar. 34 (282). 

Chaque connaissement est fait en quatre originaux au moins : un pour le 
chargeur, un pour celui à qui les marchandises sont adresseés,' un pour Je 
capitaine, un pour l'armateur du bâtiment. 
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L'exemplaire dU, connaissement destiné au capitaine est signé par le char 
qeur, les autres exemplaires soul signés par le capitaine. 
Lorsqu'il y a plusieurs exemplaires pom· celui à qui les marchandises sont 

adressées) chacun de ces exemplaires énonce s'il est fait par 1", par 2• ou 
par 5', etc. 

Le connaissement doit ètre signé dans les vingt-quatre heures du charge 
ment. 

Le chargeur est tenu de fournir au capitaine, dans le même délai , les 
acquits des marchandises chargées. 

A1vr. 3o (285). 

Le connaissement, rédigé dans la forme ci-dessus prescrite, fait foi 
entre toutes les parties intéressées au chargement, et entre elles et les assu 
reurs. 

Ain. 36 (284 ). 

En cas de diversité entre le connaissement signé par le chargeu1· et ceux 
qui sont signés pat· le capitaine) chaque original .(ait foi contre la partie qu,i 
l'a signé. 

AnT. 5fibh (nouveau). 

Le porteur clu connaissement, même en vertu d'un endossement en blanc, a 
seul le droit de se faire délivrer le chargement pur le capitaine. 

S'il estprodui; plusieurs exemplaires d'un connaissement, le capitaine doit 
s'adresser) en Belgique) au tribunal de commerce; en·paysétrcmger, au consul 
de Belgique ou au magistral du lieu} pour faire nommer un consignataire 
auquel il fera la délivrance tlu. chargement contre le payement du fret. 

AnT. 3610r (nouveau). 

En cas de naufrage ou de relâdie [orcée, tout p01·teùr cl'un eonnoiesement, 
alors méme qu'il serait â personne dénommée, peut exercer tous les droits du 
rhargeur, se faire délivrer la marcluuulise par le capitaine et en toucher le 
produit, à la charge de fournir caution; et en se faisant autoriser} en Bel 
gique, par le tribunal de commerce, en pays étranger, par le consul de Bel 
gique ou le magistrat du lieu) qui prescrira telles mesures conservatoires des 
droits des tiers qu'il jugera con-venables. _ 

ART. 57 (28~). 

Tout commissionnaire ou consignataire, qui aura reçu les marchandises 
mentionnées dans les connaissements ou chartes-parties, sera tenn d'en don 
ner reçu au capitaine qui lé demandera, à peine de tous dépens, dommages- 
intérêts, même de ceux de retardement. · 
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SEC'l'lOA II. - nes matelots et gens lie l'équipage. 

AnT. 38 (2~0). 

Les conditions d'engagement du capitaine et des hommes d'équipage d'un 
navire sont constatées par le rôle d'équipage ou par les conventions des 
parties. 

AR'l'. 59 (2o2). 

Si le voyege est rompu par Je foit des propriétaires: capitaine ou affré 
teurs, avant Je départ du navire, les matelots loués au voyage ou au mois sont 
payés des journées par eux employées à l'équipement du navire. Ils retiennent 
pour· indemnité les avances reçues. 

Si les avances ne sont pas encore payées, les matelots loués au mois reçoi 
vent pour indemnité un mois de leurs gages convenus; les matelots engagés 
cm voyayP., une somme correspondante à un mois de gage, d'après la du·rée 
présumée du voyage, à moins que cette durée présumée ne dépasse pas im 

mois, auq1tel cas ils sont payés en entier. 
Si la rupture arrive après le voyage commence, les matelots loués nu voyage 

sont payés en enlier aux termes de leur convention. 
Les matelots loués au mois reçoivent leurs loyers stipulés pour le temps 

qu'ils onl servi cl: en outre, pour indemnité, la moitié <le leurs gages pour 
le reste de la durée présumée du ,•oyage pour lequel ils étaient engagés. 

Les matelots loués au ,·oyage ou au nwis reçoivent en outre leur conduite 
de retour jusqu'au lieu du départ du navire, à moins qne le capitaine, les pro 
priétaires on affréteurs, ou le commissafrc maritime ne leur procurent leur 
embarquement sur un autre navire revenant audit lieu de leur départ. 

ART. .10 (2o5). 

S'il y a interdiction de commerce avec le lieu de la destination du navire, 
ou si le navire est arrêté par ordre du Gouvernement avant le voyage com 
mencé, 
Il n'est dû aux matelots que les journées employées à équiper le bâti 

ment. 

ART. 41 (2~4). 

Si l'interdiction de commerce ou J'arrèt du navire arrive pendant le cours 
• du voyage: 

Dans le cas d'interdiction: les matelots sont payés à proportion du temps 
qu'ils auront servi; 

Dans le cas de l'arrêt, le loyer des matelots engagés au mois court pom· 
moitié pendant le temps de l'arréj , 

Le loyer des matelots engagés au voyage est payé aux termes de leur 
engagement. 
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AnT. 42 (25a). 
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Si le voyage est prolongé, le prix <les loyers des matelots est augmenté à 
proportion de la prolongation. 

ART. -15 (2~6). 

Si la décharge du navire se fait volontairement dans un lieu plus rapproché 
que celui qui est désigné par I'aflrétement, il ne leur est fait aucune dimi 
nution. 

A11T. -14 (2~7). 

Si les matelots sont engagé~ au profit ou au fret, il ne leur est dû aucun 
dédommagement ni journées pom· la rupture, le retardement ou la prolon 
gation de voyage occasionnés par force majeure 

Si la rupture, le retardement ou la prolongation arrivent par le fait des 
chargeurs, les gens de l'équipage ont part aux indemnités qui sont adjugées au 
navire. 

Ces indemnités sont partagées entre les propriétaires du navire cl les gens 
de l'équipage dans la même proportion que l'aurait été le fret. 

Si l'empêchement arrive par le fait du capitaine ou des propriétaires, ils 
sont tenus des indemnités ducs aux gcms de l'équipage. 

En cas de prise, naufrage ou déclaration d'innavigabilité, les matelots 
engagés au mois ou au voyage sont payés de leurs salaires jusqu'à let cesse 
tion de leurs seroices, et ont d1·oit, en outre, au repatriement aux [rais du 
navfre, jusqu'au port où ils ont été engagés, ou, au choix dtt capitaine, à une 
indemnité équivalente, à moins qu'il ne soit prouvé qu'ils n'ont pas fait tout 
ce qui était en leur pouvoir pour sauve1· le bâtiment. 

Dans ce der-nier cas, il appartient aux tribunau» de statuer s1tt· la réduc 
tion de salaire qu'ils'ont encourue. 
Les avances ·reçues ne sont pas remboursées. 

A1rr. 1-6 (260). 

Les matelots engagés au fret sont payés de leurs loyers seulement sur le 
fret, à proportion de celui que reçoit le capitaine. 

ART. 47 (26!). 

De quclqué manière que les matelots soient loués, ils sont payés des 
journées par eux employées à sauver les débris et les effets naufragés. 

7 
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ART. 48 (262). 

Le matelot est payé de ses loyers, traité, pansé et repatrié aux dépens du 
navire, s'il tombe malade pendant le voyage ou s'il est blessé au service du 
navire. - Les salaires sont dus jusqu'à la fi1i du voyage pom· lequel l' enr1a- 
9ement a été contracté, à moins qu'il ne soit prouvé <Jtte le matelot a été ·J'élabli 
avant cette époque et aurait pu rejoindre le navire ou se procurer un autre 
engagement. 

AnT. 49 (265). 

Le matelot est payé de ses loyers, traité, pansé et repatrié aux dépens du 
navire et du chargement, s'il est blessé en combattant contre les ennemis et 
les pirates. 

ART. ;;o (264). 

Si la blessure ou la maladie a été occasiomiée pm· la faute du matelot, ou 
si, sorti du navire sans autorisation, il est blessé ci terre, les frais <le pan 
sement cl de traitement sont ù sa charge; il pourra même être congédié par 
le capitaine. Ses loyers, en ce cas, ne lui seront payés qu'a proportion du temps 
qu'il aura servi. 

ART. :51 (2fü5). 

En cas de mort d'un matelot pendant Je voyage, si le matelot est engagé au 
mois, ses loyers sont dus à sa succession jusqu'au jour de son décès. 

Si le matelot est engagé au Yoyage, la moitié de ses loyers est due, s'il 
meurt en allant ou au port d'arrivée. 
Le total de ses loyers est dû, s'il meurt en revenant. 
Si le matelot est engagé au profit ou au fret, sa part entière est due, s'il 

meurt le voyage commencé. 
Les loyers du matelot tué en défendant le navire sont dus en entier pour 

tout le voyage~ si le navire arrive â bon port. 

ARr. 02 (266-267). 

Le matelot (ait prisonnier ù bord, est payé de set; loyers jusqu'au jour où il 
est pris, 
S'il est pris lorsqu'il a été envoyé en mer ou ci terre pom· le seroiee du navire, 

if a droit à l'entier payement de ses loyers. 

AnT. ~5 (270). 

Tout matelot qui justifie qu'il est congédié sans cause valable, a droit a 
une indcmnit é contre le capitaine. 
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L'indemnité est fixée au tiers des loyers, si le congé a lieu avant le voyage 
commencé. 

L'indemnité est fixée à la totalité des loyers, et aux frais du retour, si le 
congé a lieu pendant le cours du voyage. 

Le capitaine ne peut, dans aucun cas ci-dessus, répéter le montant de l'in 
demnité contre les propriétaires du navire. 
Il n'y a pas lieu à indemnité, si le matelot est congédié avant la clôture du 

rôle d'équipage. 
Dans aucun cas, le capitaine ne peut congédier un matelot dans les pays 

étrangers. 

AnT. o4 (27 t ). 

Le navire et les f'rets acquis pendant la durée de l'engagement de l'équi 
pement sont affectés, pœr privilége, aux loyers des matelots. 

ART. ;)D (272). 

Toutes les dispositions concernant les loyers, pansement et repatriement 
des matelots sont communes aux officiers et tous autres gens de l'équipage. 

AnT. 06 (nouveau). 

Toutes les dispositions relatives aux salaires et au repatriement sont d'ordl'e 
public. 

Disposition commune aux deux sections p1·écédentes. 

ART. ~'7 (2;H ). 

Le capitaine et les gE>ns dé l'équipage ne peuvent, sous aucun prétexte, 
charger dans le navire aucune marchandise pour leur compte, sans la per 
mission des propriétaires et sans en payer le fret: s'ils n'y sont autorisés par 
l'engagement. 

NOTES EXPLICATIVES OU TITRE Il. 

CHAPITRE li. - Dss rnoPRIÉTA11rns DE i\AVIRES. 

AnT. 1 (216) 

Le texte de cet article est entièrement conforme à celui de l'article 216 de 
l'ancien Code, tel qu'il avait déjà été modifié par la loi du 19 juin 18:>;>. 

An'r. 217 du Code de 180S. 

Cet article doit disparaître. L'armement en course n'a jamais appartenu ù 
la sphère du commerce proprement dit , et les dispositions qui le concer- 

8 
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naient devaient trouver leur place dans des lois politiques. C'est pourquoi le 
Code de commerce hollandais ne reproduit plus notre article C)- Aujourd'hui 
il ne peut plus figurer nulle part: c1 la course est et demeure abolie, » d'après 
l'important principe adopté par les Puissances rassemblées en 18?.>6 au 
congrès de Paris, comme faisant partie du droit international européen (2). 

ART. 2, 5 (2f8, 2f9). 

Heproduction des articles 218-219 du Code de f 808. 

ART. 5bi, (nouveau). 

Cet article correspond aux articles 526 et 527 du Code hollandais ainsi 
conçus: 

cc AnT. 526. - Nul autre qu'un copropriétaire ne peut être nommé direc 
n leur (boekhouder) de l'association, si ce n'est du consenlemen t de tous les 
» copropriétaires. - Le directeur est révocable à volonté. 

,1 AnT. 527. - Le directeur représente tous les associés, et peut agir en 
» leur nom, tant en justice qu'extrajudiciairernent , en tant que cette faculté 
l> n'a pas été restreinte par le présent Code ou par des conditions particulières 
)> expressément insérées au contrat d'association. » 

On ne se rend bien compte de la portée de ces deux articles qu'en les rap 
prochant de l'article 520: 

(< Si deux ou plusieurs personnes, ayant des droits de propriété sur le 
>l même navire, en font usage en commun, il se [orme une association dont 
» les intérêts sont réglés par les propriétaires du. naoire , à la pluralité des 
» suffrages, en proportion de la part de chacun d'entre eux. La plus petite 
» part est emportée par une voix 1 le nombre des voix de chacun est fixé 
,, par multiplication de la plus petite part. » 

Ainsi la copropriété indivise d'un navire engendre de plein droit une asso 
ciation entre les copropriétaires, d'après le Code hollandais. Notre Code de 1.808 
ne contient point de disposition. conçue en pareils termes. Seulement, dans 
l'usage; on confie à l'un des copropriétaires, prenant le titre d'armateur 
gérnnt, l'administration matérielle et courante du navire indivis; cette tâche 
exige des actes multiples pour chacun desquels il serait à peu près impossible 
de consulter la majorité (5). Les agissements de cet armateur-gérant obligent 
personnellement les autres associés (4), cl on lui reconnaît même le droit de 
les représenter en justice, nonobstant la maxime nul ne plaide par procu 
reur (5). 

{1) Voonourx, Gesclliedenis en Beqinselen der Nederlandsche Weuioeken, t. IX, p. 565. 
(i) Btüsrscnu , Droit international codifié. Paris, Guillaumin, ·18ï0, pp. 43 et 34~. 
(li) BEoAnnmf:, t. I, n° 536. 
(4) Bour.ar-Perr , Cours de droit mw·itime, éd. Paris-Rennes, 1821, t. l, p. 359. 
(~) Rennes, 7 mai 1818, sub., DALLOZ, v0 Droit maritime, n• 66. 
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La disposition nouvelle traduit en loi ces conséquences admises déjà en 
doctrine et en jurisprudence, et les étend ù l'armateur qui, sans être proprié 
taire lui-même, est mandataire des propriétaires (1). 

(1) BEDARllll>E, Com. merit., 1. 1, n•• 556 à 544, dit : 

• Le mandat qu'il (le eopropriétaire-anuateur-gérant] exerce peul ëtre exprès et arrêté par la 
majorité, mais il peut n'être que tacite cl résulter de la tolérance que les autres copropriétaires ont 
mis i, le laisser agir en cette qualité, à leur ,·u et su, et sans réclamations. A plus forte raison 
s'induirait-il du règlement qu'ils auraient fait avec lui pour des opérations précédentes, et des 
comptes présentés par lui, déhattus et acceptés par eux. 

• Par rapport aux tiers , l'existence tin mandat résulte de la possession publique et certaine de 
la qualité d'armateur-gérant. Ils ne pourraient donc poser les actions intentées au nom de cet 
armateur et en sa qualité, les soutenir non recevables par application de la maxime nul ne plaide 
par proc11re111· ... » 

11 L'armateur-gérant exerce Jonc en sa qualité, mais en son nom, Ioules les actions du navire 
et en poursuit les droits ... Par réciproeité il est le défendeur légal à toutes les actions passives qui 
se trouvent valablement intentées contre lui. » 

• La gérance du navire étant essentiellement une mesure d'intérêt commun, la disposition en 
est laissée à la majorité. Comme celui qui institue a le droit de révoquer, la majorité n'est pas ici 
liée par la délibération. Elle peul en tous temps révoquer le mandat qu'elle aurait conféré et sans 
être obligée d'alléguer les motifs. " 

Br:o.\1uuoE admet cependant que , si le mandat avait été conféré comme condition de quelque 
autre convention passée avec le mandataire ou a\'CC un tiers, la majorité ne pourrait unilatérale 
ment le retirer. 

Co,.t·.wnu, Droit commercial compare de la France et de l'Angleterre (Paris, 1865, p. 288), 
analyse ainsi la législation anglaise : 

c Les copropriéraires <l'un navire sont entre eux, par rapport :) leurs intérèts respectifs, dans 
une sorte Je communauté (tc11a11ts in commo11). A cet égard ils ne relèvent que du droit commun 
qui les autorise à jouir de leur part scion leur gré, sans embarras et sans contrainte. 

,, Cependant il fallait concilier le respect de la liberté individuelle avec l'intérêt public, qui 
réclame b plus large action dans l'industrie maritime. O,· le premier besoin <le toute entreprise, 
c'est l'unité <le direction, d'initiative. lie responsabilité. 

» Si donc les propriétaires d'un navire ne peuvent s'entendre sur le choix d'un gérant, d'un 
sliip·s iiusbcmd (époux du navire), auquel sont donnés l'investiture et l'exercice des droits et des 
intérêts Je tous, la Cour d'amirauté arrête le navire, et fait défense à la majorité <le l'expédier 
contrairement au vœu de !a minorité, jusqu'à ce qu'une somme égale à l'intérêt de la minorité dans 
la copropriété du navire ait été assurée à celle-ci comme g:mintic de sa part de copropriété. - Cela 
fait, le navire peul prendre la mer librement, sous l'unique responsabilité, comme au bénéfice 
exclusif ile la majorité. ,. 

Le Code de commerce allemand porte : 

« A11T. 450. - L'armateur est le propriétaire d'un navire qui sert 11 exploiter ln navigation 
maritime. 

> ArlT. 41>6. - 11 y a armement collectif si plusieurs personnes emploient un navire en 
commun pour exploiter la navigation maritime dans un intérêt commun. 

,. Les dispositions relatives i, l'armement collectif ne s'appliquent pas au cas où un bâtiment 
appartient ;1 une société de commerce. ,. 
D'après l'article M;7, le droit des copropriétaires est réglé por conventions intervenues 

entre eux; i1 défaut de convcntions , les décisions sont prises /1 la majorité, l'unanimité est 
exigée pour toute décision qui modifierait le contrat d'armement collectif. 

" AnT. 4:58. - Les affaires de l'armement collectif se règlent d'après les décisions des 
copropriétaires, Les décisions sont prises i1 la majorité des voix. Les voix se comptent d'après 
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Ain. 4 (220). 

Cet article reproduit l'article 220 du Code de 1808 en se bornant a y 
ajouter un paragraphe qui, dans le cas de licitation, fait passer de plein 

la quotité <les parts d'intért:L. La majorité est acquise à une décision lorsque pins de la moitié 
du bâtiment appartient i1 la personne ou aux personnes qui unt volé pour la décision. 

• L'unanimité de tous les copropriétaires est requise pour les décisions tendant 11 modifier le 
contrat de l'armement eolleetil' ou qui seraient contraires ou étrangères aux clauses <lu contrat 
cl au hut de l'urmemeut. 

~ Awr. -1-1>9. - Un directeur-gérnnt 1h1 navire (rm11aleur correspomltml) peut être nommé 
par décision de la majorité. L'unanimité des voix est nécessaire pour nommer un directeur 
gérant qui ue fasse pas partie des propriétaires. 

• Le directeur-gérant est révoenblc î1 la mnjorité des volx , snuf le droit i1 l'indemnité résul 
tant des contrats existants. 

» ART. 460. - Le directeur-gérant est uuterisé rwr sa nomination i1 foire vis-à-vis les tier« 
Ioules les opérations que comporte communément l'exploitation de l'armement collectif. 
, Celle autorisation s'étend notamment i1 l'équipement, ;1 la conservation et à l'affrétcment 

du navirc , i1 l'assurance du fret, <les fruis d'équipement et d'avaries, ainsi qu'à ln réception des 
deniers faisant partie de l'exploitetiou habituelle de l'entreprise. 

~ Le directeur-gérant peut, clans les mêmes limites, représenter les eopropriétnires en 
justice. 

li peul nommer et congédier le capitaine; le capitaine doit suivre ses instructions il l'exclu 
sion de celles des copropriétaires. 

• Le directeur-gérant ne peut point, sauf procuratiou spéciale, s'engager au nom de l'arme 
ment collectif ou d'un ou plusieurs copropriétaires pai· lettres de rhange , foire des ernprunts , 
vendi-e uu eugag<·r le navire ou le foire assurer. 

• li n'a pas besoin, d'ailleurs, pour les affaires et les actes qu'il est autorisé i1 exécuter, en 
vertu de sa nomination, de la procuration spéciale prescrite par les lois du pays. 

• AIIT. !16 l. - Les actes conclus p:ir le directeur-gérant, dans les limites de ses attributions, 
engagent l'armement collectif vis-à-vis les tiers lors mèrnc que l'opération a été foi te, sans 
nommer les copropriétaires. 

• Si l'armement collectif est obligé, par 1111 acte conclu 1>ar le directeur-gérant, les copro 
priétaires sont tenus [art, Ml2) comme si l'affaire avnit été conclue par eux-mêmes. 

• A;n. '•li2. - L'armement collectif ne peut opposc1· aux tiers aucune clause restrictive 
des attriüutions données au dircctcur-gérau; par l'article 4W, s'il ne justifie que la restriction 
était connue des tiers au moment de la conclusion de l'opération. 

• A11T. -Hi3. - Le directeur-gérant est tenu vis-à-vis l'armement collectif Je se renfermer 
dans les limites tracées par ses uttributious. li doit, au surplus, se conformer aux décisions 
prises et les mettre ;1 exécution. Les droits du directeur-gérant sont déterminés par les disposi 
tions de l'article l160, sauf ;1 p1·0\'011ucr au préalable les décisions de l'armement collectif, en cc 
qui concerne les nouveaux voyages, les nouvelles entreprises, les radoubs extraordinaires, ainsi 
que la nomination et Je renvoi du capitaine. 

• AnT. 46&-. - Le directeur-gérant est tenu d'apporter aux affaires de l'armement collectif 
la sollicitude d'un armateur eonseicncieux. 

• AIIT. 465. - Le directeur-gérant tient un livre spécial pou# sa gestion cl conserve les 
pièces justificatives. 11 donne connaissance .'1 chacun des copropriétaircs , sur sa demande, de 
tout cc qui se rapporte aux affaires de l'armement collectif et notamment aux navires, aux 
voyages et i1 l'équipement; il doit c:galemcnt permettre en tous temps, it chaque intéressé, de 
prendre connaissance des livres, missives et papiers relatifs l, l'armement collectif. 

• An·r. lt66. -- Le directcur-gérnut est tenu, i1 toute réquisition, de rendre compte 11 I'11r 
rnement collcctiî, L'apurement des comptes cl l'approbation de la gestion du directeur-gérant 
par ln majorité, n'empêche pas ln minorité de faire valoir ses droits. 
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droit les charges grevant chaque part de propriété de navire sur la part du 
prix qui en représente la valeur. C'est 1à une exception à la règle que le partage 

• Ain, !i67. - Chacun des copropriétaires doit contribuer en proportion de sa part d'in 
térêt aux frais de l'armement collectif, notamment aux frais d'équipement et de radoub. 

• Si l'un des copropriétaires est en retard pour sa quote-part cl c1uc les autres coproprié 
taires en fassent l'avance pour lui, il est de plein droit tenu de leur servir des intérêts /1 courir 
du jour des avances faites. 

,, Les lois particulières de chaque Élut décident si celle avance donne lieu /1 un privilége sur 
la part d'intérêt du copropriétaire en retard. 

• Lors même qu'elle it'cntraînc pas de privilégc, l'avance fait naitre pour les copropriétaires, 
en cc qui concerne la part dans le navire, un intérêt susceptible d'être assuré. 

P En cos d'assurance de cet intérêt, le copropriétaire en retard doit en restituer les frais. 
, Awr. 468. - S'il n été décidé de foire entreprendre un nouveau rn~·ngc au navire ou de 

le faire radouber a près un voyage achevé, ou de payer un créancier CO\'Cl'S lequel l'armement 
collectif ne se trouve engagé fJUC pour Je navire et Je fret, chacun des copropriétaires qui n'a 
pas adhéré à la décision, peut s'afîranehir des versements i1 foire por suite de la décision, en 
abandonnant sa part d'intérêt 11 titre gratuit. 
, Le copropriétaire qui veut foire usage de celle faculté doit en avertir les copropriétaires 

ou le directeur-géran t par acte judiciaire ou notarié, dans les trois jours de ln décision, s'il a 
été présent, ou dons les trois jours de la communication tic la décision, s'il était absent ou qu'il 
n'ait pas été représenté. 

• La part d'intérêt a bondonnée est répartie entre les autres copropriétaires 1111 prorata de 
leurs parts cl portions. 

• AnT. lt60. - Lu répnrtltion des profits cl pertes se foil d'après la quotité des parts. 
• Le compte <les profits et perles et le payement des bénéfices, s'il y a lieu, doivent toujours 

se foire après le retour dubâtiment au port d'attache ou après qu'il o achevé son VOJ'agc dans 
un autre port et que l'équipage a été congédié. 

• Les sommes qui rentrent et qui ne sont pas nécessaires pour des dépenses postérieures 0,1 
pour couvrir les créances d'un ou plusieurs copropriétaires contre l'armement collectif, doivent 
être réparties et payées, provisoirement même, avant celle époque, aux copropriétaires, au 
prorata de leurs ports et portions. 

» Arn. 470. - Tout copropriétaire peut, en tout temps cl sans le consentement des autres 
copropriétaires, aliéner tout 011 partie rie sa part d'intérêt dans le navire. 

• Les eopropriétaircs n'ont aucun droit /1 la préemption légale. Toutefois, l'aliénation d'une 
part d'in térét, qui entralncrait pour le navire la perle du droit de porter pavillon national, oc 
peut être valablement effectuée qu'avec le consentement de tous les copropriétaires. La 
présente disposition ne porte pas atteinte aux lois par-ticulièrcs qui interdisent une aliénation 
de celte nature. 

, AnT. 471. - Le copropriétaire qui a aliéné sa parl d'intérêt est considéré comme copro 
priétaire vis-à-vis les autres armnteurs , tant que l'aliénation n'a pas été notifiée par lui et par 
l'acquéreur aux copropriétaires on /1 l'armateur-correspondant, cl demeure responsable comme 
tel vis-à-vis les autres armateurs de tous les engagements contractés avant celle uotifi 
cation. 

, Toutefois, I'aequéreur de la part d'intérêt est tenu, dès l'époque de l'acquisition, comme 
copropriétaire vis-à-vis les autres armateurs. 11 est tenu et obligé, de même que le vendeur, par 
les dispositions du contrat de l'armement collectif et par les décisions prises sur les affaires 
contractées. 

• Les autres copropriétaires peuvent faire valoir contre l'acquéreur tous les engagements 
existants contre le vendeur comme copropriétaire, en cc qui touche l'intérêt aliéné, sauf les 
droits de l'acquéreur contre le vendeur de demander caution. 

» A11T. 472. - Le changement clans le personnel des copropriétaires n'exerce aucune 
influence sur la continuation de l'nrmcmcnt collectif. 
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est déclaratif de propriété; l'établissement de l'hypothèque sur les navires 
nécessite cette dérogation C). 

CHAPITRE li. -- lh:s f:QUIPAGES. 

SECTION I. - Hu capitaine. 

§ 2. - Droits et deooirs du capitaine. 

Pas de modification. 

Ain. 7 (225). 

Sous le Code de 18081 on reconnaissait riuc l'article 223 se sevrait de termes 
impropres en n'imposant au capitaine l'obligation de se concerter une les 
propriétaires que dans le lieu de la demeure de ces derniers. 11 suffisait de ln 
présence des propriétaires au lieu du départ. pour que le capitaine fùt tenu 
de se concerter avec oux t"). Le clrnngemcnl de rédaction proposé rend mieux 
']UC le texte ancien la pensée du législateur. 

Ain. 8 à 12 (224 ù 228). 

Pas de modification. 

• La mort, la faillite ou l'interdiction <l'un copropriétaire n'entrutne point la dissolution de 
l'armement colleetif', 

n N'est pas recevable dans cc cns , ln renonciation ou l'exclusion d'un copropriétaire. 
• ART. 475. - Ln dissolution de l'nrrnemcn l collectif peul être décidée i1 ln majorité des voix. 

La décision tendant à aliéner le navire équivaut à la décision de dissolution. 
>) Si la dissolution de l'armement collectif ou l'aliénation du navire a été décidée, le bâtiment 

est publiquement vendu. La vente ne peut avoir lieu que lorsque le navire n'est pns affrété pour 
un voyage et qu'il se trouve au port d'attache ou dans un port de son pays. Toutefois, si le 
navire a été condamné pour cause d'innnvigabilité (art. M.&-), il peut être vendu, même s'il est 
affrété ou mouillé dans un port étranger. 

> Toute dérogation aux dispositions qui précèdent ne peut avoir lieu que du consentement 
de tous les copropriétaires. 

• A11T. 474. - Les copropriétaires ne sont tenus comme tels envers les tiers, s'ils sont indi 
viduellement responsables qu'il raison de la quotité de leurs parts et portions. 

• Si une part d'intérêt a été aliénée, le vendeur cl l'acquéreur sont conjointement respon 
sables des obligations personnelles qui peuvent avoir été contractées par rapport à leurs pnrts 
dans l'intervalle de l'aliénation et de la notiûcation prescrite par l'arliclc47L ~ 

(1) Cpr. loi belge <lu 1 ti août i 854 sur l'expropriation forcée. - 1\l,urrou, 1. Ill. p. 76. 
(~) HOGRON, sur l'article 225. 
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AnT. 15 (229). 

Le Gouvernement propose fa suppression du deuxième paragraphe actuel 
(le cet article cl renonce , pur voie de conséquence, aux dispositions addition 
nelles cl interprétatives fJllC contenaient les projets de révision déposés en 
-J8fi.1. cl en ·1870. 
Le projet de révision élaboré en France aboutit à la même suppression, 

déjà consacrée par l'article 51-8 du Code hollandais rt réclamée en Belgique 
par la Chambre de commerce d'Anvers ('). 

(') CHAMBRE DE COMMERCE D'ANVERS. 

Anvers, le 7 janvier -1870. 

A .Jlo11:sieur le 1lliuislre ile» A/Jciires Ùmngi:res, ,i Bruxelles, 

L'article 229 du Code de commerce actuellement en vigueur en Fronce comme en Belgique 
est ainsi conçu : 

q Le capitaine répond également de tout le dommage qui peut arriver- aux marchandises 
qu'il nu mit chargées sur le tillac de son vaisseau, sans le consentement par écrit du char 
geur. 

,, Celle disposition n'est point appliquablo nu petit cnbotagc, ~ 
L'article du projet de loi revisunt Je Code de ·1808 reproduit textuellement l'article ci-dessus, 

en ajoutant cc qu'il fout entendre par navigation nu petit cabotage. 
Nous avons l'honneur de venir vous prier de proposer aux Chambres 11:gislatircs la snppres 

sion pu1·e et simple de l'alinéa 2 de l'article 22!) <la Code actuel. 
Ln distinction, établie et que l'on veut maintenir dans cet article en faveur du petit cabotage, 

nous semble, aujourd'hui que celte navigation n'est plus comme jadis limitée 11 des distances 
très-rapprochées, i1 'des voyages de courte durée, longeant presque toujours les côtes, ne plus 
avoir de raison d'être, mais présenter au contrai l'e de sérieux inconvénients. 

C'est ainsi que les marchaudiscs chargées sur le pont ne peuvent ètrc eonvennblement abri 
rées contre l'action de ln mer, et courent toujours le risque d'être endommagées, ou rnèmc enle 
vées par celle-ci. 

En outre, clics constituent toujours une surcharge, un encombrement; clics entravent la 
manœuvrc, et le moindre coup de vent peut foire perdre au navire son assiette et le foire som 
brer; si l'on ne Ir débarrasse promptc~ent de la charge <lu pont. 

Ln législation cl les usages Je la plupart des au Ires pays diffèrent du reste totalement sui· l'e 
point de ceux de la Belgique cl de ln France. 

C'est ainsi IJU'cn Angleterre il n'est fait aucune distinction pour le petit cabotage.Lo capitaine 
y réponrl du dommage arrivé aux marchandises chargées sur le tillac sans l'autorisation du 
chargeur. 

11 en est de rnèrnc i1 Hambourg, aux Êtats-Unis , et le Code de commerce hollandais ne ren 
ferme également aucun article établissant celle distinction. 

De cette diversité de législation d'avec la notre naissent des dilfieultés , des cmbarras , des 
injustices et souvent des procès. 

Voici entre antres le cas qui se présente le plus fréquemment: 
Afin d'obtenir un grand fret, le capitaine, après avoir rempli la cale, place encore des mur 

chanrlises sur le tillac de son vaissrnu. En cas de mauvais temps, il jette le chnrgcrncm du pour, 

9 
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ÂRT, H, (250). 

Comme au Code actuel. 

AnT. supprirné(25l). 

En présence des modifications introduites dans la législation sur la con 
trainte par corps~ Je maintien de cet article serait sans intérêt. 

cl dans cc cas, sa destination étant la Belgique, la valeur de ces marchandises est remboursée 
par contribution en avarie grosse, et lc fret lui en est payé par ln même contribution. 

JI en est ainsi qunnd bien mèmc Ill connaissr,ycnt porte que le capitaine a drnrgé sous le 
franc-tillac ou sous couvert, car il a été décidé c1u·à,1 petit cnbotngc, le pont sous cc rapport était 
assimilé i1 la raie. 

JI n'en serait plus ainsi si le navire était eu destination d'un port des puys que nous avons 
indiqués plus haut , et c111i n'ndmcucru point la disposition que nous demandons i, voir dispa 
raitre de notre Code de commerce. 

Comme exemple d'applicatiun de ect article nous nous pcrrueurons ile vous citer encore le 
, 

suivant : 
lin néguciaut de Hambourg expédie des marchandises pour Anvers et, la loi de sou pays 

défendant de charger sur le pont, il oc -ongc point i, prévoir cette éventualité. Le en pitaine qui 
n iléji, navigué sur AnH·rs, cl connait l'nrticle ~2!l ,!11 Code qui y est en vigueur, après avoir 
rempli In cale de sou navire, charge encore sur le pont, afin de s'assurer un plus grand fret. 
Par sui le de rnuuvais temps, il se voit obligé de jeter le chargement du pont, et arrivé à Anvers, 
il dcmnnde un règlcnw111 tl'arnrie grosse. 

Celui-ci devant se faire d'nprès les lois y existantes, tous les propriétaires des marchnndiscs, 
tant de celles chargées sur le pont que dans ln talc, doivent contribuer au remboursement des 
marchandises jetées et de leur fret. 

Les propriétaires des marchoudises chargées dans la cale, étant assurés à llomhourg, réclu 
ment de leurs assureurs le remboursement de celte: contribution. Les assureurs refusent de 
payer parce que leur législation n'autorise pas le chargement sur le pont, et en rendent le capi 
taine seul responsable. 

Or, ,·is-i1-vis des propriétaires de la marchandise, le capitaine se rctrnnchc tlcrrière l'nr 
ticlc 229 du Code de ·1808. 

JI arrive mèmc parfois que le capitaine a pris une assurance spéciale pour se couvrir en cns 
de jet 011 d'enlèvement par les vagues. Il est alors remboursé par les assureurs; s'il est ltonnètc, 
il indemnisera le propriétaire de la marchandise; s'il ne l'est point, il gnrdcra la somme reçue 
des assureurs en ~e couvraut pnr l'arliclc 22!1. 

Comme pnr suite de cc même urticle le capitaine peul, i1 l'arrivée i1 Auvers, faire admettre en 
avarie gros,c k~ mnrebandises jctéus, il en recevra la valeur par coutribution. La rcstituera-t-il 
alors i1 l'assureur? 011 l'ignore, mais en admeunnt qu'il le fosse, il y a là encore une injustice 
011 mie anomalie consistant dans le payement de la prime 11 l'assureur, pour un risque qui 
n'existe point pour lui, puisqu'on lui restitue la somme qu'il a payée. 

La suppression du second alinéa de l'article 22!) (254 du projet) mettrait fin i1 tous ces incon 
vénicnts. 

En vous priant, Jlonsîcur le î\linblre, de propost·r celte modifient ion au projet de loi préscmé 
;1 110, Chambres législnlins, nous ne faisons du reste que demander l'adoption en Belgique des 
principes mimis en cette matière, en Auglclcrrc, en Allemagne, en Hollande cl en plusieurs 
:1111rcs pa)'S où la navigation au petit cabotnge est certes aussi importante que dans le nôtre. 

Agréez, etc. 

le Secrétaire, 
E11. DE GOTTAL. 

Le Président, 
VANDERLINDEN. 
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An1·. 1 ~ (232). 

[N° 257.) 

Pour les actes prévus par l'article 252 du Code de !808, le capitaine 
devait se munir d'une autorisation spéciale, lorsqu'il était, disait le texte, 
dans le lieu de la demeure des propriétaires ou de leurs fondés de pouvoirs. 
On a fait remarquer avec raison, sous l'empire de cette disposition, que la 
solution devait être la même, si l'armateur était embarqué ou avait mis à 
bord un procunmr fondé. C'est donc la présence du mandant qui enlève au 
capitaine la qualité de mandataire nécessaire. La rédaction nouvelle fait 
mieux ressortir cette considération sur laquelle l'article est basé (1). 

ART. f t> (255). 

Les mols à la qrosse doivent être remplacés par ltypothécainm,ent. 

AnT. 17 (254). 

Les pouvoirs étendus que l'article 254 du Code actuel confère au capi 
taine, lorsqu'il y a nécessité de radoub ou d'achat de »ietuuillee , doivent lui 
appartenir dans d'autres cas pressants où il ne pourrait: sans (.>n être investi, 
veiller efficacement à la conservation des intérêts divers qui lui sont confiés Ç). 
La doctrine d la jurisprudence consacrent cette solution, l'amendement du 
l\linislrc de la Justice la fait passer dans le texte de la loi, à l'exemple du 
Code néerlandais (article 372) et du Code allemand (article ..f9ï). 
En déterminant les formalités que le capitaine doit remplir dans ce cas 

pour meLtrc sa responsabilité à couvert, le texte actuel ne parle que des con 
suls comme ayant droit d'accorder à l'étranger l'autorisation requise. Il 
importe, dans l'intérêt des facilités du commerce maritime , <l'accorder le 
même droit aux »ice-cimsuls et aux agents consulaires; la mention expresse 
c1uc l'amendement fait de ces derniers mettra notre article en harmonie avec 
le système suivi par la loi belge du, 51 décembre 1851 et l'arrêté royal du 
23 février -1.8~7. (Loi, art. 1, 6., arrêté royal, art. 18, ~, 20.) 
Le texte actuel avait aussi soulevé la question de savoir si l'emprunt 

autorisé sur le corps et la quille du vaisseau était permis sur le chargement.• 
En ajoutant ces derniers mots, l'amendement adopte la solution affirmative 
de la question généralement admise aujourd'hui ("). 

Par une autre addition au texte actuel, l'amendement prescrit au magistrat 
qui a autorisé l'emprunt d'en faire mention sur le livre de bord. Cette innova 
tion a pour but d'empêcher c1ue les pièces constatant l'emprunt, mises à bord 
d'an autre navire, n'apportent la nouvelle de l'opération qu'après l'arrivée 
du bâtiment qu'elles concernent et après la liquidation du voyage de ce 
dernier. 

---------------~.-~- _._ _ 
(1) R1v1tni::, p. 521, texte et note 3. 
(~) 811A.VARD•Vr.tn1r.11r.s, ,l/amœ/, p. -J/1~>.. 
(~) RoGnos 1 sur l'article 254. 
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Enfin deux paragraphes nouveaux consacrent. en le réglementant, Je droit 
des chargeurs de s'opposer à la vente ou à la mise en gage oc leurs marchan 
dises. Cc droit, proclamé en France par une loi du 14 juin 1811, avait été 
reconnu par le projet déposé en Belgique le 14 novembre i8:H et portnnt 
modification à l'article 2H3 <lu Code de commerce. La Chambre de com 
merce d'Anvers était favorable à celte proposition. Le Gouvernement crut :l 
cette époque pouvoir l'ajourner, mais la révision du Code obligeant la Légis 
lature à reprendre la question; nous nous rallions à une innovation, que 
l'expérience a démontré être exemple d'inconvénients el qui repose sur 
une incontestable raison d'équité. 

Ain. 18; 19, 20, 21, (25!>, 23fi, 2:iï, 258). 

Le texte du Code actuel est maintenu. 

An·r. 22 (259). 

Les mots faire aucun trafic, ni commerce sont remplacés par les mols 
p1·endre à bo,·d aucune murcliandise. 

L'article ainsi rédigé d'une manière plus exacte: ne fait-il pas double 
emploi avec l'article :2~1 actuel ? 

C'est ce que nous examinerons plus loin , 1 J. 

AnT. 23 (240). 

Les dommages-intérêts sont la sanction ordinaire de l'inaccomplissement 
des obligations; la déchéance d'un droit prononcée par le législateur vient 
quelquefois renforcer cette sanction. Mais les confiscations ne s'accordent 
plus guère avec notre système de législation. 

Telles sont les considérations dont s'inspire l'amendement. L'innovation 
qu'il consacre ne paraît d'ailleurs pouvoir alarmer aucun intérêt. 

ART. 24 tl :i2 (24t à 24H). 

Pas de modifications. 

§ 2. - D« connaissement. 

Al\'r. 55 (281 ). 

Les modifications apportées à l'article 281 du Code actuel sont au nombre 
de six : 

,J0 Le connaissement ne doit plus indiquer 
objets à transporter; 

2° Il indique le domicile du chargeur; 

les espèces ou qualités. des 
, 

(1) On verra plus loin que le rapport conclut finalement i1 la suppression de cet article 22, 
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5° IJ ne porte plus le nom et l'adresse de celui à qui l'expédition est 
faite; 
i0 Il mentionne la nationalité du navire ; 
5° Au lieu du prix. du fret, il énonce les stipulations relatives au fret; 
6° Il exprime Je nombre des exemplaires délivrés. 

Le premier changement est emprunlé au Code hollandais 1 où la Chambre 
de commerce <le llotlerdam l'a fait inlrotluire en se basant sur cc que beau 
coup de marchandises ne sont pas susceptibles d'une désignation spécifique et 
sur ce que l'expéditeur peut avoir intérêt à ne pas insérer dans le connaisse 
ment d'indication trop complète (1). 
Le deuxième changement s'explique par une raison d'utilité dans le cas où 

il faudrait. rechercher le chargour. 
La désignation du destinataire ne peut être exigée dans tous les connais 

serncnts, lorsque l'on admet que ceux-ci peuvent être it ordre ou nu porteur. 
L'exigence relative à la nationalité du navire est empruntée à la loi alle 

mande. 
L'usage de se référer i.t la chnrtc-partie, en cc qui concerne le fret, et les 

raisons qui peuvent exister de ne pas faire connaitre le fret à tous ceux en 
mains <le qui passcm le connuisscrnent, ont fait adopter, en cc qui concerne le 
Iret, la rédaction introduite dans le Code hollandais, sur l'observation de la 
Chambre de commerce de Rotterdam C). 

La mention du nombre des exemplaires est déjà forl usitée. En l'exigeant 
en règle, on évite la possibilité d'abus de la part du porteur ou du chargeur 
lui-même. 

ART. 54. (282). 

La rédaction nouvelle légitime un usage très-répandu et nullement dange 
reux, d'après lequel le connaissement donné au capitaine par le chargeur 
n'est signé que par ce dernier, <l~ même que le capitaine remet au chargeur 
un connaissement portant sa seule signature. Elle emprunte à la loi du 
20 mai J8721 sur les lettres de change, l'exigence de la mention que le con 
naissement a été fait par première, pardeuxièrne , etc. 

An-r. 3;j (283). 

Reproduction de l'article 283 actuel. 

Ain. 36 (284). 

Le système de l'article 284 a été vivement critiqué. Dans l'usage, le con 
naissement n'est p1·esque jamais rempli ni de la main du capitaine, ni de celle 

(1) VoonouJN, Geschiedmis en Beqinselen der Nederlansclie JVetboelœn, t. X, p. 87. 
(1) VoonoutN, volume cité, p. 88. 
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du chargeur, il est dressé par les commis de ce dernier. D'ailleurs en cas de 
contestation sur le point de savoir par qui le connaissement a été rempli, une 
procédure très-compliquée doit s'ouvrir et , dans les ports étrangers, la 
recherche <le la vérité relativement à cette question de fait sera entourée des 
plus graves difficultés (1). Le projet nouveau s'attache à Ja signature seule, ce 
qui semble à la fois plus juste et plus pratique. 

Anr. 56b" et 56'" (nouveau). 

L'utilité <le ces dispositions nom-elles est de rappeler d'abord que l'endos 
sement en blanc, déjà déclaré valable en matière de lettres de change, le 
sera également à l'égard des connaissements. Elles décident aussi en termes 
absolus que le porteur· d'un connaissement a seul le droit de se faire délivrer 
le cl1argement, sans s'occuper cependant de la question de propriété, qui est 
indépendante de la délivrance. Le connaissement, en effet, n'est que la recon 
naissance par le capitaine d'avoir reçu à son bord telles marchandises dont 
il s'est chargé. Il faut éviter de lui donner une portée incompatible avec sa 
nature propre. 
Les mêmes dispositions indiquent au capitaine comment il doit mettre 'sa 

responsabilité à couvert, lorsqu'il se présente des porteurs de plusieurs exem 
plaires du même connaissement. 

l~nfin, les propositions faites écartent un inconvénient de la législation 
actuelle, qui ne permet pas que les intéressés au churgernent se le fassent 
remettre lorsqu'un navire fait naufrage ou entre en relâche dans un port, 
quoique cette mesure puisse être indispensable pou,· conserver la marchan 
dise en bon état pendant les réparations du bâtiment. 

Le capitaine, en effet 1 tant qu'il n'est point à destination, a le droit de 
subordonner celte remise du chargement à la restitution de tous les connais 
sements qu'il a signés, restitution impossible dans un port où le navire vient 
faire un séjour imprévu. Le projet fait cesser ce préjudice en donnant dans 
ce cas à tout porteur de connaissement un droit, dont il tempère cependant 
l'exercice par des précautions suffisantes pour écarter tout danger. 

ART. 57 (28t>). 

Reproduction de l'article 28;j actuel. 

SECTION II. - Des matelots et gens de l'équlpage. 

ART. 38 (2o0). 

Pas de modifications. 

-------------------------------------------1--- --- 
(1) Vo0Rou1,;, p. !J4, volume cité. 
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A1rr. 39 (2:52). 

Dans le cas de rupture volontaire avant le voyage, les matelots reçoivent 
Je salaire de leurs journées et retiennent, à titre d'indemnité, les avances 
qu'ils ont reçues. S'il ne leur n pas été fait d'avances, ils ont le droit de rece 
voir pour indemnité un mois de leurs gagf'!s convenus, et cela sans distin 
guer s'ils sont engagés au mois ou au voyage. ~fois, dans ce dernier cas, com 
ment déterminer leurs gages pendant nn mois? On y arrive en calculant 
combien le prix stipulé pour tout le ,·oyagc devrait, d'après la durée pré 
sumée de celui-ci, lem procurer par mois. C'est cc que la pratique a consacré 
et cc que l'amendement convortit en règle législative. Il n'introduit point 
d'autre changement à l'article 2:;2 du Code actuel. 

Anr. 40 à 44 (2~5 à 257). 

Pas de modification. 

La disposition rigoureuse de l'article 258 actuel est une exception au droit 
commun, d'après lequel la perle du gage n'anéantit pas l'obligation à laquelle 
le gage est affecté. 
Cette observation avait déjà été faite en 182;5 dans une section de la 

2c Chambre des Étals Généraux des Pays-Bas ('), mais ou croyait encore 
alors à la nécessité <le l'exception pour intéresser l'équipage à la conservation 
du navire, on se bornait à constater <1nc la décision était bien dure, si le 
navire périssait au retour, après avoir gagné le fret <les marchandises 
arrivées à bon port; on aurait voulu que, dans ce cas au moins 1 les gens de 
mer pussent prétendre à la moitié de leurs loyers. C'est à un tempérament de 
cette nature que la jurisprudence s'efforçait d'arriver C). l\lais nous c1·oyons 
avec l'amendement qu'on peut aller plus loin. L'intérèt de leur conservation 
personnelle, qui dépend du salut du navire , suflit, à part tout sentiment de 
devoir, pour intéresser les matelots au sauvetage du bâtiment qui les porte. 
Il est inutile de stimuler leur zèle à cet égard par le souci de leurs salaires , 
au point d'arriver à l'injustice criante CJUi, même lorsque leur conduite a été 
irréprochable, les prive de la rémunération d'un travail tlangercm .. , donl le 
résultat négatif doit être attribué seulement. à des circonstances fortuites plus 
puissantes c1ue leur volonté. La disposition étant d'une cruauté inutile doit 
disparaitre; elle le doit surtout, si 1'011 veut adopter au titre des assurances 
deux modifications que la commission proposera : l'une permettant à l'arma 
teur 'd'assurer le fret à faire) l'autre permettant à l'affrélenr d'assurer le 
prnfit espéré par lui de l'expédition de sa marchandise Par ces deux assu 
rances 1 en effet, il arrivera qu'en cas de perte entière du navire cl des rnar- 

------- ------- - --- - ---- - - - 

(1) vooR1lü1N, ,. 1x, p. ;;:m. 
('!) D.u.to1., , A eit., Il"' ï2 i- i2~,. 
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chandises , l'armateur sera l1·ailé relativement au fret Îl faire, et l'affréteu 1· 
relativement au profit espéré, comme si le voyngc était accompli; si alors on 
leur permettait: d'un autre culé: de traiter IPs matelots comme si le ,·opgc 
n'avait pas eu lieu , il en résulterait que l'nssurunce ne leur procurerait plus 
une simple indemnité. mais nu vérituble bénéfice dont le sinistre subi 
deviendrait l'occasion. Ce serait lii une conséquence inadmissible. 

On peut toutefois conserver le système du Code en l'appliquant seulement 
aux matelots, ù l'égard desquels il serait prouvé qu'ils n'ont pas fait tout cc 
qui était en leur pouvoir pou1· SUU\'l!l' le navire. Cette appréciation SCJ'a sou 
mise aux tribunaux. 

Moyennant celle restriction, l'amendement p1·oposc qu'en cas de prise: de 
naufrage ou de déclaration d'innavigabilité du navire, les matelots soient 
payés de leurs salaires jusqu'au jour de la cessation de leurs services. Il lem 
accorde: en oulre , des frnis de repatricment. L'article 2a2 ancien consacrait 
le même droit: en disposant que les matelots recevraient une indemnité pour 
les frais de leur relour jusqu'au lieu d'où ils étaient partis, il moins qu'on ne 
leur procurât leur embarquement sur un autre navire. Le législateur pré 
sume que l'obligation du matelot de fournir ses services ii bord du navire 
sur lequel il s'emburquc,u pour contre-poids équitable l'obligation corrélative 
de la part de l'annnl cur de lui fournir le moy1·11 tic revenir dans son pays. si 
le navire 11c peul ly ramener. Mais lt: Code ne faisait mention de celte chorgc., 
inhérente a11 conlrat de louage des g1·ns de IIH'r. qu':1 loccnsion de la rupture 
du ,·oyage par le fait du prnpriétuin•, du capitaine et de l'uffrétcur (art. 2~2): 
et du congé sans cause vuluhle (arl. 170: al.~>). L'équité commande d'admettre 
la même conséquence dans le cas de naufrage, de prise ou d'innavigabilité , 
<ln moment qu'on abandonne le système cruel et suranné qui privait, dans 
celle évoutuulité , le matelot de son salaire (a.-1. '2;>8). Il en est de même du 
matelot tombé malade pendant le voyage ou blessé au service du navire, si 
le capitaine croit devoir le débarquer cl le laisser dans un hôpital. Une ordon 
nance .lu Jcr août 1-71,:;: article 5, le voulait ainsi. Les articles 2!i2 et 26:5 <lu 
Code de 1808 devront aussi être complctés en cc sens. 

:\nr. 41i~ 47 (2li0. 21iJ;. 

Pas de modification. 

ÂIIT. 48 (z69). 

L'addition relative au repah-ierncnt a été expliquée précédemment. 
L'inccrliluilc règne en présence des textes actuels sur l'époque à laquelle 

prend fin le cours des loyers, ceux-ci n'étant poinl arrêtés p:w l'incapacité de 
travail rcsultanl de la maladie ou des blessures ? La règle parait devoir 
être qu'on les paJcr., au matelot comme s'il était en étal. de servir. Tou 
tefois: après le \'Opgc terminé, cc payement deviendrait. sans cause. l..'obliga 
Lion ne pourrait-clic pas même cesser avant celle époque? On proposait 
1p1'il c11 fùt ainsi quand le matelot aura été rétabli avant la fin du ,·oyagc. 
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Cela ne suffit pas : il faudrait qu'il eùt pu rejoindre le navire on se procurer 
un autre ongagcment, sinon la raison d'équité, qui fait continuer le payement 
des loyers, subsisterait toujours. 

ART. 49 (265). 

Signalons seulement l'addition qui concerne le repatriement. 
L'article du Code oc parle pas du payement <les loyers; c'est à tort (arg. 

art. 423 Code néerl. et 262 Code de 1808). 

Anr. tiO (264). 

Le changement de rédaction proposé fait sanctionner, par le texte de la 
loi mème , une interprétation unanimement admise déjà sous le Code actuel. 

ART. tH (26:5). 

Pas de modification. 

ART. ~2 (266, 267). 

A l'exemple de la Commission qui a rédigé en France un projet de rcvi 
sion , le Gouvernement croit c1ue l'état universel de la civilisation permet de 
purifier la loi de la répugnante hypothèse de l'osclavago. li réunit en un seul 
les articles 266 et 267 anciens, en modifiant la rédaction dans le sens <JUe 
nous venons d'indiquer. 

AnT. supprimés (268, 269). 

Ces articles sont supprimés, comme conséquence du changement apporté 
aux articles 26(5 et 267 anciens. 

An. f>5 (270). 

Pas de modification, 

AnT. a4 (27\), 

Le changement proposé consacre l'interprétation équitable par· laquelle la 
jurisprudence a décidé que l'affectation s'étendait à l'ensemble des frets 
gognés par le navire pendant la durée de l'engagement de l'équipage; sans en 
excepter le fret déjà encaissé pour une portion du voyage. 

ART. m, (272). 
La substitution du mot repatriement au mot rachat est une conséquence 

des amendements apportés aux articles 2H6 à 269 anciens. 
H 
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AR-r. 06 (nouveau). 

Empruntée au décret français du 4 mars ·t8o2, cette disposition a pour 
objet <l'empêcher que des clauses, qui deviendraient bientôt de style, ne 
privent les matelots des ga1·antics édictées en leur faveur par la sollicitude du 
législateur. 

Disposition commune aux deux sections précédentes. 

Anr. n7 (2f>1 ). 
11 suffit de lire le texte de cet article pour se convaincre qu'il fait double 

emploi avec l'article 259 actuel, précédemment adopté avec un changement 
de rédaction sous le n° 22 de ce titre. 

Cet article 22 devra donc disparaître ( 1 ). 

TEXTE. 

TITRE III. 

DE LA CHARTE-PARTIE OU DU CONTRAT DE LOUAGE MAR1TlME. 

CHAPITRE Jcr. - DE LA NATURE E'l' DE LA FOR~IE DU CONTRAT. 

ART. 1 (273-274). 

Le contrat de louage maritime se constate par les modes de preuve admis 
en matière de commerce. Les conditions qui ne sont pas déterminées par la 
convention sont 'réglées suivant l'usage des lieux. 

ART. 2 (nouveau). 

Le louage d'un navire entier ne comprend pas la cabine et les autres lieux 
réservés à l'équipagej mais il ne peut être chargé dans la cabine ni dans les 
autres lieux réseroés à l'équipage des marchandises par le capitaine, sans 
le consentement de l'aflhiteur. 

(1) Voir C'Î dessus les notes sur cet article :!2. 
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AR'l'. 5 (275). 

[N° 257.] 

Si le navire est frété à temps, et s'il n'y a convention contraire, le fret 
court du jour où le navire a fait voile. 

AnT. 4 (286). 

1 

Le prix du loyer d'un navire ou autre bâtiment de mer est appelé fret ou 
nolis. 
Il est réglé ptir les conventions des parties. 
Il est constaté par les modes de preuve admis en matière de commerce. 
Il a lieu pour la totalité ou pour partie du bâtiment, pour un voyage entier 

ou pour un temps limité, au tonneau, au quintal, à forfait ou à la cueillette. 

. Ain. ;5 (280). 

Le navire, les agrès et les apparaux, le fret et les marchandises chargées, 
sont respectivement affectés à l'exécution des conventions des parties. 

CHAPITllE Il - D1:s EFJ'ETs ou CONTI\AT. 

SECTION 1. - Des ollligalloru <.lu fréteur 

Anr. 6 (287). 

Le fréteur doit procurer à J'alîréteur la jouissance du navire telle qu'elle a 
été promise par la convention. 

Si le navire est loué en totalité, quand même l'aflrétour ne lui donnerait 
pas toute sa charge, le capitaine ne peut prendre d'autres marchandises sans 
le consentement de l'affréteur. 

L'afîrétcurprofitc du fret des marchandises qui complètent le chargement du 
navire qu'il a entièrement affrété. 

A1w. 7 (289). 

Le capitaine, qui a déclaré le navire d'un plus grand port qu'il n'est, est 
tenu des dommages-intérêts envers !'affréteur. 

ART. 8 (290). 

N'est réputé y avoir erreur en la déclaration du tonnage d'un navire, si 
l'erreur n'excède un quarantième,ou si la déclaration est conforme au certificat 
de jauge. 

12 
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SECTION JI. -- Des olillgatlons de l'alTrétcur. 

§ ,t. - Rè9les générales. 

AR'l'. 9 (288). 

L'aflréteur est tenu de deux obligations principales: -1° d'effectuer le char 
gement auquel il s'est engagé; 2° de poyer le fret convenu. 

Lorsqu'il n'a pas chm·gé la quantité Ile marchandises portée par la charte 
partie, il est néanmoins tenu de payer le fret en entier et pour le chargement 
complet auquel il s'est engagé. 

S'il en charge davantage, il puyc le fret de l'excédant sur le prix réglé par 
la charte-partie. 

Si, sans avoir rien -chargé. il rompt le ,,oyage avant le départ, il payera en 
indemnité, au capitaine, la moitié du fret convenu par ln charte-partie pour 
la totalité <lu chargement qu'il devait faire. 

Il ne peut plus rompre le voyage dès que le navire a reçu une partie de son 
chargement; si dans cc cas le navire part à non-charge, le fret entier sera dû 
au capitaine, à moins que le chargement ne soit fait à cueillette. 

Ain. tO (509). 

Quand les marchandises sont arrivées sans retard au lieu de destination 1 
le chargeur ne peut, en aucun cas, demander de diminution sur le prix du 
fret. 

ART. 1 { (5·10). 

Le chargeur ne peut abandonner- pour le fret les marchandises diminuées 
de prix ou détériorées par leur vice: prop1·c ou par cas fortuit. 

Si toutefois des futailles contenant vin, huile, miel et autres liquides, ont 
tellement coulé qu'elles soient vides Oll presque vides, lesdites futailles pour 
ront être abandonnées pour le fret. 

Anr. 12 (30~). 

Si le consignataire refuse de recevoir les marchandises, Je capitaine peut 1 
par autorité de justice, en foire venrlre pour le payement. de son fret, et faire 
ordonner le dépôt clu surplus. 

S'il y a insuffisance, il conserve son recours contre le chargeur. 

An·r. 15 (506). 

Le capitaine ne peut retenir les marchandises dans son navire faute de 
payement <le son fret. 

fi peut, dans le temps de ln décharge, demander le dépôt en moins tierces 
jusqu'au payement. de son fret. 
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ART. 14 (307). 

\_ N·• 237.\ 

Le capitaine est préféré, pour son fret, sur les marchandises de son char 
gement, pendant quinzaine après leur délivrance, si elles n'ont passé en 
mains tierces. 

AnT. W (508). 

En cas de faillite des chargeurs ou réclamatcurs avant l'expiration de la 
quinzaine, le capitaine est privilégié sur tous les créanciers pour le payement 
de son fret et des avaries qui lui sont dues. 

§ t. - Du retard dans l'anivée à destùuüion. 

AnT. 16 (29/4,). 

Si le navire est arrêté au départ, pendant la route ou an lien de sa dé 
charge, par le fait de l'affréteur, les frais du retardement sont dus par l'affré 
tour. 
Si, ayant été frété pour l'aller et le retour, le navire fait son retour sans 

chargement ou avec un chargement incomplet, le fret entier est dû au capi 
taine, ainsi que l'intérêt du retardement. 

Am·. i 7 (29;,). 

Le capitaine est tenu des dommages-intérêts envers l'affréteur, si, par son 
fait, le navire a été arrêté ou retardé au départ, pendant sa route, ou au lieu 
de sa décharge. 

AnT. t8 (277). 

S'il existe une force majeure qui n'empêche que pour un temps la sortie du 
navire, les conventions subsistent, cl il n'y a pas lieu à dommages-intérêts à 
raison du retard. 

AitT. rn (500). 

Si Je vaisseau est arrêté pa1· une force majeure clans le cours de son voyage, 
il n'est dû aucun fret pour le temps de sa détention, si le navire est affrété à 
temps, ni augmentation de fret, s'il est loué au voyage. 

La nourriture et les loyers de l'équipage pendant la détention du navire 
sont réputés avaries communes. 

Ain. 20 (~78). 

Le chargeur peut, pendant l'arrêt du navire) foire décharger ses marchan 
dises à ses frais, i1 condition c1., fps r<'rharg.,r on d'indemniser le capitaine. 
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§ 5. - Dit cas où le charqemen; n'arrive pas a destin<1tion. 

Ain. 2t (2H1 ). 

Si le navire est chargé it cueillette: soit au quintal, au tonneau ou à forfait, 
le chargeur peut retirer ses marchandises, avant le cl épart du navire, en payant 
le demi-fret. 

Il supportera les frais de charge, ainsi que ceux de décharge et de rechar 
gement des autres marchandises qu'il faudrait déplacer et ceux. du retarde 
ment. 

Anr. 22 (295). 

Le chargeur qui retire ses marchandises pendant le voyage est tenu de 
payer le fret en entier el tous les frais de déplacement occasionnés par le 
déchargement: si les marchandises sont retirées pour cause des faits ou <les 
fautes du capitaine, celui-ci est responsable de tons les frais. 

Ain. i:i (276). 

Si, avant le départ du navire, il y a interdiction de commerce avec le pays 
pour lequel il est destiné, les conventions sont résolues sans donunages-inté 
rôts, de part ni d'autre. 

Le chargeur est tenu des frais de la charge et de la décharge de ses mar 
chandises. 

ART. 21 (299). 

S'il arrive interdiction de commerce avec le pays pour lequel le navire est 
en route, et qu'il soit obligé de revenir avec son chargement, il n'est dû au 
capitaine que le fret de l'aller, quoique le vaisseau ait été affrété pour l'aller 
et le retour. 

ART. 2~ (2i9) 

Dans le cas <le blocus du port pour lequel le navire est destiné, ou d'une 
autre force majeure qui l'empêche d'entrer dans ce port, le capitaine est tenu. 
s'il n'a pas reçu d'ordres, ou si les ordres qu'il a reçus ne peuvent être mis à 
exécution, d'agfr au mieux des intérèt« du chargeur soit en se rendant dans un 
port voisin) soit en revenant an point de départ. 

Anr. 26 (298). 

Le fret est dû pour les marchandises que le capitaine a été contraint de 
vendre pour subvenir aux vicluailles , radoub et autres nécessités pressantes 
du navire, en tenant par lui compte de leur valeur, au prix que le reste, ou 
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autre pareille marchandise de même qualité, sera vendu au lieu <le la dé 
charge, si le nu vire arrive à bon port. 
Si le navire se perd 1 le capitaine tiendra compte des marchandises sur le 

pied qu'il les aura vendues, en retenant également le fret porté aux connais 
scments, sauf', dans ces deux cas, le droit réservé aux propriétaires du navire 
pco· le § 2 de l'article 17 du titre J /. 
Lorsque de I'exercice de ce droit résultera une perle pour ceux dont les 

mercluuulises ont élé vendues ou mises en gage) elle sera répartie au marc le 
franc sur la valeur de ces marclumdises et de toutes celles qui sont arrioées û 
leur destination, ou qui ont été saucées du uau {rage postérieurement aux 
événements de mer qui ont nécessité la vente ou la mise en gage. 

Anr. 27 (2%). 

Si le capitaine est contraint de faire radouber le navire pendant le voyage, 
l'affrétcur est tenu d'attendre ou de payer le fret en entier. 
Dans le cas où le navire ne pourrait être radoubé, le capitaine est tenu d'en 

louer un autre. · 
Si le capitaine n'a pu louer un autre navire; le fret est réglé ainsi qu'il est 

dit en l'article 30 (302). 

AnT. 28 (297). 

Le capitaine perd son fret et répond des dommagos-intéréts de l'affréteur, 
si celui-ci prouve que 1 lorsque le navire a fait voile: il était hors d'état de 
naviguer. 
La preuve est admissible nonobstant et contre les certificats de visite au 

départ. 

AnT. 29 (501 ). 

Le capitaine est payé du fret des marchandises jetées à la mer pour le 
salut commun, à la charge <le contribution. 

AnT. ;)o (502, 505, 504). 

Il n'est dû aucun fret pour les marchandises perdues par naufrage on 
échouement, pillées par des pirates ou prises par les ennemis. 

Le capitaine est tenu de restituer le fret qui lui aura été avancé, s'il n'y a 
conven lion contraire. 

H n'est dû aucun fret pour les marchandises qui, après naufrage ou décla 
ration d'innavigahilito du navire) ne seront pas parvenues à destination. 

Si les marchandises parviennent à destination à un fret moindre que celui 
qui avait été convenu avec le capitaine du navire naufragé ou déclaré inna 
vigable, la différence en moins entre les deux frets doit être payée à ce capi 
taine. Mais il ne lui est rien dû, si le nouveau fret est égal à celui qui avait été 
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convenu avec lui; et, si le nouveau fret est supérieur, la différence en plus est 
supportée par le chargeur. 

ART, 51. 

Le capitaine qui a concouru au sauvetage ou au rachat des marchandises 
non parvenues à destination a droit à une indemnité, qui, en cas de contes 
tation, est réglée pa,· les tribunaux 

CHAPITRE Hl. - DEs AVAnu::s E'r DE LEUn HÈGLEnmvr. 

AnT. 32 (597). 

Tontes dépenses extraordinaires faites pour le navire et les marchandises, 
conjointement ou séparément. 
Tout dommage qui arrive au navire ou aux marchandises, depuis leur 

chargement et départ jusqu'à leur retour et déchargement, 
Sont réputés avaries. 

AnT. 55 (598). 

A défaut de conventions spéciales entre toutes les parties. les avaries sont 
réglées conformément aux dispositions ci-après. 

ART. 54 (399). 

Les avaries sont de <lem. classes, avaries communes et avaries particu 
lières. 

Anr. 3o (400-403). 
Sont avaries communes : les dépenses extraordinaires faites et les dom 

mages soufferts colotüairement. pour le bien et salut comnrnn du navfre el des 
marchandises. 
Toutes autres aoaries sont particulières .. 

ART. 36 (401-404) 

Les avaries communes sont supportées par les marchandises, par le navire 
et par le montant net du fret, au marc le franc de leur valeur. 
Les avaries particulières sont supportées et payées par le propriétaire de 

la chose qui a essuyé le dommage ou occasionné la perle. 

ART. 57. 

Le fret non payé ou payé d'"vm1ce et restifuable ne contribue que pom· la 
moitié de son montant brut. 
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A1rr. 38 (-4H), 501). 

[N° 237.j 

Les munitions de gucne et de bouche, les hardes el salaires des gens de 
l'équipage et les bagages des passagers ne contribuent pas à l'avarie com 
mune; leur valeur sera payée par contribution sur tous les autres effets. 

ART. 59 (402, 415, al. f, 417). 

1'oute marchandise préservée contribue pour sa, valeur nette cm lieu de 
déeharqemen: ou son produit net, déduction faite dit fret cè payer. Le fret payé 
d'avance et non restituable n'est pas cl,Jduit. 
Les marchandises jetées ou suc1·ifiées sont rembo11-rsées pour leur tialeur, 

fret compris à charge de payer le fret. Elles contd"1tent pour leur valeur, fret 
déduit, de la même manière que les 11wrcliandise8 préservées. 

ART. 40 (-1-tr;, § 2,418). 

Lu qualité des marchandises est constatée par la production des connaisse 
ments et. des factures, s'il y en a. 
Si la qualité des marchandises a été déguisée par le connaissement J êt 

qu'elles se trouvent d'une plus granùe valeur) elles contribuent sur le pied de 
leur estimation, si elles sont sauvées. 

Elles sont payées d'après la qualité désignée par le connaissement, si elles 
sont perdues. 

Si les marchandises déclarées sont d'une qualité inférieure à celle qui est 
indiquée par le connaissement, elles contribuent d'après la qualité indiquée 
par le connaissement, si elles sont sauvées. 
Elles sont payées sur le pied de leur valeur, si elles sont jetées ou endom 

magées. 

Ain. 41 (420-4-2·1). 

Les effets dont il n'y a pas de connaissement ou déclaration du capitaine ne 
sont. pas payés s'ils sont jetés; ils contribuent s'ils sont sauvés. 

Les effets chargés sur le tillac du navire contribuent s'ils sont sauvés. 
S'ils sont jetés ou endommagés par le jet, le propriétaire n'est point admis 

à former une demande en contribution; il ne peut exercer son recours que 
contre le capitaine. 

Anr. 42 (417). 

Le navire contribue pour sa valeur au lieu de décha1·gement. 

ART, 43 ( 423). 

'Si le jet ne sauve le navire, il n'y a Jie11 à aucune contribution. 
Les marchandises sauvées ne sont point tenues du payement ni du dédom 

magement de celles qui ont été jetées ou endommagées. 
t5 
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Aa·r. 44 (424). 

Si le jet sauve le navire, et si le navire, en continuant sa route, vient à se 
perdre, 
Les effets sauvés contribuent au jet sui· le pied de leur valeur, en J'état où 

ils se trouvent, déduction faite des frais de sauvetage. 

ART. 4a ( 42:S). 

Les effets jetés ne contribuent, en aucun cas, au payement des dommages 
arrivés depuis le jet aux marchandises sauvées. 
Les marchandises ne contribuent point au payement du navire perdu ou 

réduit à l'état d'innavigabilité. 

ART. 46 (428). 

Dans tous les cas ci-dessus exprimés, le capitaine cl l'équipage sont privi 
légiés sui· les marchandises ou le prix en provenant pour le montant de la 
contribution. 
Ils ne peuvent toute{ ois retenir les marchandises , si le destinataire donne 

caution pour le payement de la contribution. 

AnT. 47 (429). 

. Si, depuis la répartition, les effets jetés sont recouvrés par les proprié 
taires, ils sont tenus de rapporter au capitaine et aux intéressés ce qu'ils ont 
reçu dans la contribution, déduction faite des dommages causés par le jet et 
des frais de recouvrement. 

A1tT. 48 (-HO, 4ft, 412). 

Le capitaine est tenu de récliyer par écrit le procès-verbal du jet et des 
mures sacrifices faits, aussitôt qu'il en a les moyens. Le procès-verbal énonce 
les motifs qui ont déterminé le sacrifice, les choses sacrifiées, abandonnées, 
jetées ou endommaqées. Il est signé du capitaine et des prmcipauo: de l'équi 
page, ou éno11.ce les rnotifs de leur 1·efus de signer. Il est transcrit sur _le 
registre. 

AnT. 49 (413). 

Au premier port où le navire abordera, Je capitaine est tenu, dans les vingt 
quatre heures de son arrivée, d'affirmer les faits contenus dans le procès 
verbal. 

ART. :50 ( 414> 

. L'état des pertes et dommages est fait. dans le lieu du déchargement du 
navire, à la diligence _du capitaine et par experts. 
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Les experts sont nommés par le tribunal de commerce, si le déchargement 
se fait dans un port belge. 

Dans les lieux où il n'y a pas de tribunal de commerce, les experts sont 
nommés par le juge de paix. 

Ils sont nommés par le consul de Belgique, et, à son défaut, par le magis 
trat du lieu, si la décharge se fait dans un port étranger. 

Les experts prêtent serment avant d'opérer. 

ART. 5-1 (4·16). 

Les experts nommés en vertu de l'article précédent font la répartition des 
pertes et dommages. 
La répartition est rendue exécutoire par l'homologation du tribunal. 
Dans les ports étrangers, la répartition est rendue exécutoire par le consul 

de Belgique, ou, à son défaut, par tout tribunal compétent sur les lieux. 

NOTES EXPLICA'l'lVES. 

TITRE III. 

DE LA CHARTE-PARTIE OU DU CONTRAT DE LOUAGE MARITIME. 

CHAPITRE I=. - DE LA l\ATURE E'r DE LA FOR~IE DU COi\"TRAT. 

ART, jcr (273-274). 

La formalité de l'écriture est exigée aujourd'hui par l'article 275 pour la 
preuve du contrat seulement, et non comme une solennité à laquelle la vali 
<lité de l'acte serait subordonnée. L'aveu, le refus de serment peuvent établir 
l'existence de la charte-partie. On est allé jusqu'à dire que le commencement 
iexécution rendait la disposition inapplicable et qu'elle ne pouvait concerner 
le louage des bâtiments destinés au petit cabotage. 
En un mot, tous les tempéraments ont été jugés bons par ta doctrine et la 

jurisprudence pour adoucir la rigueur de l'article 275, et l'usage paraît être 
de ne dresser d'acte écrit que pour les afîrélements considérables. Cet état de 
la pratique semble attester le besoin d'affranchir le contrat de louage mari 
time des exigences spéciales auxquelles la preuve en est aujourd'hui soumise. 
C'est pourquoi l'amendement rétablit à cet égard le droit commun du com 
merce, qui laisse néanmoins toute liberté aux parties de constater leurs 
conventions par écrit. L'énumération des énonciations exigée aujourd'hui 
dans le contrat d'aflrétement disparaît par voie de conséquence. 

i4 
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L'article 275, ainsi simplifie, peut être réuni à l'article 274., actuel, dont la 
disposition, simple rappel du principe général établi par l'article H;)9 du 
Code civil, ne <loi t pas être restreinte au temps de la charge et de la décharge, 
mais étendue aux. diverses conditions du contrat; c'est ce que. nous faisons 
ressortir par m1 changement de rédaction. 

A11T. 2 (nouveau). 

Cette disposition, conforme à l'article 4~6 du Code néerlandais, introduit 
dans le texte du Code la solution donnée par la jurisprudence aux difficultés 
qui étaient nées à ce sujet. 

Anr. 5 (270). 

Nous substituons aux mots: a-u mois ceux de à temps, parce que la dispo 
sition s'applique par raisons égales à toutes les locations faites pour un terme 
déterminé. 

AnT. 4 (286). · 

Le projet n'exige plus ni la mention du fret dans le connaissement, ni la 
nécessité d'une preuve écrite de l'affrétement , pour mettre notre article en 
rapport ave,c ces changements, il faut en retrancher les mots : il est constaté 
par la charte-partie ou par le connaissement, ainsi que ceux : avec désigna 
tion du tonnage du na1,ire. 

At\T. !> (280). 

Conforme il l'article 280 actuel. 

CHAPITRE Il. - Dss En'ETS nu CONTRAT. 

SECTION I. - Des obligations du fréteur. 

AnT. 6, 7, 8 (287~ 289, 290). 

Conformes aux. articles 287, 289: 290 du Code de 1808, a l'exception de 
la phrase par laquelle commence l'article 6, laquelle énonce une règle incon 
testée, mais non exprimée dans les textes actuels. 

SECTION li, - Des obligations de l'all'l•élcur. 

§ 1er. - Règles générales. 

AR'f, 9 (288). 

Le premier paragraphe est nouveau; il se justifie de la même manière que 
le changement proposé ci-dessus à l'article 6 (287). Les trois alinéas suivants 
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ne diffèrent dn texte actuel que par de légers changements. L'alinéa final, de 
la rédaction de t 808: semblait foire double emploi avec la première dispo 
sition de l'article. Nous avons essayé de bien spécifier· le cas distinct auquel 
les interprètes le rapportent (1). 

Ain. 10 (50H). 

La rédaction actuelle était trop générale et pouvait induire en erreur. Notre 
modification en précise la portée réelle ('). 

Conformes aux articles correspondants du Code de 1808. 

§ ~- - Du retord tluu« l'arrivée û destination. 

Am. 16 (294). 

Conforme au Co<le actuel. 

AnT. J 7 (29t>). 

Le règlement appartient aux juges. lis apprécieront s'il faut recourir à une 
~ipcrtisc, qui n'est qu'un avis destiné à les éclairer, mais dont il leur est 
libre de s'écarter. Ces raisons font supprimer le deuxième alinéa de l'ar 
ticle 29;,. 

At1T. ·18, 19_(277, 500) 

L'article 277, alinéa i, du Code actuel prévoit le cas où une force majeure 
met un obstacle momentané à la sortie d'un navire; il ne demande aucune 
modification. 
L'alinéa 2 se préoccupe d'une force majeure survenant au cours du 

voy<1gc. L'article 500 prévoit une application spéciale de la règle décrétée à. 
ce sujet. En rapprochant les articles 277 et 500; on peut réduire le premier à 
un seul alinéa, à condition de rfdiger le second article d'une manière plus 
générale. C'est ce que nous proposons. 

ART. 20 (278). 

Conforme au Code actuel. 

(1) Bou1.,~-PAn, Cours, t. lit, p. 368. - ALAUz1;-r, Commenlaire d11 Code, t. IV, p, 32ï 
l>Au.oz, Il" eiuuo, n•• 9\)5 /1 100:i. 

('1) DA11.oz, rml v .. 11• !),:iO. - Rint11E, Répétitions écrites, p. 555, édit. 1870. 
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§ :.5. - Uu cas où le chargement 1t'œrrive pas à destination. 

ART. 2i~ 22, 25, 24 (29!~ 292, 2i6, 299). 

Conformes au Code actuel. 

AnT. 2a (279). 

Le peu de latitude que la disposition actuelle laisse au capitaine l'empêche 
souvent d'agir dans le plus grand intérêt des chargeurs. Le changement pro 
posé remédie à cet inconvénient. 

ART. 26 (298). 

Les deux paragraphes ajoutés à cet article sont nécessités par les additions 
précédemment faite à l'article 17 du titre Il (234 du Code de 1808,) et qui 
sont renouvelées du projet déposé le 14 novembre ·18~4. 

Ar.T. 27 (296). 

Le Code admet dans deux cas que le fret soit dù à raison de la distance 
parcourue, malgré l'inexécution du transport qui a fait l'objet du contrat; 
c'est: l O quand le navire, arrêté en roule par une nécessité de radoub, ne peut 
être réparé cl que le capitaine ne peul en louer un autre pour transporter le . 
chargement à destinutiou ; 2° quand le navire étant pris ou ayant fait nau 
frage; les marchandises sont sauvées ou rachetées et que le capitaine ne les 
transporte point à destination. 
Telles sont les dispositions des articles 296 et 503. Cependant, l'article 502 

pose en principe que les marchandises perdues, pillées ou prises, ne doivent 
aucun fret 1 ajoutant même que le fret payé d'avance est restitué, s'il n'y a 
convention contraire. Dans cc cas, la marchandise étant perdue sans retour 
pour le chargeur, il est équitable que chargeur et propriétaire supportent la 
perte, chacun en ce qui le concerne. Mais peut-on dire que lorsque la mar 
chandise n'est pas perdue, !'affréteur aura tiré du transport partiel, qui en 
aura été effectué, un profil dont il doit la rému.néralion? C'est méconnaître, 
nous semble-t-il, l'intention qui préside au contrat de louage maritime. 
En effet, l'obligation consentie cnverJ les chargeurs est de transporter la 

marchandise dans un endroit déterminé, dont l'indication est une condition 
sine quâ non de )a convention. Le transport clans un lieu intermédiaire entre 
le point de départ. el celui clc la destination, met souvent le chargeur dans une 
situation plus onéreuse que si la marchandise n'avait point quitté le port 
d'embarquement. Il est donc jusf e de ne lui faire payer Je fret stipulé que 
pour l'exécution intégrale du contrat. Si, <l'autre part, le capitaine parvient 
à remplacer par un autre le navire perdu et à opérer le transport à destina 
tion, il profilera de la différence entre le fret qu'il avait stipulé originairement 
et celui qu'il a fallu payer au second navire . Enfin, pour l'intéresser plus 
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encore à trouver un navire à louer, Je projet veut que, si le prix du nouveau 
louage est plus élevé que celui de l'ancien, le chargeur supporte celte diffé 
ronce, déjà mise à sa charge pa1· l'article 595, qui oblige les assureurs à la lui 
restituer. 

ART. 28, ~9 (297, 50!). 

Conformes au Code actuel. 

ART. 50 et 5·1 (502, 505., 30.1-). 

Le changement <lu système proposé a été expliqué à propos de l'article 27 
ci-dessus (296) 

CHAPITRE IJJ. - DF.s H,\RJES ET DE LEUR nt:cLE~IENT. 

Nons proposons, à l'exemple <lu Code néerlandais, du Code allemand et du 
projet de révision élaboré en France, de réunir sons une même rubrique les 
règles relatives à l'avarie (titre XI du Code de commerce), au jet et à la con 
tribution (titre XII, du même Code). « Le jet n'est qu'une sorte d'avarie com 
» mune et les règles de la contribution s'appliquent à toutes les avaries de 
)> celte dernière classe, quelle que soit la cause d'ov clics procèdent (1). » 

La transformation de la navigation, son immense développement ont rendu 
les abordages plus fréquents et leurs conséquences plus désastreuses. L'arti 
cle 407 du Code de commerce est devenu absolument insuffisant ponr régler 
cet état de choses nouveau. La matière de l'abordage fera l'objet d'un titre 
spécial (1). 
Les propositions qui composent ce chapitre émanent du Gouveruement , 

elles modifient notablement la législation des avaries. Ln commission: eu s'y 
ralliant, n'est pas sans appréhender que des objections sérieuses aient pu lui 
échapper. Elle appelle sur celte importante matière toute l'attention de la 
Chambre. Nous allons du reste reproduire textuellement, à l'appui de chacun 
des articles, les considérations que le Gouvernement a fait. valoir el qui ont 
entraîné la décision <le la commission. 

AnT. 52 (597). 

Substitution ou à et. Il en est. du dommage comme des dépenses : il est 
réputé avarie, soit qu'il arrive au navire seul, soit qu'il arrive aux marchan 
dises seules. Voir article 405, § final C). 

(') 1,. MoREL, Des avaries, du jet et de la coniribuivm. Paris, -1874. - Rapport de la commis 
sio11 i11Slitut!e en France, p. 125. 

('1) DE Cou ne Y, D'une réforme intemalio11a/e du clroit maritime. Paris, 1863, p. i 80 el 191 cl 
SUIV. 

(;;) Comp. EriGELS et VAN Pssoacu, Projet de Code irltematirmal pour le règlement des avaries 
maritimes, art. i. Anvers, i 862. 

Code allemand, art, 702. 
Pl'ojet fra11çais, art, 400. 
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AR'r. 53 (598). 

Comme uu projet. 

Anr. 54 (599). 

Les avaries sont de deux classes : avaries communes et avaries particu 
lières. 

Déjà sous l'ordonnance de 1681; Valin critiquait l'addition des dénomina 
tions de yrnsses et simples ajoutées à celles de communes et de particulières. 
(( Elles manquent de précision et sont loin d'être en rapport avec les idées 
>> qu'on voudrait leur faire exprimer C). » Le projet français les supprime. 
Nous ne voyons aucune raison de les conserver. 

An·1·. 5~ (400). 

Le Code de commerce énumère, dans les articles 400 et 405, deux séries 
<l'avaries: attribuant aux unes le caractère d'avaries communes, aux autres 
celui d'avaries particulières. << Celte double énumération a soulevé des diffi 
>> cuités sans nombre, car partout où le législateur n'a pas pu parvenir à une 
>> antithèse parfaitement symétrique; on s'est servi de l'article 400 pour 
» battre en brèche l'article 405 et réciproquement. " tBupp. de la commis 
sion instituée en France, p. f 24.) Des auteurs n'hésitent pas à déclarer cer 
taines dispositions de ces articles absolument inconciliables (V. de Courcy, 
Réf: mtern, du., droit maritime, p. 166 et suivantes.) L'expérience condamne 
doue ces deux énumérations parallèles. Apres avoir déllni l'avarie en général, 
il suffit de déterminer d'une manière précise quels sont les caractères de 
l'avarie commune pour que l'on en puisse déduire naturellement quelles 
avaries sont particulières. Tout danger d'antinomie vient ainsi à disparaitre 
sans que l'intelligence .du texte soit rendue plus difficile ou son application 
moins aisee. Aussi la commission mixte instituée en Belgique pour la révision 
du Code de commerce fait-elle judicieusement observer, dans son rapport, 
que cc le paragraphe final de l'article 400; renferme un principe général qui; 
» à lui seul. eût suffi. peul-èlre pour permettre de résoudre toutes les difli 
>) cultes qui pourraient se présenter. (Séance du 2 juin 1865, Rapp. p. ~09.) 
(Voir Projet français, article 403; C. allemand, article 703 et suivants; Colfavru, 
Le droit eonnn. comparé de la France et de l'An9leterre1 p. 515.) 

La définition <le l'avarie commune que nous proposons diffère en quelques 
points de celle que donne l'article 400 du Code de commerce. 

Le Code veut que les dépenses et les sacrifices faits pour le bien et salut 
commun du navire et des marchandises soient précédés d'une délibération 
motivée. Les articles 410, 4111 412 règlent la manière dont la délibération 
doit être prise et les formalités qui doivent être observées, tant pour la rédac 
tion du procès-verbal qu'au premier port où le navire abordera. 

(1) L. Monc1., op. cil., p. 10. - Bouixv-Pvrr, t. IV, p. 456. 
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_ Or, les auteurs s'accordent ù reconnaître que cette disposition est le plus 
souvent impraticable. Elle n'existait pas dans l'ordonnance (1),et sons le Code, 
bien (]UC le texte semble en foire une condition essentielle de l'avarie corn-: 
munc, la jurisprudence comme la doctrine n'y voit qu'une précaution dont 
l'omission peut bien engager la responsabilité du capitaine, mais ne saurait 
dénaturer le caractère de l'avarie. (< L'acte qui constitue une avarie corn 
,, mune se caractérise par lui-même, par son but et son résultat, non par le 
» vain commentaire d'une délibération rédigée après coup et lorsque l'acte 
» est consommé (2). » 

Nous proposons en conséquence la suppression des mots : « d'après délibé 
rations motivées. » 

Nous proposons également la suppression des mols : « depuis leur déeliar 
gernent et départ jusqu'à lem· retour et déchœrgement. n La reproduction dans 
l'article 400 du Code de commerce de ces mols, qui se trouvent déjà dans 
l'article 5971 définissant l'avarie, peut être considérée comme inutile (5). 

L'avarie commune ainsi définie comprend les divers cas énumérés dans 
l'article ,f.00 du Code de commerce à l'exception 1 cependant, de ceux prévus 
par les deux dernières dispositions du n° 6 de cet article. li convient d'au 
tant plus d'entrer à ce sujet dans quelques explications que la commission 
instituée pour la révision du Code et avec elle la commission de la Chambre 
ont proposé la suppression des mots : « si le navire est am·été au mois» qui 
terminent le n° G0• Cette suppression se justifie, d'après elles, parce qne : 
« le retard éprouvé par le navire dans le cas du n° G0 constitue toujours 
>> une perte résultant d'un événement imprévu, soit que le navire soit affrété 
» au voyage1 soit au mois C). >> 

La suppression de l'énumération ne change évidemment rien en ce qui 
concerne « les pansement et nourriture des matelots blessés en défendant le 
» navire. >> JWe mettra même hors de controverse la question de savoir si le 
passager; blessé dans les mêmes circonstances, a droit au même traitement. 

l\lais en est-il également ainsi en cc qui concerne c< les loyer et nourriture 
,, des matelots n: a) cc quand le navire est an-èté en voyage pai ordre d'une. 
>> puissance i » - b) c< pendant la réparation des dommages volontairement 
,, soufferts pour le salut commun. - Nous ne nous préoccuperons pas de la 
suppression de la distinction faite par le Code entre le cas où le navire est 
affrété au mois et celui de l'afîrétcmcnt au voyage. Celte distinction est 
universellement condamnée (6). 

(1) Ordonnance, liv. III, tit. VII, art. 1. 
(2) DE Councr, op. cit, pp.172-175. - L, i\loREL, op. cit., p. H> et suiv. - Projet français, 

art. 405. - Législations étrangères citées par Fn1GNET, Traité des avaries communes et particu 
lières suivant les diverses législations maritimes (Paris, 1859), n•• ;mo et suiv., 521 et suiv. 

(3) L. MoneL, op. eit., p. 14. - Projet français, art. 403. C. néerlandais, art. 696 et 699, n• 25c. 
(4) Rapp. de M. Van Iseghem, 12 mai 18ï0, Doc. parl. Ch. des Rep., p. 62. 
(5) 8EDARRIIH:, 1701-1702. - BOULAY-PATY, t. IV, p. li,49. 
(6) Fn1GNET, op. cit., n" 4-55 et suiv, - L. MonEL, op. cit., p. 80 el suiv, - Projet français, 

art. ,~o3, 1I° 4°. 
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li nous parait impossible de considérer comme dépenses fuites volontaire 
ment polll' le bien et salut commun <lu navire et des marchandises, le loyer 
et la nourriture des matelots durant lu détention du hâlîmout par ordre 
d'une puissance. Cette détention est un cas de force majeure, un événement 
qui n'échappe point aux prévisions Celui qui loue son navire perd une partie 
du fret, niais le chargeur est privé des avantages d'une réalisation opportune, 
ses marchandises se détériorent, il perd les intérêts de ses capitaux. Est-il 
équitable de faire eu outre supporter à ce dernier une part des frais qui, 
naturellement, incombent à l'armement et que les capitaines ont pu, sinon dû 
prévoir? Nous ne le pensons pas (1). Il y aurait lieu, si l'on jugeait qu'il en 
doit être autrement: de prévoir l'exception dans une disposition spéciale. 

JI est vrai que le propriétaire du chargement ne paye aucun fret, durant la 
détention: si le navire est affrété au mois, ni aucune augmentation <le fret, 
s'il est loué au voyage: (article ;mo, Code de Commerce). Il est vrai encore que 
les marchandises profitent, durant la détention, de la garcle et des soins que 
lem· assurent les gens de l'équipage. li est donc juste c1ue le propriétaire 
du navire qui a entretenu cet équipage soit indemnisé. « Mais, comme l-3 fait 
» très-judicieusement rcmarqt1er Frcrnery , celte dépense n'est pus cflective 
» ment une avarie commune: mais bien une avance que le capitaine fait 
n pour le chargement. Que pour régler ce compte, chaque intéressé paye sa 
» part des frais à proportion de son intérêt, c'est un moyen commode d'éva 
,1 1 uer celle avance; mais il n'y a pas eu sacrifice en vue cl' échapper à un 
» péril ; il n'y a donc pas eu avarie commune (2). n 

En Angleterre: au témoignage de Frignet, la jurisprudence refuse d'ad 
mettre même en avaries particulières <les frais qui semblent de l'essence de 
l'affrétcment CS)- Quelques auteurs critiquent cette sévérité, mais Ü ne semble 
pas que l'on soit allé plus loin que de soutenir qu'il peut y avoir des excep 
tions au principe général, dans le cas d'absolue nécessité et lorsqu'il s'agit 
d'avaries tout à fait extraordinaires subies pour le salut commun('). 

Qu'en sera-t-il du loyer et de la nourriture des matelots pendant la répa 
ration des dommages volontairement soufferts pour le salut commun ? 
La réparation du dommage volontairement souffert est. sans doute elle 

même une avarie commune. 
~< Ce caractère n'existe pas pour le loyer et la nourriture de l'équipage. >) 

Le navire est-il loué au mois? Le fret court pendant la réparation. Le 
capitaine est ainsi dédommagé du coût du loyer et de la nourriture. « Lui 
» accorder une autre indemnité à ce sujet, c'est grever injustement le char 
» geur d'une double dépense e). >i 
Le navire est-il loué au voyage? Cc mode est le plus usité. Le texte du 

Code de commerce range dans ce cas le loyer et la nourriture des matelots, 

(1) Fnrc:<ET, ibid. - L. MonEr,, p. 88 el suiv. 
(~J FntG~ET, op. cit., n• 436 et suiv. 
P) Ibid , n° 458. 
(~) FnlGNf.T, op. eit., n° 459. 
(!S) Bt:DARRIDE, op. cu., n° lï08. - F'RIG\'ŒT, op. cit., n• 456. 
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pendant la réparation 1 au nombre des avaries particulières (article 403, n° 5°). 
Cette décision, mise en regard de la disposition contraire adoptée pour le 
cas de location au mois, a soulevé d'unanimes réclamations, Vainement 
a-t-on dit: ponr· la justifier, que l'affrétement au voyage constitue un forfait. 
Cette considération ne paraît pas assez puissante pour justifier que dans un 
cas le capitaine soit payé deux fois et qu'il ne le soit pas <lu tout dans l'autre. 
Aussi des auteurs ont-ils exprimé l'avis que la rédaction de l'article 400 poUl' 
rail être le résultat d'une erreur('). Et la Cour d'Aix. a décidé le 31 décembre 
1824 c1ue même dons le eusd'un affrétcment au YO)'t:io-e les frais de nourri- ' D , 

turc el loyers d'équipage pourraient être réputés avaries communes, si les 
réparations, à raison desquelles ils ont été faits, étaient elles-mêmes avaries 
communes C). Cet arrêt, dit Frignet, a formé jurisprudence sur ce point (3). 

Nous pensons que, pas plus dans le cas d'affrétcment au voyage, <1uc dans 
le cas d'affrètement au mois, le loyer et la nourriture des matelots, durant la 
relâche pour cause d'avaries communes it réparer; ne doivent perdre le carac 
tère d'avaries particulières. « Si, pour quelque motif que ce soit, dit Frignet, 
>, il survient un retard dans la terminaison du voyage1 n'est-ce pas là un 
,, événement que l'armateur a dù calculer: qui est entré en ligne de compte 
,, dans le prix de son fret; qui, en un mol, fait partie de la spéculation 
» de même que la privation du capital <l'achat et la détérioration des mar 
,, chandises, sont comprises dans les chances du propriétaire du charge 
" ment('). » 
Telle est, comme nous l'avons exposé déjà, la pratique des tribunaux 

anglais. Une tendance contraire existe aux États-Unis. Elle est critiquée par 
Livingstone (5). 

Nous ne dissimulerons pas que la plupart des législations du continent 
admettent, comme avaries communes, quoique avec certaines restrictions, 
le loyer et la nourriture des gens de l' équipage pendant la relâche pour répa 
rations (6). 

A11T. 56 et 57 (-1-0f-4-0-1-). 

La disposition du Code qui fait supporter les avaries par les marchandises 
e,t par la moitié seulement du navire et du fret, ne trouve pins guère de dé 
fenseurs (7). Le Code néerlandais fait contribuer pour leur valeur intégrale le 
navire: dans l'état où il se trouve à son arrivée, el le fret, déduction faite des 
gages el de la nourriture des gens <le l'équipage (art. 727). Le Code allemand 

(1) BEDARRIDE, n• 17·!0. 
(!1) V. DA1.toz, v" Droit maritime, n° t086. - L. MOREL, op. eù., p. 87 et note 
(l) Fn1GNET, op. cit., n• 45ï. 
(t) FatG!'iET, op. c., n° 455. - L. MOREL, op. eit., p. 88 el suiv. 
(r,) FmGNET, op. cit., n• 441. 
(6) Code néerlandais, art. 609, n° 9°. - Code italien, art. 509, n• 11°. - Code allemand, 

arl. ï08, n" 4. - Projet (1'at1çais, art. 405, n° 4• el 8°. 
(7) Fn1cNET, op. cit .• n• ?-ili. - L. MonE1., op. eù., p. 233. - Voy. cependant ll&DARRIDE, op. 

ci1.1 n• i 722. - Bou.u.t-PATv, l. Il, p. 460. 
re 
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pose en principe que l'ensemble du dommage se répartit entre le navire , la 
cargaison et Je fret, ù proportion de la valeur el du montant (art. 7 t 8). Mais 
l'article 723 apporte cette restriction que le fret contribue pour les deux 
tiers: -1 ° du mon ln nt brut <lu bénéfice; 2° du montant porté en compte, selon 
l'article 717 ~ po\11' le fret qui aurait. pu être gagné. 

cc (/Angleterre, dit Frignct (1)~ ne possède pas, relativement a la contribu-. 
» tion du navire et du fret, de régie fixe et absolue. » L'usage généralement 
suivi est de prendre pour point de départ la valeur originaire du navire sous 
déduction : 1 ° <les vines et autres objets consommés cm cours de voyage; 
2° de la somme de détérioration naturelle occasionnée au navire par la naviga 
tion; 5° des avaries particulières déjà souffertes au moment de l'avarie com 
mune. 

Le fret en risque au moment du sacrifice et de l'avarie commune doit seul 
contribuer, et la contribution ne doit porter que sur la somme réellement 
perçue par le capitaine. c'est-à-dire sur le bénéfice que lui procure le voyage: 
déduction faite des dépenses e). 

Le projet français établit comme règle que les avaries communes sont 
supportées proportionnellement par la valeur nette des choses sauvées 
(art. 408). 

i'Uais la détermination du net produit du fret est de nature à faire naître 
de nombreuses difficultés et donne lieu à des calculs compliqués. Aussi le 
projet français détermine-t-il ù forfait la déduction des charges qui le grè 
vent.. JI évalue le net du fret à la moitié du brut. ,c Ce n'est pas là, qu'on le 
,> remarque bien, dit le rapport de la commission, un retour à l'idée de la 
» contribution du fret. seulement pour muitié, c'est la détermination préfixée 
» du fret net qui contribue pour Je tout (p. ·152). » 

L'usage a consacré un système semblable en Angleterre et aux États-Unis. 
La quotité de la déduction présente cependant quelques différences. Au 
témoignage <le .Frignel 1 dans le l\lassachussells et le l\laryland, on évalue le 
net produit aux deux. tiers du chiffre total; h New-York, à la moitié; il en 
est de même dans les autres États de l'Union CS). 

Tout en adoptant donc Je principe admis par la commission mixte. et par 
]a commission de la Chambre, nous pensons que, pour prévenir les difficultés 
et les discussions, il y a lieu de déterminer à forfait la déduction à faire sur le 
fret brut. Nous proposons d'en fixer la quotité à moitié. Nous ne nous éloi 
gnons pas ainsi de la pratique actuelle et nous mettons notre législation en 
-rapport avec les usages des grandes nations maritimes. 

L'article 6; en posant celte règle; ajoute qu'aucune contribution ne peut 
être imposée au fret payé d'avance et non restituable. Il était irrévocable 
ment acquis 1 aucun risque ne pouvait l'atteindre, le sacrifice fait pour le 
salut du bâtiment et des marchandises ne l'intéressait donc point (Projet 
français, art. 4U,; Rapport. p. 15f ). 

(f) FRtGNET, n• 521. 
(1) FRICNET, n•• 524, 526, 527. 
{3) FRIGNF.T, n° 528. 
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Awr. 58 (419, 304). 
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Aux objets que l'article 4-19 du Code du commerce dispense de toute con 
tribution aux avaries, nous proposons d'ajouter la mention des salaires des 
gens de l'équipage et des bagages <les passagers. Ce n'est pas une véritable 
innovation. L'article 504 du Code dispose que les loyers des matelots n'en 
trent point en contribution dans le cas de rachat. Aussi n'a-t-on jamais hésité 
à eu conclure que la même 1·ègle devait être appliquée dans tous les autres 
cas d'avarie commune C). On s'accorde également à reconnaître qu'aucune 
différence ne doit être faite entre les salaires des matelots et ceux d_es ofli 
ciers et du capitaine. 

L'exemption des bagages des passagers présente plus de difficultés. 
(< L'usage, dit Bedarride , a été jusqu'à 'présent de les affranchir (n° -1863), 
» mais le jour où la contribution leur sera demandée, ils seront dans l'im 
» possibilité de faire consacrer leur refus.» Tel était aussi, sous l'ordonnance, 
l'opinion de Polhier et d'Émérigon. 
L'usage existe cependant et il est commun à toutes les nations marifirnes t"). 

Nous croyons qu'il convient de le consacrer par une disposition formelle u 
l'exemple des Codes allemand , néerlandais et espagnol, ainsi que du projet 
français (art. 408). Il convient d'ajouter cependant que la dispense ne s'ap 
plique qu'aux habits 1 hardes 1 bijoux et autres objets qu'on a coutume de 
porter sur sa personne, comme s'exprime Valin, et non aux malles, sacs, cof 
fres et autres colis embarqués sous le nom des passagers. 

AR'I'. 59 (402, ,Ho, al.1,4-17). 

« L'ordonnance de 168-1, dit Fremery (3)1 n'a fait que consacrer une cou 
>, turne universelle et bien établie, en décidant que la contribution se ferait 
,, sur la valeur au lieu <l'arrivée, des effets sauvés et des effets jetés. Cette 
>> coutume est l'expression bien exacte du droit. >> 

Le Cod_e de commerce la consacre dans les articles 402, 4i ;5 et 417 : 
ART. 402. - Le prix des marchandises est établi par leur valeur au lieu du 

déchargement. 
ART. 4H>. - Les marchandises jetées sont estimées suivant le prix-courant 

du Jieu du déchargement. .. 
ART. 417. - La répartition pour le payement des perles et dommages est 

faite sur les effets jetés et sauvés et sur moitié du navire et du fret, à propor 
tion de leur valeur au lieu du déchargcmen t. 

Quelle est cette valeur au lieu du déchargement? 
Est-ce la valeur brute ou la valeur nette P 
cc C'est~ dit Frémery ('), la valeur sauvée qui doit contribution; c'est donc 

(1) BEo.1.RRIDE, op, cit., n°' 1861-1846 et suiv. - DALLOZ, v• Droit maritime, n° l ·18·I. - FntG~ET, 
op. cit., n• 499. - L. MonEL, op. eii., p. 222. 

(~) FRIGNET, op. cil., n•s 495,496, 497. 
(3) FREMERY, Études de dtoil commercial. Paris, 1833, p. 240. 
(•) tu«, p. 242. 
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» la valeur nette que le propriétaire <les marchandises pourrait Iirer de leur 
n vente; ainsi il faut déduire du produit hrut le fret; les frais de débarque 
» ment et autres et l'escompte. 

,> Mais comme les objets sacrifiés sont réputés ù cause de ln contribution, 
» être restitués à leur propriétaire 1 il suit qu'il en doit le fret au capitaine 
» du navire; et telle est. en effet la coutume et la loi. D'un autre côté s'il paye 
» le fret de marchandises qui ne lui sont point livrées, c'est que la contribu 
» lion doit lui fournir le moyen de le payer; conséquemment ce n'est point 
» seulement la valeur nette des objets sucrifiés , c'est, en outre , le fret dû à 
» raison de ces objets qui sont les éléments de la valeur que la. contribution 
» se pl'Oposc de rétablir. Ainsi, dans l'état des avaries, la valeur des objets 
u sacrifiés n'est pas la même que dans l'élut des valeurs contribuables : elle 
» doit figure!' dans l'étal des avaries pour le produit net effectivement perdu 
>, cl, de plus, pour le fret dû au capitaine; clic doit. figurer dans l'état des 
,, valeurs contribuables pour le· produit net seulement. >i 

Tous les auteurs modernes ont adopté cette solution('). 
Elle est consacrée par les lois ou les usages de toutes les nations mari 

times (2). 
On cite cependant des décisions en sens contraire (3). D'autre part, l'appli 

cation de cette rcgle conduit à un résultat pen équitable dans le cas où le fret 
aurait été payé <l'avance et stipulé non restituable. Dons cc cas, en effet, 
l'avance est définitivement au risque du négociant. Le sacrifice commun, dit 
le Rapport de lu commission française, a pour résultat réel de lui faire gagner 
toute la valeur de la chose sauvée ( 1). 
La disposition proposée, que nous empruntons au projet français, exprime 

la règle d'une manière claire et précise. Elle remplacerait les articles ,1-02: 
4·W, 4-t 7 du Code de commerce, 023, :'.>34, D36 du projet de révision. 

ART. 40 (4-HS: § 2, 4·18) et 4-l (1,20, 1-21). 

Réunion des dispositions correspondantes <lu Code actuel en un moindre 
nombre d'articles. 

ART. 42 (-1-i 7). 

Cet article n'introduit point de rcglc nouvelle. li n'est que la reproduction 
de la règle exprimée dans I'article 417 du Code de commerce, article qui 
doit, de l'avis de tous les au leurs, être appliqué non-seulement au cas de jet, 
mais dans tous les cas d'avaries communes. Les modifications introduites 
dans les articles précédents exigent que la règle soit formulée en une dispo 
sition distincte. 

(1) DuLOz, loe. cii., 11° i222. - L. MOREL, op. cie., p. 228 et suiv, - FRIGNET, op. cu., n° 1844. 
(2) FRIGNET, op. cit., n° 005. 
(3) DALLOZ, loe. cit., n• ·l 2J 7 et 122,J. - BEDAl\l\IDE, n° 1844. - DE Councv, op. eit., p, 178. 
(4) DE Couacr , op. cit., p. ·J 80. - Rapport de la Commission française, p. 15!. 
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Anr. supprimé (4'i'i . 

Nous avons pensé qu'il suffisait de définir l'avarie commune et nous avons 
proposé la suppression de l'énumération faite, à titre d'exemple, par l'ar 
ticle /400 du Code de commerce. de divers cas d'avarie commune. 

Le sens de l'article -122 a donné lieu ù contestation. La Cour de Cassation 
l'a critiqué comme restreignant, pour le navire, les avaries communes au 
dommage qu'il u souffert pour faciliter, le jet. Or, disait-elle, suivant l'ar 
ticle 100, plusieurs autres événements sont pour lui avaries communes. Mais 
on n'a guère hésité ii reconnaitre que l'article 422 doit se concilier avec 
l'article 100; et n'a nullement pour objet d'exclure des avaries communes le 
dommage que le navire éprouve par suite de l'opération <lu jet, soit que, sui 
vant l'expression de I'ordonnanco, il ait c~lé /'ait exprè«, soit qu'il ne soit que 
la conséquence fortuite cl accidentelle, mais immédiate du jet (1). - On pou 
vait donc soutenir, sous l'empire du Code, qm• l'article était pour le moins 
inutile; avec la rédaction nouvelle, il serait de plus illogique de le maintenir. 

Am·. 45, ,1.4~ ,iJ (4251 424, /4-2~). 

Conformes au Code de 1808. 

AnT. supprimés (426,427). 

La suppression de l'énumération faite par l'article -1-00 du Code cl celle de 
l'article 422 ont pour conséquence: logique la suppression des articles 426 
cl 427. 

AnT. M,, 47 (428,429). 
Conformes au Code de f 808, sauf l'addition à l'article 428, d'un para 

graphe nouveau qui laisse an capitaine le moyen d'exercer son privilége, tout 
en permettant au destinataire; qui sauvegarderait les droits du capitaine par 
une caution, de prendre possession de sa marchandise ('). 

Arn. 48, 49 (4l0~ 4-tl, 4121 413,1• 

Nous avons exposé les motifs pom· lesquels nous avons proposé lu sup 
pression des mots: d'après délibérations motioéee dans la définition de l'avarie 
commune. L'hypothèse du jet régulier ne se présente guère. Bedarrido et 
Frignct citent à ce propos l'exemple de Targa, auteur italien, qui déclare que, 
pendant soixante ans qu'il a été magistrat du Consulat de la mer, à Gênes, il 
n'a YU <1ue quatre ou cinq exemples de jet régulier, lesquels furent même 
suspectés de fraude pat· cela seul 11ue les formalités avaient été trop bien 
observées (3). 

(1) Ürtlotmanc« de 1681, liv, Ill, t. VIII, art. 14. - Ou1.01., lac. cii., n• 1163. - llEO,\R!\IDE, 

op. eu., n"• i8ï8-1881. - F111GNET, op. cii., n• 5;j9. - L MonEL, op. cit., p. 57 el suiv. 
('1) V. mon rappol"t do 11 mai 18ï0 et la noie sur le changement 11 l'article 423. 
e) B1m.,nn11Jt, op. eit., n" 181 !J. - F1111:r.r:r, op. cit., n° 55ü. 
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If en est a cet égard de l'ordre prescrit pa1· l'article 4f i du Code comme 
de la délibération. 

Nous avons au surplus reproduit, dans les articles 48 et 49, les dispositions 
des articles 412 et 4t:i, en étendant le texte aux divers cas d'avaries et en 
remplaçant la délibération préalable, qui n'est jamais prise, par un procès 
verbal qui sera toujours nécessaire. 

ART. oO: al (414,416). 

Conformes nu Code de 1808. 

TEXTE. 

TITRE IV. 

uu TUA!'iSPORT DES PASSAGEns PAR MER. 

ART, 1er C), 

Le passager ne peut, sans l'assentiment du capitaine, céder les droits résul 
tant de la convention de transport. 

AnT. 2 ('). 

Les frais de nourriture du passager sont compris dans le prix dn passage: 
s'il n'y a convention contraire. 

Dans ce dernier cas, le capitaine est tenu de fournir au passager les ali 
monts nécessaires moyennant un juste prix. 

ART. ii ('). 

Le passager est réputé chargeur à l'égard des effets qu'il a sur le navire. 
Le capitaine n'est point tenu du dommage survenu aux effets dont le pas 

sager a conservé garde, à moins que cc dommage n'ait été causé par le fait de 
l'équipage. 

(1) Code holl., art. 525, - Cor/e aflem., art. 66:.i. - Voo11om11, l, X, p. 100. 
(!) Code lioll., art. ~50. - Code italien, art. 424. •- DALLOZ, v0 Droi: maritime, n• 1045. 
P) Code lioll., art. 552. - Code al/em., art. 67.l. 
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ART, 4 (1). 

t N° ~7.] . 

. , Le passager est. tenu de se conformer aux instructions du capitaine pour 
tout cc qui concerne le maintien <le l'ordre à bord. 

AR'I'. ?j ('). 

Les effets du passager qui se trouvent à bord sont affectés, à titre de gage~ 
au payement. du passage et des frais d'entretien, s'il y a lieu. 

ART. (j C). 

La capitaine veille à la conservation des effets du passager décédé durant 
le voyage. 

Le capitaine est tenu de se rendre directement, sauf convention contraire, 
au lieu de la destination du navire, à peine de résiliation du contrat et de 
dommages-intérêts, s'il y a lieu. 

AI\T. 8 (5). 

Le capitaine n'est pas tenu d'attendre le passager qui, soit au port d'em 
barquement, soit dans le cours du voyage, néglige de se rendre à bord en 
temps utile. Le passager, dans cc cas, doit le prix entier du passage. 

ART. H C)- 

Le capitaine a droit à la moitié du prix du passage, si, avant le départ, le 
passager déclare renoncer au contrat. 

Il a droit au quart de ce prix, si le passager est dans l'impossibilité de s'em 
barquer par suite de décès, de maladie grave ou de force majeure. Il est, en 
outre, fait remise, dans ce cas, de, frais d'entretien, s'ils sont compris dans le 
prix du passage. 

AH-r. IO (1). 

Le passager a droit à des dommages-intérêts et la résiliation du contrat 
pourra être prononcée, si, par le fait du capitaine, le départ n'a pas eu lieu au 
jour fixé. 

(1) Code holl., art. 528. - Code ollem., art. 666. - DALLOZ, v0 cit., n° 1048. 
('1) Code holl., art. 553. - Code allem., art. 6i5. 
(3) Code hol!., art. 1>31. - Code aliem., art. 676. 
(4) Code holl., art. 5~!). - Code italien, art. 422. 
,~) Code holl., art. 52~. - Code allem., art 66ï. - lhu.oz, vu cit., n" 10.H. - Voonou,:-i, p. 90. 
(6) Code allemand, art. 668. - Codciltll., art. 419. - l>A1.wz, n° 1056. - Code lloll., art. a24. 
- VoonDUIN I PP· rno, 10:1. 

(7) Code ilal., art. 419, § 4, et art. 421. 
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Le contrat est résolu sans indemnité de part ni d'autre, si le départ est 
empêché par l'interdiction de commerce avec le port de destination, le blocüs 
ou quelque autre force majeure. 

ART, 12 (!). 

Le passager qui débarque volontairement durant le cours du voyage paye 
le prix entier. 

Si le passager vient à mourir ou qu'il soit contraint par maladie de quitter 
le navire, le prix n'est dû qu'à proportion de ce que le voyage est avancé. 

AnT. 13 (5). 

Dans le cas où le navire n'arrive point à destination par suite de prise, de 
naufrage ou de déclaration d'innavigahilité du navire, le capitaine n'a droit 
qu'au remboursement des frais d'entretien, s'il y a lieu. 

AnT. 14 ('). 

Si le capitaine est contraint de foire radouber le navire pendant le voyage, 
le passager est tenu d'attendre ou de payer le prix entier du passage. 

Le passager a droit, pendant la durée des travaux, au logement gratuit et à 
l'exécution des conventions relatives à l'entretien, à moins que le capitaine 
n'offre de lui faire achever le voyage sur un autre navire de même qualité. 

NOTES EXPLICATIVES. 

TITRE IV. 

DU TRANSPORT l>ES PASSAGERS PAR MER. 

Le contrat de transport des personnes prend, dans nos rnœurs et nos habi 
tudes, un développement considérable. Notre législation n'a cependant pas 

(1) Code ital., art. 419. - Cocle holl., art. 525. -- Cocle aliem., art. 669, 670, 671. - Yoonoura, 
pp.101, 102. 

(2) Code allcm., art. 608. - Code itol., art. 420. 
(6) Code holl., art. 5'25. -- Code allem., art. 669, 671. - Code itel., art. 420. - Voonou1N, 

toeo citato. 
(4) Code holl., art. 525 - Code aüem.; art. 672. - Code iuü., art. 423. - Vooaouns, toc. cil. 
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encore réglementé les droits et les obligations qui ()0 dérivent. C'est cc que 
faisait observer, dans la séance du rn mars 1872, un honorable membre de 
cette Assemblée. La remarque a amené le Gouvernement ù élaborer les dis 
positions dont nous allons aborder l'examen. 

Nous ne croyons pas devoir justifier les dispositions de ce titre par des con 
sidérations qui seraient uniquement la paraphrase du texte. Le projet nous 
a semblé rationnellement conçu; les motifs déduits pour lui assurer un accueil 
favorable et que nous allons reproduire, nous ont paru sages; nous avons cru 
pouvoir les adopter, comme le projet lui-même. 
Le Gouvernement s'est efforcé de puiser dans la législation de )a Hollande, 

de. l'Allemagne et de l'Italie les principes le mieux en harmonie avec les 
autres parties de notre Code. Les divergences entre les diverses législations 
sont d'ailleurs généralement peu importantes. JI suffira d'en indiquer quel 
ques-unes. 
Le Code italien comprend les aliments des passagers dans le prix du pas 

sage1 s'il n'y a convention contraire. Il oblige le capitaine 1 dans le cas où 
semblable convention existe, à fournir au. passager la nourriture nécessaire 
moyennant un juste prix (4~4~ C. ital., 2 nouveau). 
D'après le Code néerlandais, au contraire, le passager est tenu de pourvoir 

à son propre entretien 1 s'il n'en a été autrement convenu (art. ~50). 
Nous avons donné la préférence au système du code italien. 
Les conditions du passage s'imposent aux passage1·s plus qu'elles ne for 

ment l'objet d'un débat contradictoire entre parties. 
D'autre part, le capitaine qui contracte à des distances souvent considéra 

bles, et qui dispose de tous les locaux du navire, est naturellement désigné 
comme devant pourvoir à l'entretien de tous ceux qu'il prend à son bord, et 
il le peut mieux et plus facilement que chacun des voyageurs. 
Il semble donc logique de l'obliger à avertir le passager et à imposer des 

conditions spéciales pour le eus où il entendrait que celui-ci pourvût lui 
même à sa subsistaneo .• 
Le projet. accorde au capitaine le prix entier du passage, si le passager ne se 

rend pas à bord au moment du départ. li n'est plus possible, dans cc cas, de 
donner à un autre la place abandonnée. Si, au contraire, le passager renonce 
d'avance au contrat, il ne perd que la moitié du prix. Il n'en perd que le quart, 
si la maladie ou quelque cas de force majeure le met dans l'impossibilité de 
l'exécuter (art. 8, 9). 

Le Code allemand (art. 667) et le Code nérlandais (art. ~22) s'accordent sur 
le premier point. Le Code italien ne prévoit pas expressément ce cas et semble 
l'avoir compris dans le second (art. 419, §2). La circonstance que nous avons 
signalée plus haut semble cependant justifier un traitement différent. 

La législation italienne s'accorde avec la loi allemande pour le cas de rési 
liation volontaire du contrat par le passager, avant le départ. L'une et l'autre 
lui imposent l'obligation de payer la moitié du prix du passage. La loi ita 
lienne réduit celle quotité au quart, indépendamment de la déduction des 
frais d'entretien s'il y a lieu, dans le cas où l'inexécution du contrat a pour 
cause la mort, la maladie grave du passage1· ou quelque autre force majeure 
qui le concerne (art. +Hl). 

18. 
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Nous avons admis le dernier système, de préf érence à celui du Code néer 
landais (art. ?J24-) el du Code. allemand (art. 668), qui, même dans le cas de 
décès, exigent la moitié du prix. 
li n'est pas équitable, en effet, de ne pas accorder une réduction de prix 

plus forte dans le cas où l'inexécution du contrat résulte d'une force majeure: 
ciue dans Je cas où elle n'est CJUC l(• fait de la volonté du passager. 

Un motif semblable nous a porté à pl'oposer d'établir, avec la loi .italienne, 
une différence entre le cas oit, pendant le voyage, le passager débarque vo 
lontairement et celui où il vient à .mourir, ou se trouve contraint par la 
maladie de qui tler le nu vire ( art. i 2, Cp. Code italien, art. 420, Code allemand; 
art. 668). .· 

Comment convient-il <le régler les intérêts des parties dans le cas où le 
navire n'arrive pas à destination pa1· suite <le naufrage, de prise, de déclara 
tion d'innavigabili té? 

Il est génél'alemcnt admis c1ue le prix doit être payé en proportion du 
chemin parcmu·u (Code italien, 420, § 4, Code néerlandais, ;j2!J, Code allè 
mand, 669, 67·1 ). 
Les considérations que nous avons fait valoir. pour écarter, dans un cas 

semblable, le système du fret proportionnel et pour maintenir l'indivisibilité 
du contrat, expliquent pourquoi nous avons cru: dans cc cas, ne pouvoir 
accorder au capitaine que le payement des frais d'entretien, s'il y a lieu 
(art. ·15). 

TITRE V. 

DE L'HYPOTHÈQm; MARITIME. 

Ce litre est confié à un autre rapporteur. 

TITRE VI. 

DU CONTRAT A LA GROSSE. 

lUême observation qu'au titre V. 
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TF.XTE. 

TITI\E Vil t 1). 

Dl-'.S ASSURANt:ES MAHITIMES (!). 

Sl~CTJON 1. - Du contrat ll'assornncc, tic sa forme et tic son objet. 

Ain. ·l (53-4). 

L'assurance peut avoir pour ohjct : 

Le corps et quille du navire , 
Les ~grès et apparaux ; 
Les armements et victuailles: 
Le fret; 
Le prix de passage; 
Les sommes prêtées à la grosse et le produit maritime; 
Les marchandises du chargement; 
Le profit espéré des marchandises; 
Le bénéfice d'affréternent , 
Le courtage et les commissions d'achats, de vcn tes et de consignations; 
Les sommes employées aux besoins du navire et à l'expédition des mar- 

chandises, avant et pendant le voyage; 
En général, foules choses ou valeurs ~ estimables à prix d'argent, sujettes 

aux risques de la navigation 1 sans préjudice des dispositions du livre fer 
relatives aux assurances sur la vie. . . 

ART. 2 (556). 

En cas de fraude dans l'estimation des effets assurés; en cas de supposition 
ou de falsification, l'assureur peut faire procéder à la vérification el estimation 
des objets, sans préjudice de toutes autres poursuites, soit civiles, soit crimi 
nelles. 

(i) Voir Documents parlementaires de la Chambre des Représe-11tants, session Je 1860-1870, 
n• 202. 

('1) Voit• procès-verbaux des séances de lu commission des 10, 24 février, 3, 10, 17, 24, 51 mars, 
7, 14, 21, 28 avril, 5, H2 mai, 5 et iO novembre 1865. 
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ART. 5 (538). 

Tout effet, dont le prix est stipulé dans le contrat en monnaie étrangère. 
est évalué au prix que la monnaie stipulé vaut en monnaie de Belgique~ 
suivant le cours à l'époque de la signature de la police. 

ART. 4 (559). 

Si la valeur <les choses assurées n'est pas fixée dans le contrat, elle sera 
justifiée conformément aux dispositions de la section Il du présent. titre, 

ART. !:> (541 ). 

Si le temps des risques n'est pas déterminé par le contrat, il court à l'égard 
du navire, des agrès et apparaux: de l'armement, des victuailles et du [ret . 
du moment où le navire commence à charqer et, s'-il part sur lest, du moment 
qu'il commence û charger le lest; il finit cm moment du décharyement ou 
vingt et un jours après l'arrivée au lieu de destination, à défa.ut de décharge 
ment dans ce délai. 
A l'égard des marchandises, le temps des risques eourt du jou,- où elles o·nt 

été chargées dans le navire ou dans les gabares destinées à les transborder, 
jusqu'au jour où elles sont déli-vrées à terre. · 
A l'égard de toutes outres choses } les risque» commencent et finissent au 

moment où commencent et finissent pour l'assuré les risques maritimes. 

ART. 6 (545). 

L'augmentation de prime qui aura été stipulée en temps <le paix pour le 
temps de guerre qui pourrait survenir, et dont la quotité n'aura pas été 
déterminée par les contrats d'assurance.est réglée par les tribunaux, en ayant 
égard aux risques, aux circonstances et aux stipulations de chaque police 
<l'assurance. 

ART. 7 (544). 

En cas de perle des marchandises assurées et chargées, pour le compte du 
capitaine, sur le vaisseau qu'il commande, le capitaine est tenu de justifier 
aux assureurs l'achat des marchandises, et d'en fournir un connaissement 
signé par deux des principaux de l'équipage. 

ART. 8 (54-~)- 

Tout homme de l'équipage et tout passager qui apportent des pays étran 
gers des marchandises assurées en Belgique, sont tenus d'en laisser un 
connaissement dans les lieux où le chargement s'effectue, en Ire les mains dn 
consul de Belgique, et, à- défaut, entre les mains d'un Belge, notable négo 
ciant, ou du magistral du lieu. 
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ART. 9 (5.47). 

Le contrat d'assurance est nul, s'il a pour objet : 
Les loyers des gens de mer; 
Les sommes empruntées à la grosse. 

SECTION Il. - Des obligations lie l'assureur et de l'assuré. 

ART. f O (549). 

L'assurance est annulée et l'assureur reçoit à titre d'indemnité un demi pour 
cent de la somme assurée, 
Si, avant le commencement des risques, le voyage est rompu, même pœr le 

fait de l'assuré j 
Lorsque, l'affrétew· ayant fait assurer le fret, il arrive que le fret n'est 

pas dû. 
Lorsque, dans le cas prévu par l'article 10 de la loi du 11 juin 187 4, l'as 

suré a droit à la restitution de la prime j 
Si la prime n'atteint pas le taux de un pour çeni , l'indemnité sera de la 

moitié de la prime. 

ARR. 11 (5~0). 

Sont aux risques des assureurs toutes pertes et dommages occasionnés par 
tempête, naufrage, échouement, abordage, changements forcés de route, de 
voyage ou de vaisseau, par jet, feu, explosion, pillage et généralement par 
toutes les autres fortunes de mer. 
Dans le cas où les assureurs ont pris à leur charge les risques de querre , 

ils répondent de tous dommages et pertes qui arrivent aux choses assurées 
par hostilités, représailles, déclaration de guerre, blocus, arrêt par ordre de 
puissance, molestation de Gouvernements quelconques reconnus ou non 
reconnus; et généralement de tous accidents et fortunes de guerre. 

. 
AaT. :12 (5a0) . 

Dans le cas où l'assurance ne comprend pas les risques de guerre, le contra! 
est résilié lorsqu'un fait de guerre modifie les conditions du voyage. 
Toutefois, si ce fait survient en mer, la résiliation du contrat n'a lieu que 

du moment où le navire sera ancré ou amarré au premier port qu'il atteindra. 

ARr. 15 (5a0). 

Dans le cas de l'article précédent; les objets assurés sont présumés avoir 
péri par fortune de mer, jusqu'à preuve du contraire. 
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An·1·. f4 (5~0). 

Les assureurs qui souscrivent les risques de guerre seuls sont, indépen 
damment de leurs obligations de cc chef, substitués, pour les risques ordi 
naires, aux assureurs francs de guerre, à partir du moment où le contrat, en 
ce qui concerne ces derniers, a été résilié conformément à l'article l 2. 

A1\1'. rn (5~H). 

Tout changement de roule, de voyage ou de vaisseau ordonné par l'assuré, 
et toutes pertes et dommages provenant de son fait, ne sont point à la 
charge de l'assureur, et même la prime lui est acquise, s'il a commencé à 
courir les risques. 

Awr. 16 (3152). 

Les dommages causés par le fait et faute de propriétaires, affréteurs ou 
chargeurs, ne sont point à la charge des assureurs. 

A1u. 17 (5o5). 

L'assureur est tenu des prévarications et fautes du capitaine et de l'équi 
page, connues sous le nom de baraterie de patron, s'il n'y a convention 
contraire. 

Il n'est pas tenu des prévarications du capitaine choisi par l'assuré, s'il 
n'y a convention contraire. 

ART. 18 (5füj), 

U sera fait désignation, dans la police, des marchandises sujettes, par leur 
nature, à détérioration particulière- ou diminution, comme blés ou sels, ou 
marchandises susceptibles de coulage; sinon les assureurs ne répondront 
point des dommages ou perles qui pourraient arriver à ces mêmes denrées; 
si cc n'est toutefois que l'assuré eût ignoré la nature du chargement lors de 
la signature de la police. 

ART. i9 (3;'j6). 

Si l'assurance a pour objet des marchandises pour l'aller cl le retour, et si, 
le vaisseau élant parvenu à sa première destination, il ne se fait point de 
chargement en retour, ou si le chargement en retour n'est. pas complet, l'as 
sureur reçoit seulement les deux tiers proportionnels de la prime convenue, 
s'il n'y a stipulation contraire. 

ART. 20 (339). 

Lorsque l'assurance a pour objet des marchandises, l'estimation est faite 
sur la valeur qu'elles avaient au temps et au lieu du chargement, y compris 
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tous les droits payés et les frais faits jusqu'à bord, la prime d'assurance et les 
frais accessoires. 

L'estimation des corps, quilles, agrès et apparaux d'un navire 1 est établie 
sur leur valeur, au jour où les risques ont commencé. 

L'estimation des victuailles, des armements et de toutes autres choses esti 
mables à prix d'argent, est faite d'après leurs valeurs aux lieux et aux temps 
où les risques ont commencé. 

AnT. 21 (5ll7). 

Un contrat d'assurance ou de réassurance consenti pour une somme excé 
dant la valeur des choses assurées est nul à l'égard de l'assuré seulement, s'il 
est prouvé qu'il y a dol ou fraude de sa part. 

AnT. 22 (5~8). 

Dans le même cas 1 s'il n'y a ni dol ni fraude) le contrat est valable jusqu'à 
concurrence de la valeur des choses assurées, d'après l'estimation qui en est 
faite ou convenue. 

ART. 25 (5~8). 

Si les parties sont convenues de l'évaluation du profit espéré, cette évalua 
tion fera loi, sans qu'il soit besoin d'autre justification. 

ART. 24 ( 5;:>8). 

L'assurance des sommes prêtées à la grosse n'est pas censée comprendre le 
profit maritime. 

Anr. 2~ (5~8). 

Dans le cas d'assurance du fret de choses assurées, le remboursement fait 
sur ces choses, du chef d'avaries particulières, aura lieu sur le fret dans la 
même proportion. 

AnT. 26 (5ü8). 

L'assureur du prix de passage est tenu des pertes que l'assuré éprouve sur 
ce prix par l'effet des risques de mer, tels que les frais de débarquement et 
de rembarquement, de nourriture et de logement des passagers dans un port 
de relâche, le remplacement des vivres perdus ou endommagés, les dépenses 
de réexpédition à bord d'un autre navire. 

AnT. 27 (56t ). 

Si l'assurance a lieu divisément pour des marchandises qui doivent être 
chargées sur plusieurs vaisseaux désignés, avec énonciation de la somme 

19 
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assurée sur chacun, et si le chargement entier est mis sur un seul vaisseau, 
ou sur un moindre nombre qu'il n'en est désigné dans le contrat, l'assureur 
n'est tenu que de la somme qu'il Il assurée sur le vaisseau ou sur les vaisseaux 
qui ont reçu le chargement, nonobstant la perte de tous les vaisseaux dési 
gnés, et il recevra néanmoins l'indemnité prévue i, l'arlicle 10 ci-dessus. 

AI\'I'. 28 (:ifi1). 

L'assureur est déchargé des risques, et ln prime lui est acquise, si l'assuré 
envoie le vaisseau en un lieu plus éloigné que celui qui est désigné par le 
contrat: quoique sur la même route. 

L'assurance a son entier effet, si le rnyagc est raccourci, pourvn que le 
capitaine s'arrête dans un port d'échelle. 
Toutefois, l'assureur est tenu des perles, dommages et dépenses antérieures 

ü la prolongation ou au changement de voyage. 

Aur. ~W (56~)- 

Toute assurance faite après la perte 011 l'arrivée des choses assurées est 
nulle, s'il est prouvé qu'avant la siguature du eonlral l'assuré a dû être 
informé de la perle: ou l'assureur de l'arrivée des choses assurées. 

Ain. 50 (:568). 

En eus de pl'cuvc contre l'assuré: celui-ci paye ~1 l'assureur une double 
prime. 
En cas de preuve contre l'assureur, celui-ci paye ~, l'assuré une somme 

double de la prime convenue. 

Ain. 51 (109). 

La clause cc franc d'avaries ,, affranchit les assureurs de toutes avaries , soit 
communes, soit pnrticulièrcs , excepté clans les cas qui donnent ouverture au 
délaissement, cl, dans ces cas 1 les assurés ont l'option entre le délaissement. 
et l'exercice de l'action d'avarie. 

SECTI0.1' 111. - Ou délalsscment . 

.\ - •.. ) 1,..fiC)\ . IIT, •-:J- \;) , ,· 

Le délaissement tics choses assurées peul être fait 
En cas de prise: 
De naufrage: 
D'échouement avec hris , 
D'innavigabilité par Iorluue de mer, 
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En cas d'arrêt d'une puissance étrangère, 
En cas de perte ou détérioration des choses assurées, si la détérioration ou 

la perle va au moins à trois quarts. 
Il peul être fait en cas d'arrêt de la part du Gouvernement, après le voyage 

commencé. 

AnT. 55 (570). 

Il ne peut être fait avant le voyage commencé. 

Aur. 34 (571). 

Tous autres dommages sont réputés avaries, et se règlent entre les assu 
rcurs et les assurés, à raison de leurs intérêts. 

ART. ;);) (572). 

Le délaissement des choses assurées ne peut être partiel ni conditionnel. 
Il ne s'étend qu'aux choses qui sont l'objet de l'assurance et du risque. 

ART. ;,(i (575). 

Le délaissement doit être fait aux assureurs, dans le terme de six mois, à 
partir du jour de la réception de la nouvelle de la perte arrivée aux ports ou 
côtes d'Europe, ou sur celles <l'Asie et <\'Afrique dans la Méditerranée. 

Dans le délai d'un an, après la réception de la nouvelle de la perle arrivée 
en Afrique en deçà du cap de Bonne-Espérance ou en Amérique en deçà du 
cap Horn; 

Dans le délai de dix-huit mois, après la nouvelle des pertes arrivées dans 
les autres parties du monde; 

Et ces délais passés, les assurés ne seront plus recevables à faire le délais 
sement. 

En cas de prise et d'arrêt de puissance, les délais prémentionnés ne courent 
qu'à partir de l'expirai ion de ceux fixés par l'article 55 ci-après. 

ART. 57 (375) 

Sans attendre l'expiration des délais ci-dessus 1 l'assureur peut sommer 
l'assuré de faire le délaissement. Si l'assuré ne le fait pas dans le délai d'un 
mois, il Tt' est plus recevable à le faire. 

ART. 38 (575). 

Dans le cas de réassurance, les réassurés doivent dénoncer le délaissement 
au réassureur dans le délai fixé par l'article /J7 de la loi du 20 mai 187 2, 
reùuive à la lettre de charge. 

~o 
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Cc délai commence à courir du jour de la notiflcation du délaissement fait 
par les assurés primitifs. 

AnT. 59 (574). 

Dans le cas où le délaissement peut être fait , et dans le cas de tous autres 
accidents aux risques des assureurs, l'assuré est tenu de signifier à l'assureur 
les avis qu'il a reçus, sous peine de dommages-intérêts. 

La signification doit être faite dans les trois jours de la réception de 
l'avis. , 

AI\1'. 40 (57;,). 

Si, après six mois expirés, à compter du jour du départ du navire, ou du 
jour auquel se rapportent les dernières nouvelles reçues, pour les Yoyages 
ordinaires, 

Après un an, pour les voyages de long cours. 
L'assuré déclare n'avoir reçu aucune nouvelle de son navire, il peut faire le 

délaissement à l'assureur, et demander le payement de l'assurance: sans qu'il 
soit besoin d'attestation de la perte. 

Après l'expiration des six mois ou de l'an 1 l'assuré a, pour agir, les délais 
établis par l'article 56. 

ART. 41 (57~). 

Dans le cas d'une assurance pour temps limité, après l'expiration des délais 
établis, comme ci-dessus, pour les voyages ordinaires et pour ceux de long 
cours, la perte du navire est présumée arrivée dans le temps de l'assurance. 

ART. 42 ('577). 

Sont réputés voyages de long cours, ceux qui se font au delà des limites 
ci-après déterminées : 

Au sud, le 5()e degré de latitude nord; 
Au nord, le 72e degré de latitude nord; 
A l'ouest, le i;)e degré de longitude du méridien .de Paris; 
A l'est, le 44° degré de longitude du méridien de Paris. 

ART. 45 (578). 

L'assuré peut, pour la signification mentionnée en l'article 59, ou faire le 
délaissement avec sommation à l'assureur de payer la somme assurée dans le 
délai fixé par le contrat, ou se réserver de faire le délaissement dans les délais 
fixés par la loi. · 
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AnT. 1U (579). 

L'assuré est tenu, en faisant le délaissement, de déclarer toutes !ps assu 
rances qu'il a faites ou fait foire sur les choses assurées, même celles qu'il a 
ordonnées, et celles qui, à sa connaissance, auraient été faites par d'autres 
sur les mêmes choses, foule de quoi, le délai du payement, qui doit commen 
cer à courir du jour du délaissement. sera suspendu jusqu'au jour où il fera 
notifier ladite déclaration, sans qu'il en résulte aucune prorogation du délai 
établi pour former l'action en délaissement. 

Anr . .1,o (380). 

En cas de déclaration frauduleuse, l'assuré est privé des effets de l'assu 
rance. 

AR'l'. ,1,(; (582) 

Si l'époque du payement n'est point fixé par le contrat, l'assureur est tenu 
de payer l'assurance trois mois après la signification du délaissement 

ART. 47 (583). 

Les actes justificatifs du chargement et de la perte sont signifiés à 
l'assureur avant qu'il puisse être poursuivi pour le payement des sommes 
assurées. 

AnT. ,1,8 (584-). 

L'assureur est admis à la preuve des faits contraires à ceux qui sont consi 
gnés dans les attestations. 

L'admission à la preuve ne suspend pas les condamnations de l'assureur au 
payement provisoire de la somme assurée, à la charge par l'assuré de donner 
caution. 

L'engagement de la caution esl éteint après deux années révolues, s'il n'y a 
pas eu de poursuite. 

Am. 49 (38f>). 

Le délaissement signifié et accepté ou jugé valable, les choses assurées 
appartiennent à l'assureur, à partir de l'époque du délaissement. 

L'assureur ne peut, sous prétexte du retour du navire, se dispenser de payer 
la somme assurée. 

Am. !'>O. 

L'assureur du profil espéré ne peut, en cas de délaissement, rien demander 
sur fa chose à celui qui l'a fait assurer. 



l ~0 257. 1 ( 18 ) 

A11T. :H (586). 

l•:n cas du délaissement du fret, le fret de la partie du chargement sauvée 
ou débarquée aux ports d'échelle, et le prix tic passage dû au moment du 
sinistre: quand même il aurait été payé d'avance ou en cours de voyage, 
appartient à l'assureur du fret, sans préjudice des droits des prêteurs à la 
grosse. de ceux des matelots pour leur loyer et lem· repatriernent et des frais 
et dépenses pendant f c ,,oyage. 

AR-r. !'>'2 (?.i86). 

Dans le même cas, l'assureur du fret peu déduire de la somme assurée tout 
cc c1uc l'assuré est dispensé de payer pour gages de l'équipage on pour toutes 
autres dépenses comprises dans l'assurance et dont, par l'événement, il est 
déchargé. 
La prime sur le montant déduit sera intégralement restituée. 

Ain. 5:i (:587). 

En cas de prise par corsaires ou ennemis ou d'arrêt de la part d'une puis 
sance, l'assuré est tenu de faire la signification il l'assureur dans les trois jours 
de la réception de la nouvelle. 

Le délaissement des choses assurées ne peut être fait : 
Qu'après un délai de six mois de la signification~ si la prise ou l'arrêt a eu 

lieu dans les mers d'Europe. et dans celles qui séparent l'Europe de l'Asie et 
clc l'Afrique; 
Qu'après le délai d'un an: si la capture ou l'arrêt a eu lieu en pays plus 

éloigné. 
Dans le cas où les marchandises capturées ou arrêtées seraient périssables, 

les délais ci-dessus mentionnés sont réduits à un mois et demi pour le pre 
mier cas, et il trois mois pour le second cas. 
Si la chose assurée à été jugée de bonne prise: ou si elle a été confisquée 

avant l'expiration de ces délais: le délaissement peut être fait par la significa 
tion de celte nouvelle aux assureurs. 

ART. ;,4 (588). 

Pendant les délais portés par l'article précédent, les assurés sont tenus de 
foire tontes diligences qui peuvent dépendre d'eux, à l'effet d'obtenir la libé 
ration cl la mainlevée des choses capturées ou arrêtées. 

Pourront, de leur côté, les assureurs, ou de concert avec les assurés 1 ou 
séparément, faire toutes démarches à même fin. 

AnT. füj (389). 

Le délaissement à titre rl'innavigabilité ne peut être fait, si le navire échoué 
peut être relevé. réparé et mis en état de continuer sa route pour le lieu de 
sa destination. 
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Dans cc cas, l'assuré conserve son recours sur les assureurs, pour les frais et 
avaries occasionnés par l'échouement. 

A1rr. !j6 (590). 

Si le navire a été déclaré innaviguble. l'assuré sur le chargement est tenu 
d'en faire la notification dans le délai de trois jours de la réception de la nou 
velle. 

Al\T. 57 (5!H ). 

Le capitaine est tenu, clans cc cas, de faire Ioules diligences pour se procu 
rer un autre navire à l'effet. de transporter les marchandises au lieu de leur 
destination. 

AnT. :,8 (5H2). 

L'assureur court les risques des marchandises chargées sur un autre navire, 
dans le cas prévu par l'article précédent, jusqu'à leur arrivée cl leur déchar 
gement. 

Ain. ~9 (5H5). 

L'assureur est tenu, en outre , des avaries, frais de déchargement, maga 
sinage, rembarquement, de l'excédant du fret , et de tous autres frais qui 
auront été faits pour sauver les marchandises, jusqu'à concurrence de la 
somme assurée. 

A1rr. 60 (594). 

Si I dans les délais prescrits par l'article a09, le capitaine n'a pu trouver de 
navire pour recharger les marchandises cl les conduire au lieu de leur dcsti 
nation, l'assuré peut en faire le délaissement. 
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NOTES EXPLICATIVES. 

TITRE VII. 

DES ASSURANCES MAIU'fJMES. 

Un premier rapport u été déposé par nous sur cette matière le t 2 mai 
1870 ('). 

Il concluait à l'adoption des dispositions renfermées dans Je projet de 
révision de 1864~ en y apportant seulement quelques modifications de 
rédaction. 

Après la dissolution de 1870, le nouveau projet de révision a reproduit 
les propositions antérieurement formulées par la commission parlemen 
taire. 

Mais selon le système adopté par les deux projets de révision, les disposi 
tions sui· les assurances en généml n'étaient applicables aux assurances mari 
times; qu'à lu condition d'être rappelées dans le titre consacré à ces der 
nières. 

Un changement de rédaction. voté depuis par la Chambre, sur la propo 
sition du Gouvernement, u placé au contraire les assurances maritimes sous 
le régime des dispositions générales: toutes les fois qu'aucune dérogation n'y 
est apportée par les textes qui les concernent spécialement. Cet amendement 
est devenu l'article 5 de la loi du 1 i juin J874 C). 

Cette modification amène la suppression des articles du présent titre con 
sacrés à rappeler les dispositions de la loi générale qui doivent être étendues 
à la matière des assurances maritimes. 

Le Gouvernement a proposé la suppression de quelques autres dispositions 
regardées par lui comme inutiles. 

JI vous soumet aussi diverses modifications qui n'entraient point dans les 
projets de révision primitifs et ({Ue votre commission appuie. 

Nous n'expliquerons pas les suppressions qui sont uniquement la consé- 
11uencc de l'article 5 de la loi du 11 juin J 87 4; nous motiverons les autres à 
mesure que l'examen des articles actuellement proposés nous en fournira 
l'occasion; nous exposerons les raisons des nouvelles modifications adoptées 
par votre Commission et nous refondrons; dans le présent rapport; les parties 
encore utiles à consulter de notre travail du 12 mai 1870. 

(1) Document, n" 202, session de 18li0-1870. 
(2) Document, n° 9 J, session de ·l 872--t 875, 
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SEC Tl ON 1. - Ou contrat d'assurance, tic sa forme el tic son objet. 

Ain. supprimé (552). 

Les énonciations do l'article 532 ancien n'avaient, on s'accorde à le recon 
naitre, rien de substantiel. Cela est évident, surtout lorsqu'on admet que l'acte 
n'est point solennel et que la preuve testimoniale elle-même peut être admise, 
pourvu qu'il existe un commencement de preuve pur écrit, D'autre part , les 
énonciations qui ont pour objet les conditions constitutives du contrat s'im 
posent d'elles-mêmes et par lu nature des choses. Nous croJons clone c1uc l'on 
peut, sans danger, abandonner aux parties le soin de déterminer quelles 
énonciations comporte l'assurance qu'ils contractent. La disposition de. l'ar 
ticle 2H de la loi du H juin 1874 est à cet égard simplement énonciative, 
comme l'article 532 du Code lui-même. 

Le projet français se borne à poser le principe que : u Le contrat d'assu 
rance est rédigé par écrit. n Il semble faire de l'assurance un contrat solennel 
et cependant il supprime l'énumérntion de l'article 532 du Code. cc Les parties 
» ré<ligcront leur contrat comme clics l'entendront, dit le Rapport de la 
>> commission; clics y introduiront les énonciations exigées par les circon 
>> stances ou par les conditions de leur· convention. La loi ne leur donnera 
» plus <le modèles à suivre, parce qnc ces modèles, rédigés à priori, presque 
» toujours incomplets ou défectueux en présence des fuits , ne servent qu'à 
1) engendrer des dilficultés , soit qu'on les suive, soit qu'on s'en écarte (1). » 

Pour ceux qui n'admettent point que l'acro soit. solennel, ces conclusions sont 
plus facilement admissibles encore. 

ART. 1 (354). 

S'occupant de déterminer quelles choses l'assurance peut avoir pour objet, 
le Code de commerce mentionne d'abord le navire; cette expression géné 
rique, employée sans restriction .. comprend le corps et la quille, les agrès et 
apparaux; l'armement et les victuailles, Mais chacun de ces divers objets peut 
étre excepté formellement de l'assurance, comme aussi chacun d'eux peut être 
assuré séparément et limilafiverncnt. 
Le législateur de 1808 permet encore à celui (lui a prêté des deniers à la 

grosse 1 de se foire assurer ce capital par un tiers; le prêteur, en effet, est en 
risque de perdre un gage qui lui est spécialement affecté. 

La loi existante déclare ensuite qnc les marchandises du chargement et 
autres objets placés dans le navire sont aussi susceptibles d'être assurés contre 

( l) Rapport de la Commission française, p. 103. 
21 
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les risques de mer; elle applique enfin la règle d'une manière générale à 
toutes choses ou valeurs estimables ù prix d'argent cl soumises au danger de 
périr ou de se détériorer prœ les accidents de la navigation (1). 

Nous croyons ainsi avoir résumé exactement cc que veut aujourd'hui l'ar 
ticle 551•. 

Des changements y sont proposés. 
Au premier paragraphe~ le projet <le révision retranche les mots vide ou 

chargé, etc. La seule utilité de ces énonciations: dit-on 1 était de lever des 
doutes qui ne peuvent plus exister aujourd'hui, et qui provenaient de cc que, 
sous l'empire d'anciens règlements 1 l'assurance d'un vaisseau vide n'était pas 
autorisée (2). 

Le projet ajoute à la nomenclature du Code les objets suivants : 

Le fret, 
Le prix de passugc, 
Le profit maritime: 
Le profit espéré des marchandises; 
Le bénéfice d'affrélemcnt , 
Le courtage et les commissions <l'achat, de ventes et. de consignations 1 les 

sommes employées aux besoins du navire et à l'expédition des marchandises. 
avant et pendant le voJage. _ ~ 

L'assurance du [ret était jusqu'ici prohibée (art. 547). Deux raisons étaient 
données de celte prohibition: l O le fret est un profit incertain; on est exposé 
à ne pas le gagner, mais point à le perdre; '2° le capitaine sûr duIret sera porté 
à néelicer les précautions nécessaires en cas de danuer pour sauver le navire ~ ~ ~ 
et le chargement (3). 

En général 1 on ne peut faire assurer les bénéfices qu'on a la chance de 
recueillir, mais qui dépendent encore d'un événement douteux. Seulement, 
la loi peut consacrer une exception à cc principe en vue <les cas, où le profil 
non encore réalisé est assez ccrtain , assez défini pom pouvoir être assimilé à 
une valeur réelle C). Le projet considère le fret comme ayant ce caractère; 
il ne s'arrète pas au second motif sur lequel se fondait la prohibition, parce 
qu'il semble évident que le capitaine exposé aux dangers d'un naufrage: avant 
de se demander si le fret est ga1·anti ou non. s'occupera de sa conservation 
personnelle et, dans l'intérêt de celle-ci, ne négligera aucune des mesures dont 
doivent profiter les marchandises et le vaisseau I'). 

Le prix de passage figure aussi dans la nomenclature nouvelle. L'assurance 
de cet objet devient de jour en jour plus fréquente; elle est surtout utile pout 
les transports d'émigrants. Celui qui affrète un navire à cet effet traite i1 for- 

(') P.111111:::,~us, n•~ ï58, 7 59, 762. - V \W1. Commentaire sur îordonnauee de la marine de 
tes I (édition <le la Rochelle, 17156), l. li, pp. 50 à 52. 

(1) Exposé rles Jlotifs, p. 3!l8. iDocument, n° 2(), session de l86i-l86:i.) 
(i) Exposé des Motifs, p. 400, et infra sur l'article 54 7 <lu Code. 
(1) Mon Happort sur le titre IX <ln livre 1, p. !O. 
P) Exposé des Motifs, p. 400. 
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foit : il s'engage i, effectuer le transport moyennant telle somme délerminée , 
il prend sur lui tous les frais de noun-ilure et autres, quels qu'ils soient, à 
faire pendant la traversée. Le bénéfice, c;ne l'afîréleur se propose de faire 
sui· Je prix stipulé du passngc, sera diminué: si pur suite d'événements de 
mer le navire est obligé de faire échelle, cl que cette éventualité mette à la 
charge de l'assuré des frais de débarquement d'abord, ensuite de logement 
et de nourriture dans le port de débarquement. L'assurance a pour objet 
de garantii- l'affréleur contre ces frais extraordinaires qui peuvent lui 
i ncomber (l). 

Le projet admet également l'assurance du profit maritime: défendue sous 
Je Code. On a cru rulionnel de mettre la loi d'accord a\'CC la pratique, qui 
n'observait point une prohibition inconnue dans les législations d'autres pays. 
Ici encore le Code craignait d'autoriser l'assurance du gain qu'on aurait 
manqué de foire; mais, comme pour le fret, le projet de révision croit pou 
YOÏr assimiler le profit maril ime il une valeur acquise, que le négociant doit 
pouvoir se foire garuntir en prévision d'un sinistre qui aurait pour résultat de 
l'en priver (t). 

Une autre innovation du projet c'est d'autoriser l'assurance, non permise 
aujourd'hui, du profit espéré des marchandises. En fait, celle assurance pro 
hihée se contracte journellement; d'après l'usage suivi: le négociant qui veut 
se faire assurer le profit espéré: détermine au moment du contrat le montant 
du bénéfice à faire sur la marchandise, et c'est lu somme ainsi déterminée 
qui sert <le base à la fixation de l'indemnité en cas de sinistre. Ce bénéfice 
peut être mis au rang d'une valeur que le négociant est exposé à perdre. La 
fixntion qui en est faite de commun accord par les parties forme loi entre elles 
et dispense de toute justification ultérieure. S'il n'y a pas de convention à cet 
égard, ce sera au juge qu'il faudra recourir en cas de difficultés pour déter 
miner la somme due à l'assuré P). 

Les raisons qui déterminent le projet à admettre l'assurance du fret doi 
vent également foire admettre celle du bénéfice d'aflrétcment ('). 

On range encore au nombre des choses qui peuvent foire l'objet de l'as 
surance, le courtage et les commissions d'achats, de ventes et de consigna 
tions e} enfin les sommes employées au besoin du navire et à l'expédition 
des marchandises, avant et pendant le voyage n- 

Ccs dernières assurances.quand il s'agit de créances non privilégiées sur le 
navire ou sur les marchandises; ne sont guère conformes aux principes géné 
raux C)- Hors le cas de privilège, le créancier qui a avancé des sommes pour 
les besoins du navire ou l'expédition des marchandises, n'a aucun droit spê- 

(1) Exposé des Motifs~ p. 402. 
(~) Exposé des Motifs, p. 598. 
P) Expos~ des Motifs, pp. a99, 409. 
(-t) Exposé des l\lotifs, pp. 400, 476. 
(0) Exposé des Motifs, pp. 400, 405. 
(6) Exposé des l\lotifs, pp. 403 et suiv., 4iG. 
(') Mon Ilapport sur le titre IX du livre 1, p. 15. 



cial sur ce navire cl ces marchandises, dont cf autres créances p1·h·ilégiées peu 
vent même absorber la valeur: de telle sorte qu<:, même en l'absence de 
sinistre, le créancier en question ne pourrait élever aucune prétention sur ces 
objets , et ne devrait point. par conséquent, être admis à se faire garantir· 
coutre les suites cl'un événement qui ne peul lui causer aucun préjudice 
Des misons <l'utilité amènent cependant le projet à consacrer cette déroga 
tion aux règles générales. Les assurances, qu'il consacre par une disposition 
expresse, sont d'un usage universellement admis, n'ont jamais provoqué de 
difficultés dans la pratique, et sont tellement indispensables aux intérêts du 
commerce maritime, qu'elles continueraient it être mises en pratique alors 
même que la loi ne les sanctionnerait point (1). 
Le projet reproduit la disposition finale de l'article 5:i,i- du Code, permet 

tant d'assurer. en général. toutes choses ou valeurs estimables à prix d'argent 
cl sujettes aux risques de la navigation. li ajoute: (< Sans pr4juclice des dis 
,> positions d11, livre l" relatixes aux assurances su,· la rie. » Void le but de 
celle addition : dans le système du Code de 1808, en matière d'assurances 
maritimes, on ne peul faire assurer sa vie, ni celle de Liers exposés aux for 
tunes de mer. Le projet de révision entend lever celle prohibition et s'en 
explique en renvoyant, pur une disposition expresse, aux articles nouveaux 
relatifs à cet objet et insérés dans le livre premier (1). 

AnT. supprimé (550). 

On proposait la suppression du premier paragraphe de l'article 55~ comme 
inutile c< parce qu'il va de soi que, si l'on peut assurer le tout, on peut aussi 
)) n'assurer qu'une partie. » 
Les autres paragraphes ne présentent guère d'utilité pins grande. Aucune 

loi n'interdit l'assurance, dans les divers cas mentionnés par l'article. 
L'article a entièrement. disparu du projet français. 

ART. 2 (5:fü). 

La nature et l'estimation des choses, qui forment l'objet du contrat, sont 
fournies par l'assuré. ~fois l'assureur, en signant la police qui contient ces 
indications, ne certifie pas qu'elles soient vraies. S'il reconnaît qu'il y a 
fraude dans l'estimation, supposition ou falsification, il peut exiger qu'on 
procède à une vérification, qui peut être demandée non-seulement pour la 
fraude personnelle, mais aussi pour le do/us ex re ipsa, qualification assez 
impropre du cas, où il n'y a point mauvaise foi, mais seulement dispropor 
tion entre la valeur 1·éelle des objets et les prix portés au contrat. En cas 

(1) Exposé des Motifs, pp. 405 et 404. 
(2) Exposé des Motifs, p. 405. 
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d'oxistcncc d'un dol personnel. ln nullité prononcée Ill' préjudicie pas à 
d'autres poursuites: soit civiles, soit criminelles. ~fois ce dol personnel ne se 
présume pas; l'assureur doit le prouver, suivant qu'il fora ou non celte preuve: 
le fait d'un clrnrgcmcnt inférieur au montant de l'assurance aura sur la vali 
dité de celle-ci une influence différente; nous aurons à examiner celte distinc 
tion en un autre ondroit t') 
La disposition actuelle est conservée par Je projet ï"), 

Anr. 5 (558). 

D'après quelles bases doit élre évalué un effet dont le prix est stipulé dans 
le contrat en monnaie étrangère? 
L'évaluation doit se faire aujourd'hui au prix que la monnaie stipulée vaut 

en monnaie naliouale, sui vont le cours il l'époque de lu signature de la police. 
Sous l'ordonnance de 168 l 1 on convenait fréquemment que les effets, dont 
le prix était stipulé en monnaie élrangère1 seraient estimés, d'accord corn 
mun , à telle somme argent de France , quoiqu'ils fussent de valeur moindre. 
~lais semblable clause -violuit ouvertement la défense de foire assurer des 
effets au-dessus de leur valeur. Aussi fut-elle prohibée par une déclaration du 
17 août 1779, comme clic continue à l'être par l'article 558 du Code <le 1808, 
dont la disposition est générale cl n'admet aucune exception. 

Ce texte n'est pas modifié (3). 

An1'. 1 (559). 

Il arrive que le contrat d'assurance ne fixe pas la valeur des marchandises; 
elle peut alors ètrc justifiée pnr les factures et par les livres. A défaut, une 
estimation est faite; pour· l'opérer, on doit s'arrêter i1 la valeur, au temps cl 
au lieu du chu1·gement1 clans laquelle on comprend le prix courant aux mêmes 
temps et lieu, ainsi que tous les ch-oils payés et généralement tous les frais 
faits jusqu'à bord. Ce n'est que jusqu'à concurrence de cette valeur que l'as 
suré peut être présumé avoir voulu se ga,.anlir <les risques; ~ès qu'il est 
indemnisé sur ce pied, le dommage réel qu'il souffre se trouve réparé, son 
intérêt légitime est sauvegardé. Le Code ne veut pas qu'on excède ce taux, 
de crainte que l'assuré ne réalise un bénéfice aux dépens des assureurs ('). 
Telle est l'analyse de la doctrine du Code de commerce. 
Le projet renferme des modifications à celle disposition. 
Il estime qu'il n'y a pas lieu de déterminer ni pour les marchandises: ainsi 

(i) BouLn-PAT'I sur Exsurcos, chapitre lX, section Il. -- QuEliAULT, n• 299. 
(2) Exposé des Motifs, p. 4-1 O. 
(3) Exposé des Motifs, p. 410. - E)IEIIIGON, chap. IX, section VIII, et les observations de 

Bou1.,n-PATY. 
(') Eusmco», chap. IX, section l'"· - Vun,, pp. 146, t '• 7. 
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que le faisait l'article :359, ni pom· le navire, de quelle manière et à l'aide <le 
quels documents cette valeur pou!'l'a être établie. Les tribunaux pourront 
recourir' à tous les moyens ordinaires de preuve. Une entière latitude doit 
leur être laissée à cet égai·d (1;. 

JI ne dit pas non plus ici, suivant le prix de quels temps et de quels lieux 
l'estimation doit se faire. Mais, à cet égard, nous trouverons une disposition 
dans la section Il à laquelle on renvoie (2). 

AnT. ;> (541). 

Au lieu de renvoyer, cornrne le projet primitif, aux dispositions relatives 
au contrat à la gl'osse, pour détermine!' l'époque à laquelle commencent et 
finissent les risques, à défaut de convention; nous proposons de transporter 
au titre des assurances l'article 328 du Code. La suppression du contrat à la 
grosse volontaire, conséquence nécessaire de l'introduction (le l'hypothèque 
maritime et la nécessité de viser, comme le fait l'article qnc nous p1·oposons, 
les choses que le contrat d'assurances peut. avoir pour objet, indépendamment 
du navire et des marchandises, nous font penser que cette manière de procéder 
<loi I être préférée. 

Un troisième alinéa, emprunté au projet français, vise les objets du contrat 
autres que le navire, les marchandises 011 le fret. Cette addition proposée au 
sein de la commission de révision ne fut pas' accueillie; nous la croyons 
nécessaire pour compléter l'al'licle (3). 

AnT. supprimé (542). 

En présence des articles Hi et 24 de la loi <ln H juin 1 Si-1., il était inutile 
de reproduire les deux premiers alinéas de l'article 5-12 actuel. 
Le troisième portant: « La prime de réassurance peut être moindre ou plus 

» (orle que celle de l'assurance», n'est qu'une application du principe de la 
liberté des conventions. Il n'a pas besoin d'être ici exprimé à nouveau. 

A~T. 6 (54-3). 

Si la convention est faite pendant la paix; on peut stipuler qu'en cas de 
guerre ln peine sera augmentée. Si le taux de celle augmcnlalion n'a pus été 
fixé, elle est réglée par les tribunaux qui auront égard aux rÎS(fUCs, aux cir 
constances et à l'intention des parties, telle qu'elle résultera des stipulations 
de chaque police ('). 

(1} Exposé des Motifs, pp. 42/j, 426. 
(2) Voir infra sur l'art. 20 du présent Litre. 
(~) Exposé des Motifs, p. 411. 
('•) PARDESSUS, n° 787, 
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Cet article figu1·e dans le projet sans aucune modification. Le mot tribu 
nau» .comprend le tribunal arbitral, qu'on a cru superflu do. mentionner 
expressément ('). 

AnT. 7 (544). 

Quand le capitaine fait charger et assurer des marchandises pour son 
compte sut· le vaisseau <1u'il commande, il ne peut s'en donner de connaisse 
ment ù Iui-mème ; le Code veut qu'il se le fasse alors fournir par deux des 
principaux de l'équipage et que ceux-ci le signent. lHais ces personnes sont 
sous sa dépendance et peuvent être facilement soupçonnées de collusion; 
aussi exige-t-on que, nonobstant le connaissement produit, il justifie aux 
assureurs l'achat de ces marchandises (i). 

Cet article ne subit point de changement (3). 

A1rr. 8 (34~). 

Lorsque des marchandises sont chargées sui· un navire en pays étranger 
par des hommes de l'équipage ou des passager5, et que ceux-ci les font as 
surer en Belgique pal' correspondants, ils sont tenus d'en laisser un connaisse 
ment au lieu où le chargement se fait. En règle générale, c'est aux mains <lu 
consul belge que cette pièce doit être remise; à défaut, elle peut l'étre aux 
mains <l'un Belge, négociant notable, ou du magistrat du lieu. On a voulu 
empêcher qu'il ne pût s'établir aisément entre les chargeurs et le capitaine une 
collusion coupable en vue de tromper los assureurs en exagérant l'importance 
du chargement('). 

Cet article est. conservé purement et simplement (5). 

Aur. 9 (54-7). 

Dans une énumération de causes de nullité de l'assurance, l'article 347 du 
Code fait figurer le fret des marchandises existantes à bord du navire, le 
profit espéré de ces marchandises. les loyers tics gens de mer, les sommes 
empruntées à la grosse: les profils maritimes rlesdites sommes. 

Lors de l'élaboration du Cocle1 le désir fut exprimé de voir donner une 
plus grande extension à la liberté des assurances, de permettre, à l'exemple 
des Anglais1 de laisser assurer fret acquis et fret à faire, et d'admettre toutes 

(') Exposé des Molli$, p. 4f 1. 
(2) Pornrsn, n• 146, et l'observation <l'EsrnANGtN. - VALIN, p. 1-1-;j. 
(~) Exposé des !\Iotil's, p. /il J. 
(·1) Porrnsn, n° 141:5. - 0.\1,LO'Z, V0 cit., n° 1767. - V Al.IN, P· 146. 
(5) Exposé des )lot ifs, p. 41 i. 
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les évaluations qui seraient proposées. Il aurait suffi, en cas d'événement, de 
prouver que la quantité et la qualité de la marchandise désignée avaient été 
chargées. Le tribunat fil l'observation qu'on était dans l'usage d'assurer le 
profil espéré des marchandises, les deniers empruntés à la grosse, les profits 
maritimes, nonobstant les prohibitions <le I'ordonnance , il lui semblait qu'il 
eût fallu éviter d'ériger en infractions des faits que l'habitude faisait par 
donner (1). 

On écarta ces observations pom rester dnns IC's traditions de l'ordonnance. 
1,n charte-par+ie est. le contrat de louage en entier on en partie d'un navire: 

nul louage sans loyer; le fret est le loyer du navire ou le prix du transport 
par mer des marchandises d'un lieu à un autre. Le Co<lc croit devoir, au 
point. de vue de l'assurance et d'après les idées adoptées jusqu'ici dans la 
lügislalion, diatinguei- entre le fret à faire et le fret acquis. Le premier est le 
prix de la navigation heureuse, le fruit civil <ln navire; c'est un profit incer 
tain. On n'a pas voulu qu'il pùl être l'objet d'une assurance, de crainte que 
Je contrat, au lieu d'être une garantie pour une perle réelle, ne devint une 
espèce de gageure favorable à la fraude. Mais le fret acquis peut aujourd'hui 
déjà être assuré; c'est une eréancc, c'est-à-dire irn droit certain. et il est en 
outre exposé à dos risques cl fortunes rie mer. Un échange d'observations 
entre ~UI. Berlier et Gorvello, dans ln séance du H aoùt -i807, ne permet. 
point de clouter que celte distinction, admise par l'ordonnance cl les usages, 
ne soit dans l'esprit de ln loi actucllc , aux yenx de ses rédacteurs, le fret 
acquis est au fret il faire, au fret proprement dit, comme l'effet à la cause; il 
est susceptible d'assurance (1). 

D'après les idées qui ont passé dans le Code, un autre puissant motif 
encore devait. foire prohiber l'assurance d11 fret ù faire. Au moyen de cette 
assurance, le capitaine deviendrait s(11· du fret, quelque événement qui arri 
vât; il ne serait plus autant intéressé à veiller à la conservation du navire et. 
du chargement C)- 
Le profil espéré des marchandises étant: aux yeux des rédacteurs du Code, 

aussi incertain c1uc le freL a faire, ils ne pouvaient pas consentir davantage à 
ce qu'il fût l'objet du contrat d'assurance ï"). 

Ils étendaient la même prohibition aux loyers des gens de mer; cette 
créance conditionnelle est un profit subordonné aux chances de la navigal ion. 
Si le l'aisseau périt, les gcn5 de mer auront manqué de foire un gui11; ils 
n'auront point subi de perle; il semblait. d'ailleurs dangetcux~ en leur garan 
tissant celle récompense, de les rendre moins attentifs à la conservation du 
navire, à laquelle ils n'auraient. plus eu rl'intérèt (5). 

L'empmnteur it ln i,;rossc. en cas de sinistre, est déchargé de toute obliga 
tion envers le prêteur; lui permettre de faire assurer celte somme, c'eût été, 

(1) Loc111l, t. XI, p. 458. - Bou,.n-P.\n sur E}1E111Go:-i, chap. Vlll, sect, VIII. 
('!) Em;ntGo:-i, chnp. \111, sect, VIII, et les observations clr. Bout .. \'f-P,\TL - t.ocnc, l. XI, 

p. 434. 
(~) Bom,n-PAn sur fa1E111Go:'i, chap. VIII. sect. X. 
(~) E11r.mco;,;, ehap. VIII, seet. IX. 
(3) fü1En1coN, chnp. VIII, sert. X. 
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disait-on, l'autoriser, pour le même cas; à la recevoir des assureurs et à se 
procurer ainsi un bénéfice inconciliable avec la nature du contrat (1). Enfin 
la règle déjà souvent invoquée , d'après laquelle on ne peut faire assurer que 
ce qu'on risque de perdre et non le goin qu'on manquera de faire, s'oppose, 
dans le système de t 808, à cc que le prêteur à la grosse fasse assurer les pro 
fits maritimes (1). 
Telle est l'analyse <les idées auxquelles s'arrête le Code de commerce. 
Les principes sur lesquels reposait l'article 51-7 ancien ont subi des modi 

fications profondes par suite de nos décisions prises à propos de l'article 554- 
(•( er de ce titre). Aussi le projet se borne-t-il à maintenir la prohibition: !0 de 
l'assurance des loyers des gens de mer, afin de ne pas s'exposer à rendre 
l'équipage peu attentif ù Ja conservation du navire; 2° de l'assurance· des 
sommes empruntées à la grosse, parce que celui qui n ainsi emprunté, n'ayant 
rien à payer en cas de sinistre, n'est exposé en réalité à aucun risqueet ne 
peut prétendre conclure une assurance qui aurait pour résultat de lui assurer 
un bénéfice éventuel l ~). 

SECTION Il. - nos obligations de l'assureur et tic l'assuré. 

ART. t O (549). 

Simple changement de rédaction. L'article stipule l'indemnité de demi 
pour cent pour annulation de l'assurance, dans le cas prévu par les articles 9 
et ·IO de la loi du 11 juin 1874. 

L'article 19 de la loi du 11 juin 1874 porte: (( L'assurance ne comprend 
>> ni les risques de guerre, ni les pertes ou dommages occasionnés par 
,, émeutes, sauf convention contraire. » 

Le projet primitif rangeait les pertes et dommages occasionnés par les faits 
de guerre an nombre des conséquences naturelles et ordinaires du contrat 
d'assurances maritimes. Cette dérogation au principe général pourrait se 
justifier si l'usage généralement reçu était de comprendre les risques de 
guerre dans les assurances maritimes. Mais bien loin qu'il en soit ainsi, 
« d'après toutes les polices, dit le Rapport de la commission française, les 
,, risques de guerre ne sont à la charge de l'assureur qu'en verlu d'une con 
» vention spéciale et expresse. " 

Dès lors il était plus logique de diviser, à l'exemple du projet français) les 

(') EMERJGON, chap, VIII, sect. XI. 
fi) VALJ;-;, p. 61. 
(i;) Exposé des Motifs, pp. 598, 41-1. 
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deux catégories de risques et de ne prévoir les fortunes de guerre que pour 
le cas où les assureurs les ont prises à leur charge. 

Nous proposons de modifier en ce sens les deux premiers des quatre arti 
cles qui remplacent, d'après le projet, l'article 5o0 actuel. 

AnT. rn (5tH). 

En principe, la prime est acquise en entier et irrévocablement aux assu 
reurs aussitôt qu'ils ont commencé à courir les risques, ces derniers n'eus 
sent-ils duré qu'un instant. Mais, quoique la prime soit due, l'assureur peut 
se trouver affranchi de la responsabilité; c'est ce qui arrive en cas de perles 
et dommages provenant du fait de l'assuré, en cas de changement volontaire 
et non autorisé de route, de voyage ou de vaisseau. 

Les principes de la matière veulent, en effet : 1° que l'assuré ne soit pas 
indemnisé d'une perte qui, directement ou indirectement, serait son propre 
ouvrage; 2° que l'assureur ne soit pas tenu des risques, lorsque i en transfor 
mant complétement ceux-ci 1 on s'est placé en dehors de la police, à moins 
que le changement ne se soit. opéré dn consentement de l'assureur même ou 
ne soit justifié par la nécessité (1 ). 

Un changement est apporté par le projet à cet article. On a voulu mieux 
déterminer l'hypothèse qui s'y trouve prévue, celle où le changement de 
route, de voyage ou de vaisseau a été provoqué par les ordres de l'assuré; 
l'article ne s'occupe point du cas où ce changement est le fait du capitaine, ce 
qui, dans le système du Code, aurait constitué une baraterie de patron, régie 
par l'article 5~5. Afin de lever tout doute, le projet propose de dire : tout 
changement de route) de voya_qe ou de vaisseau, ordonné pm· l' assin-é, et toutes 
pertes et dommages provenant de son fait, etc. Ci). 

AR'r. 16 (5~2). 

Suppression du premier paragraphe de l'article 466 du projet, qui ne fait 
querenvoyer à l'article 18 de la loi du H juin 187,f.. 

AnT. 17 (5o5). 

La règle générale qui rejette sur les assureurs les accidents arrivés par for 
tune de mer, est modifiée par celle qui les décharge des pertes arrivées par le 
fait de l'assuré ou de ses agents. C'est pourquoi les assureurs, sous le Code , 
ne répondent point des accidents causés par les prévarications et fautes du 
capitaine. La même considération s'applique aux fautes de l'équipage. Mais 

(1) BouLAY-PATY sur fürnn1GoN, ehap. 111, sect. 1re, - Esrn.1.NGJN sur le .n° 49 de PomJEI\. - 
PoTIIIEn, n° 68. - !\Ion Rapport sur le Litre IX du livre I", pp.19 el 31. - VuH'i1 pp. 78 à 79. 

(~) Exposé des Motifs, p. 421. 
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s'il n'est pas permis do déroger à la règle générale par un pacte contraire, 
lorsqu'il s'agit de hi foute de l'assuré lui-même, il en est autrement pour les 
fontes des préposés de l'assuré. Dans'ta réalité, une faute de ces agents est 
pour l'assuré le fait d'autrui, c'est-à-dire un cas fortuit : une fiction légale 
seule y donne un autre caractère. En renonçant ù cette fiction, on ne blesse 
en rien les conditions du contrat d'assurance('). 

C'est sur cette théorie que s'appuie l'article mm ancien. 
Le projet modifie complétement la doctrine du Code sur cet article. Si 

l'assureur veut s'affranchir de la baraterie de patron, il devra désormais le 
stipuler; sinon, il en sera tenu. C'est encore pour mettre la loi d'accord avec 
la pratique que ce chungement est proposé. Lu loi voulait que dans le silence 
des contrats, la baraterie de patron n'engageât pus la responsabilité des assu 
reurs; mais les parties restaient toujours libres, lorsqu'elles te jugeaient utile 
à leurs intérêts, de déroger à cc prescrit par des conventions particulières. 
Les usages de la navigation, commandés par les besoins et les exigences du 
commerce, ont généralisé ces conventions particulières à tel point, qu'en fait 
l'assureur est rendu toujours responsable de la baraterie de patron. :Mieux 
vaut donc suppléer dans le contrat d'assurance maritime la clause qui y est 
d'usage, quoique elle n'y soit pas exprimée (art. H60, Code civil), que de 
présumer chez les parties, à raison de leur silence, l'intention de se placer 
sous un régime tout à fait exceptionnel. Le principe, qu'on propose de con 
sacrer dans la législation belge, a été admis par le Code hollandais. 
Toutefois le projet y apporte une restriction pour le cas où le capitaine a 

été choisi par l'armateur et se rend coupable de prévarication, c'est-à-dire 
d'un fait <loleux. L'armateur doit s'imputer alors d'avoir fait un choix impru 
dent. Une solution contraire favoriserait d'ailleurs les fraudes qui pourraient 
résulter d'une entente coupable entre l'armateur et le capitaine e). 

ART. supprimé (5~4). 

La commission de revision instituée en France propose également cette 
suppression. « Si ces frais ou droits 1 dit-elle, sont la conséquence d'une for 
tune de mer, ils sont incontestablement à la charge de l'assureur et l'article 
est inexact; si, an contraire, ce sont des frais ordinaires de navigation, l'ar 
ticle est vraiment inutile (·). » 

ART. 1s (5oD). 

, Il est de l'essence du contrat que l'assureur connaisse toute l'étendue des 
risques dont il se charge. Or, ces risques augmentent en raison de ce que 
l'objet assuré 1 par sa nature, est plus sujet qu'un autre à être détérioré ou 

(1) Pmosssus, n• 771. - Bouuv-PATY sur EirnniGoN, ehap, XIJ, scct. Ill. - Mon Rapport sur le 
titre IX du livre t=, p. 29. - VALJN, pp. 79, 80. 
r2) Exposé des Motifs, p. ld9. 
(3) Rapport français, p. 11 O. 

24 
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détruit par des accidents de mer: l'assureur, il est vrai, n'est pus tenu des 
diminutions et pertes ordinaires arrivées par le vice propre de la chose, mais 
il est tenu des détériorations extraordinaires occasionnées par les accidents 
de mer, et sa responsabilité n'est pas alors moins grande, parce que les choses 
peuvent s'endommager plus facilement. C'est pourquoi il faut désigner· soi 
gneusement dans la police les marchandises sujettes à des détériorations par 
ticulières on à des diminutions, comme les blés et les sels, ainsi que les mar 
chandises susceptibles de coulage; sinon les assureurs ne répondront point 
des dommages et pertes qui pourraient arriver à ces mèmes denrées. 

JI y a toutefois exception à cette règle, lorsque l'assuré ignore, au moment 
de la signature de la police, la nature du chargement C). 

La disposition ancienne passe textuellement dans le projet. 

Anr. 1 !➔ (5~6). 

Nous avons énoncé le principe que la prime est duc aux assureurs en entier 
et irrévocablement dès qu'ils ont commencé à courir les risques, n'y eussent 
ils été exposés qu'un instant; celte règle reçoit exception, pour une assurance 
de marchandises, lorsqu'on est convenu d'une seule prime pour l'aller cl le 
retour. Dans ce cas: 1c vaisseau étant parvenu à sa première destination, s'il 
ne se fait point de chargement en retour, lassurcur est tenu de rendre le tiers 
de la prime, s'il n'y a stipulation contraire. La prime convenue en comprenait 
deux , l'une pour l'a lier, l'autre pour le retour; c'est pourquoi on l'appelle 
prime liée; or) les assureurs n'ayant pas commencé à courir les risques du 
retour, le payement de ces risques ne leur est point dù. Cependant la prime 
du retour semblerait. devoir être évaluée à la moitié de la prime liée; aussi se 
demande-t-on pourquoi on n'ordonne la restitution que du tiers? Voici la 
raison qu'on en donne: ce que les assureurs retiennent au delà de la moitié 
leur est attribué comme indemnité et remplace le demi pour cent , que la loi 
leur alloue dans le cas où le voyage est rompu avant le départ du vaisseau. 
Ainsi, s'il ne fait point de chargement en retour, l'assureur louche comme 
prix des risques de l'aller, la moitié ou trois sixièmes de la prime Iiée, 
puis un sixième i, titre d'indemnité, ce qui fait en tout quatre sixièmes ou 
deux tiers (} 
Le Code prévoit aussi le cas ou il se fait un retour, mais incomplet. L'as 

sureur reçoit alors les deux tiers proportionnels de la prime convenue. Voici 
comment fa proportion s'établit; on prend la somme représentative du char 
gement incomplet du retour; sur celle somme on attribue à l'assureur la prime 
entière au taux convenu; sur l'excédant de la cargaison d'aller, on lui donne 
les deux Liers de la prime liée (·). 

(') Pxanessus, n° 815. - BouLAY-PAn, Cours de droit moritime, t, IV, p. 89. 
(-i) Permes, n°' 186 il 189. 
(3) Bour,.\t·PATv, Cours de droit maritime, t. IV, p. 101. - 0.\1.1.ot, v0 Drou maruime, n° t 798. 
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Supposons donc une prime liée calculée lO p.¼ sur un chargement de 
H0,000 francs, lundis qu'on ne charge en retour que ,i,5,000 francs. 

Les 10 p.% sont dus en enlier sur ces derniers 4:>~000 francs, 
soit . . fr. 

Sur les ,:l.;.,,00() francs, qui n'existaient qu'à aller, les deux 
tiers de la prime seulement. sont dus, soit . fr. 

)) 

;).000 » 
1 

Ainsi: il revient aux assureurs . fr. 71~WO » 

Répétons encore que la disposition n'est applicable que si l'assurance a 
pour objet des marclunulises , si elle avait pour objet le nacire, on revien 
drait aux principes généraux : la prime entière serait duc dès que le voyage 
serait commencé. 

La rédaction de la loi ancienne est. ici conservée. 

" ..,)0 ") 1 ,.._Il _ _,_, 
/11\'f, k ; - 1.0,), l .)';)/ )• 

L'assurance ne pouvant être une source de hénéfico , le montant. de la 
somme assurée ne peut être supérieur ù la valeur réelle des objets sur lesquels 
porte l'assurance. 

Lorsque le contrat. est consenti pour une somme excédant la valeur des 
effets chargés, s'il est établi qu'il y a eu dol on fraude de la part de l'assuré. 
l'assureur a le droit de se foire payer la prirno , comme si véritablement les 
effets chargés avaient la valeur qu'on leur a attribuée; l'assurance sera nulle 
à l'égard de l'assuré seulement, qui ne pourra, en cas de sinist re , réclamer le 
dédommagement de la perte subie. 

C'est l'assureur qui doit prouver la mauvaise foi de l'assuré: le <loi ne SC 
présumant jamais ('). 

Voilà ce que prescrit le législateur de 1808. Voyons quelles modifications 
y sont demandées. 

Nous avons vu que l'article -1• de cc litre, remplaçant l'article 539 du 
Code de 1808, s'occupe du cas où la valeur des marchandises n'est pas fixée 
par le contrat d'assurance, sans préciser suivant le prix. de quel temps et de 
quel lieu I'estimation devra alors èlrc faite. li renvoie à cet égard aux dispo 
sitions de la section qne nous examinons en cc moment. 

Un article nouveau comble ici la lacune que nous venons de signaler. 
Tandis que l'article 3'.ill ancien ne s'occupait que des assurances de mar 

chandises, I'articlc 20 de noire litre prévoit successivement les trois cas où 
l'assurance aurait pour objet : l Odes marchandises; 2° le corps, la quille; les 
agrès où les apparaux d'un navire; 5° les victuailles, l'armement ou toutes 
autres choses cs.timablcs à prix d'argent. 

Dans le premier cas, l'estimation des marchandises est faite sur la valeur 

---------- ----·- - - ·-- 

(1) Boul .. \ï·\>An :-11r l·:m:111<;0;\", chap. XVI, sect. (V. - V.\1.1~, jl. 71. 
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qu'elles avaient au temps cl au lieu du chargement, y compris tous les droits 
payés et les frais faits jusqu'à bord. C'est la reproduction de la règle adoptée 
par l'ancien article 559, l'èglc que nous avons expliquée. 

Pour le corps, lu quille, les agrès cl apparaux d'un navire, l'estimation 
s'établit sur la valeur de ces objets au jour où les risques ont commencé. 

La même règle est suivie dans le troisième cas prévu par le projet, celui ou 
l'assurance porte sur les victuailles, armements ou autres choses estimables 
à prix d'argent (1). 

La règle générale en matière d'assurances restera donc que la valeur doit 
s'entendre eu égard au temps où les risques ont commencé à courir (t). 

Après ces dispositions, qui complètent la rédaction substituée à 1'articlc559 
ancien, le projet reproduit l'article 5;,7 du Code du 1808. sauf remplacement 
de : eflets chargés pal' choses assurées. Les mots : effets chargés,, seraient 
inexacts dans le système nouvcau , paJ"ce qu'ils ne pourraient s'appliquer au 
fret, au bénéfice espéré: elc., toutes choses que l'assurance pourra désormais 
avoir pour objet e). 

ART. 22~ 25, 24. 2~ et ~(i (5;58). 

Après avoir admis qu'un cas de dol et fraude dans l'estimation des choses 
assurées, le contrat est nul à l'égard de l'assuré; le Code examine l'hypothèse 
où l'assurance se serait faite par un chiffre excédant la valeur des effets char 
gés, sans qu'un dol on une fraude soit signalé. Il veut que le contrat soit alors 
valable jusqu'à concurrence de cc qui a été effectivement chargé. d'après 
estimation qui en sera faite ou convenue, 

Mais souvent il y a plusieurs assureurs, soit par police commune, soit par 
polices distinctes. 

N'envisageant ici que le premier cas et réservant l'autre pour l'article sui 
vant. le législateur de 1808 mut qnc la réduction de la garantie profite égale 
ment aux divers assureurs, qui sont parties clans la même police; il décide 
en conséquence que toutes les assurances seront diminuées proportionnelle 
ment, et les assureurs tenus de contribuer aux pertes sur pied de celle 
réduction proportionnelle 

Pour l'excédant de la valeur des objets chargés, l'assurance était absolu 
ment nulle, à défaut d'une chose en risques: celle nullité pouvait être invo 
quée par les deux parties; mais il serait injuste que l'assureur souffrit de 
l'erreur de l'assuré; c'est pourquoi on alloue à l'assureur sur cet excédant 
une indemnité du demi pour cent de la somme assurée. comme dans le cas 
de rupture de voyage ('). 

Le projet reproduit le premier paragraphe de l'article 5;58 du Code avec 

(1) Exposé des Motifs, pp. 425, 429. 
(2) Bouuv-PATV, Cours, t. lll, p. 120. 
(:il Exposé des Motifs, p. 4'24, et supra sur l'art. 4 du présent litre. 
(1) EMF.IUGON, cii:,p. XVI: seet. IV. - Bout.AY-PAn, Com·s, t. IV, p. 114 cl sniv. - Vur,, p. T-2. 
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deux changements : il ajoute au commencement les mots: dans le même cas, 
et plus loin il remplace: effets chargés par choses assm·ées. Nous avons donné 
sur l'article précédent le motif de ce dernier changement. Voici la raison du 
premier. L'article 508 du Code avait en vue la même hypothèse que l'ar 
ticle 5~7, celle d'une exagération par le contrat de la valeur des choses assu 
rées, à cette seule différence près quc1 clans le cas de l'article 5~7, l'exagération 
a été le résultat d'un dol, tandis que l'article 3;j8 s'occupe <l'une exagération 
faite sans fraude aucune. Quelques doutes s'étaient manifestés à cet égard 
dans la commission chargée par le Gouvernement de préparer la révision du 
Code. C'est pour les écarter· cornplétement qu'on propose de commencer 
l'article nouveau par les mots : dans le même cas, qui renvoient à la dispo- 
sition précédente ('). ' 

Les deux derniers paragraphes de l'article 5~8 sont supprimés comme 
formant double emploi avec l'article 15 de la loi du 11 juin 1874 ('). 

Après avoir ainsi modifié l'article 5;58 ancien, nous le faisons suivre de 
quatre dispositions spéciales à de nouvelles assurances autorisées par le pro 
jet : assurance du profit espéré des marchandises, - du profit maritime, - 
du fret, - du prix de passage. 

La pratique de l'assurance sur le profit espéré des marchandises est réglée 
d'après le principe suivant: lorsque le profit espéré a été évalué par les par 
ties, leur convention à cet égard forme loi; s'il n'a pas été évalué, c'est au 
juge qu'il appartient de décider. Des lors, les cas prévus par les articles 5~7 
et 5:58 du Code, et pal' les dispositions qu'y substitue le projet, ne peuvent 
pas se présenter pour cette sorte d'assurance. Il est, par conséquent, J'égulier 
de foire figurer ici une disposition spéciale qui y soit relative ("). 

S'inspirant du désir de mettre la loi <l'accord avec la pratique, de ne point 
maintenir ùne prohibition, qui n'était ni observée dans Je pays, ni repro 
duite par la plupart des législations étrangères, le projet admet l'assurance 
du profit maritime défendue sous le Code . .Mais les sommes prêtées à la grosse 
et le profit maritime, étant choses distinctes, ne peuvent être réputées com 
prises sous la même dénomination. Il fout doue considérer comme juste et 
utile, une disposition du projet portant que l'assurance· <les sommes prêtées 
à la grosse n'implique pas l'assurance du profit maritime('). 

On a également cru convenable cle prévoir le cas où celui qui fait assurer 
des marchandises, fait aussi assurer le fret de celles-ci. On veut que dans le cas 
d'assurance du fret de choses assurées, le remboursement, fait sur ces choses 
du chef d'avaries particulières, ait lieu sur le fret dans la même proportion. 
Si, en effet, une partie des objets assurés est perdue, l'assuré ne sera corn 
piétement indemnisé qu'en tant que le fret soit remboursé dans la proportion 
du remboursement sur les marchandises. 

(1) Exposé <les Motifs, p. 426. 
('l) ldem, p, l.1-77; mon Rapport sur le Litre IX, liv. 1, p. i6. 
(5) Exposé des Motifs, pp. 409, 427. 
(~) Exposé des l\lotifs, pp. 428, 429. 
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f:nfin, une dernière disposition est introduite dans le but de déterminer 
les pertes dont est tenu l'assureur du prix Je passuge : ce sont celles que 
l'assuré éprouve sur cc prix par l'effet de risques de mer, dont l'article 
donne quelques exemples ('). 

ART. 27 (?>61). 

Le 1·is<111e prévu ne peut èlre transformé. Lorsque l'assurance se rapporte 
à des marchandises qui doivent être chargées sur un navire nommément 
désigné, l'assuré ne peut charger sur un uul re. Le risque annoncé à l'assu 
reur n'aurait pas commencé, le lieu des risques ne serait pas lei qu'il était 
convenu. 
L'assurance faite divisément pour des marchandises qui doivent être 

chargées sur plusieurs vaisseaux désignés, avec énonciation de la somme 
assurée sur chacun) contient plusieurs contrats différents; dans chacun d'eux 
les risques sont distincts comme les navires, dans chacun un lieu spécial des 
risques est convenu. 

Qu'arrive-t-il alors si le chargement entier est mis sur un seul vaisseau ou 
sur un nombre moindre qu'il n'en est désigné dans le contrat? 
Pour toutes les marchandises qui ne sont pas mises sur le vaisseau désigné 

pour les recevoir, il y c1 transformation des risques et changement du lieu 
convenu pour ceux-ci. C'est donc seulement des sommes assurées sur le vais 
seau ou les vaisseaux, qui ont reçu le chargement, que l'assureur sera tenu (2). 
Le Code maintient cette décision, nonobstant la perte de Lous les vaisseaux 

désignés. C'est la contravention qui entraine la nullité des contrats, dont les 
stipulations ont été enfreintes <lu moment que l'assuré s'en est écarté; la 
conséquence subsiste et les événements qui arrivent ensuite ne peuvent 
l'effacer. 

On veut enfin que l'assureur reçoive demi pour cent des sommes dont les 
assurances se trouvent annulées. C'est une indemnité destinée à le dédom 
mager de la perle que lui foit subir le fait de l'assuré (3). 
Pour mettre l'article 361 du Code en rapport avec les principes déjà 

consacrés, on a remplacé la phrase finale : el il recevra néanmoins 1/'J. p. 0/o 
des sommes, etc, par : il recevrn néanmoins l'indernnité prévue à l'article 10 
du présent titre ('). 

An·1'. su pp rimé (562). 

Il a été entendu au sein de la commission de révision que le mot: à bord, 
de 1:article5621 doit comprendre les allèges et que cet article n'est que l'appli- 

(1) Exposé iles Motifs, p. i20. 
(2) Mon Rapport sur le titre IX <lu livre 1er, p. 31. - V Al.IN, p. 84. 
l:;} lloou'i-PATv, Cours, t. IV, pp. 150 à 156. 
(4) Exposé des iUotifs, p. !,.iS. 
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cation du principe que les risques ne cessent que lorsque la marchandise 
est à terre, et commencent dès qu'elle est chargée sur la gabare. C'est pour 
mieux marquer cette portée <le l'article 562 que le projet primitif renvoie 
expressément à une disposition du titre des contrats à la grosse (528, C. de 
comm. - art. !J du présent titre). 

Bedarride enseigne que l'article 362 <lu Code de commerce déroge à I' ar 
ticle 528. « Se réserver la faculté d'échelle, <lit-il, c'est se donner le droit de 
,> charger; décharger.échanger la marchandise partout où le navire touchera; 
» c'est donc multiplier indéfiniment les risques de gabare et d'allége. La loi 
» présume que les assureurs n'ont pas consenti à cette aggravation des ris 
» ques. Elle n'admet le contraire que lorsque les assureurs en sont expressé 
,, ment convenus. La légalité d'une convention <le ce genre ne pouvait faire 
» l'objet d'un doute. Aussi, si elle est l'appelée dans l'article 562, c'est uni 
,, quement pour indiquer que son existence n'est admise que si elle est établie 
,, par écrit. » 

Nous croyons pouvoir faire observer que dès l'instant où il est admis que~ 
même dans le cas où la faculté <l'échelle est stipulée, le temps des risques est 
le même qu'au port de chargement el <le déchargement, toute disposition est 
inutile. Il suffit pour que la règle commune reçoive son application qu'il n'y 
soit point dérogé. 

AuT. supprimé (5li5). 

Le projet français ne reproduit pas cette disposition. Nous proposons de 
la supprimer également. Elle ne constitue qu'une évidente application du 
droit commun. ' 

ART. 28 (364). 

L'assuré peut abréger la durée des risques; il suffit que l'assureur y soit 
exposé un instant pour que la prime lui soit acquise; peu importe donc que 
le voyage soit raccourci, l'assurance n'en a pas moins son entier effet. 

Mais il n'est pas libre à l'assuré d'augmenter les risques acceptés par l'as 
sureur('); ceux-ci ne courent que jusqu'à la hauteur déterminée par la police; 
si, après que le navire est arrivé à cette hauteur par la route convenue, l'as 
suré l'envoie dans un port plus éloigné: quoique sur la même route, l'assuré 
est déchargé des risques et la prime lui est acquise f"), 

Nous croyons avoir bien formulé ainsi la pensée dont s'inspire l'article 5(H, 
du Code. 

Cet article est maintenu par le projet avec les deux modifications sui 
vantes: 

t O Ajouter au deuxième paragraphe ces mots : (1 pourvu que le capitaine 
» s'arrête dans un port d'échelle.,, 

(1) Es-rnANGIN sur PoT111E11, Supplément, ehap. V. 
(') DALLOZ, v• Droit marit., 0° 1889. - VA1,1N, pp. 87 à 92. 
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2° Terminer l'article par une disposition additionnelle ainsi conçue : 
u Toutefois l'assureur est tenu des pertes, dommages et dépenses antérieurs 
» à la prolongation ou an changement de voyage. >> 

La première modification s'explique aisément. Tout en raccourcissant le 
voyage, si l'on s'arrête dans un port autre que Ies ports d'échelle, on peut 
cxposc1· le navire ·à des dangers qui ne sont pas entrés dans tes prévisions 
des assureurs. Les risques ne sont plus alors simplement abrégés, mais trans 
formés, de tulle sorte qu'on se trouve en dehors de la police. 

Le- deuxième changement a paru nécessaire en présence des termes géné 
raux de l'article. On ne voit aucun motif pour dégager l'assureur de la res 
ponsabilité, qu'il peut déjà avoir encourue du chef <lus événements de mer 
antérieurs il la prolongation ou au changement du voyage ]"). 

An'I'. 29 (56a ~ 5fi6, 567). 

En principe général, lorsque, à l'insu des contractants , la chose assurée a 
péri ou se trouve hors de risques au moment de la convention, l'assurance ne 
peut produire sescflels. Mais le droit maritime eu vigueur aujourd'hui admet 
une exception i1 celle 1·èglc. La bonne foi <le celui qui a contracté, sans con 
naître ou sans avoir pu connaitre l'événemcnt , fait valider la convention à 
son égard. Pour <JUe l'assurnnco faite après la perte ou l'arrivée des objets 
assurés soit nulle, il doit. y avoir présomption qu'avant la signature du con 
Irat, l'assuré a pu étre informé de la perle, ou l'assureur de l'arrivée des objets 
assurés e). 

C'est une exception aux principes que de subordonner à l'existence d'une 
fraude l'annulation d'une assurance faite après la perte ou l'arrivée des objets 
assurés. Mais l'exception se serait, dans l'applicution , étendue outre mesure; 
si l'on avait exigé la preuve précise de la fraude; il y aurait toujours eu une 
extrême difficulté à fournil' pareille démonstration dans celle matière. Aussi 
le Code a-t-il établi une présomption légale absolue de nullité de l'assu 
rance, toutes les fois qu'il est possible que, lors de lu signalu1·c d'une police, 
l'une ou l'autre partie ail été instruite, soit de l'heureuse arrivée, soit de la 
perle (4). . 

Pour établir que de l'endroit de l'arrivée ou de la perle du vaisseau, ou du 
lien où la première nouvelle en est arrivée, clic a pu être portée dans le lieu 
où le contrat d'assurance a été passé, avant la signature du contrat; on compte 
trois quarts de myriamètre (7;:i00 métres on une lieue et demie) par heure. 
Celle présomption, quand clic est acquise, est exclusive de toute preuve con 
traire. l\lais lorqu'elle ne se rencontre pas, la partie qui a intérêt à faire 
annuler l'assurance est recevable à prouver, tant par titres que par témoins et 
autres présomptions non légales. que l'autre partie connaissait l'événement au 

(1) ~;xpos1\ <les l\Jotifs, p. 450. 
ri, PARDFSSUS, n• ï82. - Mon Rapport s111· le titre IX, livre I", P· 25. 
(3) f>AIWF.SSUS, nQ i85. 
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moment du contrat. L'article n'établit en effet la présomption légale que sans 
préjudice des autres preuves (1). 

L'assureur peut renoncer ù la présomption établie par l'article ;i66 en vue 
d'une augmentation de prime, comme l'assuré peut y renoncer en vue d'une 
diminution. Cela s'appelle dans l'usage : assurer sur bonnes on mauvaises 
nouvelles. Mais, nonobstant cette clause 1 ln bonne foi qui doit régner dans le 
contrat oblige chacun des contractants de na rien dissimuler à l'autre de ce 
qu'il sait sur les choses qui font la matière du contrat; pareille dissimulation 
est une fraude, qui doit être inexorablement condamnée. C'est pourquoi l'une 
des parties peut toujours être admise à (H'Otwer, de la manière la plus large, 
mais autrement que par la présomption de la lieue et demie par heure, que 
son contractant connaissait l'événement cl n'a amené lu conclusion de l'assu 
rance que pa1· suite d'une surprise, qui est un véritable <loi. Sur celte preuve: 
le contrat doit être annulé P). · 
Telle est l'analyse des dispositions qui forment les articles 5fia, 566 et 567 

du Code. 
A ·ces trois articles le projet substitue une disposition unique. 
Les nouvelles voies de communication: ouvertes depuis fa mise en vigueur 

du Code de commerce, ont rendu fout à fait incertaine la présomption de 
l'article 566. Elles ont fait introduire dans toutes les polices la clause sur 
bonnes ou mauvaises nouvelles: Celle-ci est devenue tellement usuelle, qu'en 
fait, la validité de l'assurance ne peut j>lus être critiquée aujourd'hui que sui· 
la preuve que l'assuré savait ou devait nécessairement savoir la perle, ou ras 
sureur l'arrivée du navire. La sécurité des transactions ne peut que gagner 
à cc qu'ici encore la loi se mette d'accord avec les conditions nouvelles <lu 
commerce et de la navigation C:). 

Anr. 30 (368). 

S'il est prouvé que l'assuré avait appris la perte ou que l'assureur connais 
sait l'arrivée avant la signature du contrat, la partie convaincue de fraude 
doit, <l'après le législateur de 1808; être condamnée ü une réparation envers 
la partie lésée, et même à des peines correctionnelles qu'on 11c spécifie pas. 
La réparation envers la partie est fixée : 

:f O Au payement d'une double prime, si fa preuve est faite contre l'as 
suré; 
2° Au payement d'une somme double de la prime convenue, en cas de 

preuve contre l'assureur. 
L'article ile s'applique pas au cas où le contrat n'est annulé que pa1· l'effet 

de la présomption légale tirée de la lieue et demie par heure. Il faut une 

(1) E11en1co11. chap. XV, sect. Ill et IV, et les observations Je Bouu\'-PAn. 
(~) P.1.11DF.ssus, n• 785; E11tR1co11, chap. XV, sect. VI, et les observations de Bouu Y-Pnr. - VA1,1~, 

pp. !l5 à 95. 
(3) Exposé iles Motif!!, pp. 45!, 452. - Cpr. supra sur l'article 353 du Code. 

21i 
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preuve positive do la mauvaise foi; cette preu"e peut d'ailleurs être faite par 
tous les moyens susceptibles d'éclairer la conscience des magistrats(!). 

Le projet supprime le dernier paragraphe de cet article. Le Code pénal ne 
prévoit aucun délit de ce chef (2). 

ART. 51 ( 409). 

Le projet retranche du titre des aoaries pour le reporter au titre des assu 
rances maritimes, 2me section, l'article 409 du Code de 1808. Cet article a, en 
effet, poul' but de régler les rapports entre assureur et assuré (3). 

Les risques peuvent .êlre diminués en faveur· de l'assureur, soit pa1· telles 
conventions particulières que les parties jugeront à propos, soit par la stipu 
lation générale que les avaries ne seront, dans aucun cas, à sa charge. C'est 
cette dernière clause qu'on appelle la _clause franc d'avaries. 

Le sens Je cette clause est que les assureurs ne se chargent que des acci 
dents 'lui ont, pour conséquence une perte entière ou presque entière des 
choses assurées et qui donnent lieu au délaissement. Ils sont affranchis de 
toutes avaries soit communes, soit particulières, qui ne rentrent point dans 
ces cas. 

Lorsqu'il y a ouverture au délaissement, les assurés ont l'option entre celte 
action et l'action d'avarie. La clause a pour but de décharger l'assureur des 
dommages qui ne vont pas à une perte totale ou presque totale; on ne s'écarte 
pas <le ce Lut, on ne soumet l'assureur à aucune responsabilité non prévue. 
Mais dès qu'il y a ouverture au délaissement: si l'assuré demande les avaries 
au lieu de la somme assurée 1 il exige moins qu'il ne lui serait rigoureuse 
ment dû; l'assureur ne peut se plaindre de cc qu'on permette a l'assuré d'agir 
ainsi ('). 

SEC rION III. - Du délaissement. 

Anr. 52: 53., 54, ss (569, 570., 571, 572). 

L'action en délaissement compète à l'assuré lorsque les choses qui sont 
l'objet .du contrat subissent un sinistre majeur, c'est-à-dire lorsqu'elles sont 
totalement ou presque totalement perdues. Le but de cette action tend à 
obtenir le payement. de toute la somme convenue pour l'assurance, en aban 
donnant à l'assureur la propriété de ce qui reste des objets assurés. 

En général; l'assuré ne peut que réclamer une indemnité proportionnée au 
dommage éprouvé par la chose, en gardant ce qui en reste. Ce droit s'appelle 
l'action d'avarie. Il forme la règle. 

(1) Po1111ER, n• 24. - Do.roz, v0 citato, n•• 1815, 18-14. - Bou1.n-PATY, Cours, t. IV, pp. 207 
cl suiv. - V ALIN, p. !J6. 

(2) Exposé des Motifs, p. 451. · 
(~) Exposé des Motifs, p. 4ü4. 
(-") IJ.\1.Loz, 11°• 191,0, 1 U42. - BoUL\Y-PATv, Cours, t. JV, p. :512. - PoTIIIER, n° f66. 
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L'action en délaissement, au contraire, est exceptionnelle et beaucoup plus 
onéreuse pour l'assureur; elle ne peut être admise que dans les cas prévus 
par la loi et qui ne doivent recevoir aucune extension. Ces cas sont soigneu 
sement déterminés par les dispositions limitatives des articles 569, 57~ et 
576 du Code de commerce (l). 

Le premier seul nous occupe ici. 
Il autorise d'abord le délaissement Jans le cas de prise, auquel il attache 

une présomption de perte totale et qui suJTit, dès lors, indépendamment de 
ses suites, pour fonder Faction en délaissement (2). 

L'article permet ensuite le délaissement en cas de naufrage el d'échouement 
avec bris; ces faits ont ordiuairemeut pour suite inévitable la perte totale ou 
presque totale du navire cl de la cargaison; mais il suffit qu'ils se soient pro 
duits pour qu'ils donnent lieu au délaissement; il n'est pas nécessaire qu'ils 
aient été suivis d'une perte effective. 

Cette observation est générale : elle s'applique au cas d'innavigabilité par 
fortune de mer, d'arrêt d'une puissance étrangère et d'arrêt de la part du 
Gouvernement, après le voyage commencé. Dans tous ces cas, il y a perte 
entière léga_le, dès l'instant de l'événement, en vertu d'une présomption j1,ris 
et de jure. 

Mais, dans un septième cas spécifié par l'avant-dernier paragraphe de l'a1· 
ticle , il faut qu'il y ait perle ou détérioration effèctive au moins des trois 
quarts, pour que l'assuré puisse exercer l'action en délaissement (3). 

Faisons remarquer que, parmi les cas énumérés, il y en a qui ne donnent 
lieu à délaissement qu'après certains termes, ou à la charge de certaines for 
malités: ou selon le résultat d'un examen des circonstances. Nous arriverons 
plus tard à ces règles spéciales. 

L'arrêt, après le voyage commencé, a le plus souvent lien de la part d'une 
puissance étrangère; l'article 569 semble même croire que l'arrêt d'une puis 
sance étrangère ne peut avoir lieu avant le voyage commencé. 

Au contraire, il admet que les arrêts, avant le voyage assuré.commencé, 
ont lieu plus ordinairement dans le pays auquel le navire appartient et sont 
opérés par son propre Gouvernement. C'est pourquoi il distingue à l'égard 
des arrêts émanant de cette autorité et n'en fait une cause de délaissement 
que s'ils ont eu lieu après le voyage commencé. 

L'article 570, par ses termes généraux, imprime d'ailleurs à la règle fonda 
mentale de notre matière une évidence palpable. De quelque part que vienne 
l'arrêt, s'il a été mis avant le voyage commencé, l'assureur n'en est pas res 
ponsable, pas plus qu'il ne le serait d'un autre cas fortuit survenu avant la 
même époque. 
En effet, les assureurs ne sont alors encore chargés de rien; le contrat n'a 

(1) BR.\VA11n-VE\'RIÈRE~, Manuel de droit commercial, n° 180. - lhLLOZ, v0 Droit maritime, 
n•• -1980 et 1984. - Voy. infra sur les articles 575 et 576 du Code. - Cpr. V u1N, pp. 99 à Hô, 
el aussi p. 1 M. 

('2) DE V11,1,ENEUV& et MASSÉ, Dictionnaire, v• Délaissement, n° 6. 
(~) DE V11,LENEUVF: el M.\sSÉ, v• cittuo, n• 7. - D.nL01,. v0 eitato, n° 1986. - EsTRANGIN sur le 

n• ·I ·I !J de PoTIIIEII. - fülElllGON, ehap, XVIJ. seet. Il, et observations de Dour.Ar-PATY. 
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encore reçu aucune exécution, le na vire n'a pas fait voile, les risques n'ont 
pas couru C). 

Ceci cependant n'est absolument vrai qne pour le navire, les risques peu 
vent avoir couru pou1· les marchandises. ~tais, dans ce cas, les assureurs subi 
ront la responsabilité ordinaire et non l'exception rigoureuse du délaissement. 
Cette conséquence de l'article est parfaitement admissible. 
En dehors des cas limitutivcrnen t déterminés par la loi, l'assuré ne peut 

foire le délaissement, mais seulement exercer l'action d'avarie contre l'assu 
reur, à l'effet d'être indemnisé de tous les dommages arrivés par force ma 
jeure aux objets assurés. L'article 57'1 précise celte règle, en insistant sur ce 
que les cas fixés ne peuvent. étre étendus par analogie et sont exclusifs de 
tous autres (l). 

L'assureur contraint de payer la somme convenue pour l'assurance doit 
devenir propriétaire de tout ce qui reste des objets assurés; ce que l'assuré 
retiendrait de ceux-ci serait- pour lui un bénéfice. Aussi la loi prohibe-t-ellc 
le délaissement partiel. 

Le délaissement ne peul pas non plus étre conditionnel. Il est juste1 afin 
de co111pe11scr un peu la rigueur du délaissement pour l'assureur, d'exiger 
que le transfert de propriété soi l immédiat, que les droits des parties soient 
fixés instantanément, et qu'ainsi chacune puisse les faire valoir sans retard 
dans son intérêt. 

Si1 d'une· part, le délnisscmcnt doit comprendre toutes choses qui sont 
l'objet de l'assurance cl du risque, d(! l'autre, il ne doit s'étendre qu'à ces 
choses seules e). Les conséquences (Ill contrat ne peuvent s'appliquer, Cil 

effet: à <les choses sur lesquelles le contrat n'a point porté. 
Ces observations résument les dispositions consignées par le législal.eu1·1 

en 1808, dans les articles 369 à 372. 
Le projet maintient ces quatre articles, en se bornant, dans le premieret 

dans le dernier, à remplacer les mots effets ou o~jets 'assurés par les mols 
choses assurées ('). 

AIIT. 31i, 37: 38 (575). 

Le délaissement doit être fait dans les délais fixés par la loi. 
On ne pouvait. contraindre l'assuré il faire le délaissement aussitôt après !;1 

réception de la nouvelle du sinistre; mais le moment, où cet.le nouvelle lui 
Jlarvicnt est le point de départ des délais qui lui sont accordés pour ·qu'il 
puisse s'entourer de renseignements et apprécier, en connaissance de cause, 
s'il lui sera plus avantageux de délaisser que de former simplement l'action 
d'avarie. Ces délais sont plus ou moins longs, suivant le plus ou moins de 
distance du lieu où la perte est arrivée (5). Ils sont d'après le Code: 

(1) BouLAY-PnY, Cours, t. IV, p. 239, et supra sur l'article :51.1-l <lu Code Je 1808. 
(1) ÛALI.OZ, v0 eiuuo, n• 1 i)85. 
(3) BRAVARD-VErnrtREs, n• 180. - D& VrLJ,ErfEUV& et MASSÉ, v• eituto, 0° 8,L 
(4) Exposé des Motifs, p. 45-'r-. 
{~) ll11A_VA1rn-VErn1tnEs, n• 180. - Dur.oz, n~• 21ti:i, 2Hîû. - V,11.ri'i, pp. 1 lï i11HJ. 
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l O De six mois, en cas de perte arrivée ou de prise conduite aux ports ou 
cules <le l'Europe ou sur celles d'Afrique dans la i\féditerranéc; 

2° D'un an. en ras de perte arrivée ou de prise conduite aux colonies des 
Indes occidentales, aux îles Açores~ Canaries, 1\ladèrc et autres îles et côtes 
occidentales d'Afrique et orientales d'Amérique; 

3° De deux ans, en cas de perle arrivée ou de prise conduite dans toutes 
les autres parties du monde. 

Après ces délais, le délaissement ne peut être valablement effectué. 
Cet article a été modifié en France. Ou y a cru imprudent de loucher aux 

délais de six mois et d'un an réglés par Ies deux premiers paragraphes; mais 
ou a pensé pouvoir réduire i, dix-hui: mois, sans dommage pour pcrsonne1 

le délai de deux ans fixé par le paragraphe avant-dernier. 
Les délais de la loi française du 5 mai 1862 sont adoptés par le projet. 
!\lais celui-ci, par une disposition c1ue nous verrons plus loin et qui modifie 

l'article 587 ancien, ne permet plus le délaissement immédiat en CM de prise; 
il assimile le délaissement résultant de c,! fait à celui qui peut avoir lieu par 
suite de l'arrêt de puissance. 

C'est pourquoi le projet retranche, clans les quatre parageaphes de l'ar 
licle 575 ancien, toutes les expressions relatives au cas de prise , mais il ajoute 
un paragraphe final renvoyant, pour les cas <le prise et d'arrêt de puissance, 
il la disposition spéciale de l'article 587 ancien __ ,f,22 du projet) (1). 

Le projet fait suivre l'article 575 modifié <le deux articles nouveaux. Le 
premier, emprunté nu projet français, permet à l'assureur d'abréger les délais 
en adhérant au délaissement qui pourrait èlre foit; u l'assureur, en effet, dit 
" le rapport français, a un sérieux intérêt à ne pas attendre que le temps, 
u continuant l'œuvro de la fortune de mer, achève de détruire l'objet qui 
,, peut être délaissé. » 

Le deuxième article J'ègle la position des réassureurs en cas de délais 
sèment. 

L'assureur qui a fait réassurer la chose délaissée doit pouvoir, à son tour, 
('lîcclucr un deuxième délaissement à son réassureur. JI ne peut user de cette 
faculté qu'après que le premier délaissement lui a été fait à lui-même, ce 
qui peut n'être effectué que le dernier jour cln délai accordé à l'assuré. Il faut 
nécessairement alors accorder un nouveau délai à l'assureur réassuré. On 
peut prétendre qu'à partir de cc moruen! il jouit vis-à-vis du réassureur , 
pour opérer le deuxième délaissement, des mêmes délais que la loi donne 
pour le premier à l'assuré. Mais, en supposant même celte opinion incontes 
lahlc, les auteurs du projet croient nécessaire, dans l'intérêt du commerce, 
tout en maintenant le droit de l'assureur réassuré à un certain délai, prenant 
cours à dater du premier délaissement, <l'abréger le temps endéans lequel le 
deuxième devra ètrc effectué. lis appliquent à cc cas les délais accordés au 
porteur d'un effet de commerce pour agir contre son cédant (2). 

----------------- 

(1) lh1.LOz, Ri:c. pér., 1862, 4• partie, pp. 45 et 4i. - Exposé des llolifs, pp. lt55, 446 el 447. 
(') Exposé tics Motifs, pp. ftl•ï, '•'~8. 
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ART. 59 (57-4). 

'fous Ies avis que l'assuré peut recevoir non-seulement d'un cas qui donne 
ouverture au délaissement, mais <le tout autre accident qui soit à la charge 
de l'assureur, doit être signifié par lui à cc dernier. Il en est ainsi même si 
l'assuré doute de la certitude des avis. La raison de celle disposition du Code 
est dans l'intérêt de l'assureur à connaître l'état de la navigation afin de pou 
voir, en cas de sinistre, aviser aux moyens d'y remédier ou du moins de dimi 
nuer ses pertes. C'est dans les trois jours de la réception que ces avis doivent 
être signifiés. Mais le défaut. rie signification ne crée aucune fin de non-rece 
voir contre l'assuré; seulement, l'assureur pourra réclamer de lui des dom 
mages-intérêts s'il prouve qµe l'omission lui a été préjudiciable. 
Le _principe général, sur Iequel se fonde cette disposition, est inscrit dans 

la loi du H juin ·J874 (1). 
L'article 574 est maintenu avec un changement, qui a pour but d'en sanc 

tionner la prescription, en ajoutant au § i er: sous peine de dommaqes-intérêts, 
Bien que 'cela soit de principe et de jurisprudence, il a paru convenable de 
le dire expressément, afin de prévenir le retour de contestations qui ont par 
fois surgi à cc sujet (2). 

AnT. 40, 41 (57~, 576). 

Comme nous l'avons vu, le Code de 1808 spécifie d'abord par l'article 569 
sept cas où le délaissement peut être fait. Deux autres cas sont spécifiés dans 
les articles 57~ et 576 : le défont. de nouvelles du navire dans les assurances 
pour le voyage entier, c'est-à-dire pour un temps illimité, et le défaut de 
nouvelles dans les assurances pour un temps limité. Le Code fixe ici une 
présomption légale, dont on ne peut contester la nécessité, si l'on songe que 
la perte d'un navire reste quelquefois toujours incertaine a défaut de la possi 
bilité d'en donner une preuve convaincante. Le lieu de la perle présumée 
étant inconnu, c'est à partir des dernières nouvelles qu'on compte le délai 
sur lequel la présomption est fondée; il est d'un an pour les ,·oyagcs ordi 
naires, de deux ans pour les voyoges de long cours. Da11s le cas d'une assu 
i~ance pour temps limité, après expiration de l'un de ces délais, suivant la 
nature du voyage. la perte du navire est présumée arrivée dans le temps de 
l'assurance. 

Le défaut de nouvelles se constate par la simple déclaration de l'assuré; 
l'assureur est toutefois recevable à la combattre ('). 

Le projet remplace les délais indiqués dans le texte de l'article 57a du Code 
par ceux de la loi française du 5 mai i 862. Dans le cas de défaut de nou 
velles, le Lerme des délais réglés par l'article 57~ du Code n'était qu'un point 

(1) Bouu1-PAn, Cours, l. JV, pp. 291, 293.- UA1.Loz, n° 217:i.- l\lon Rapporl sur le titre IX 
<lu livre 1°', p. f9. 

(') Exposé des Motifs, JJ. li:57. 
(3) RouL.o-PnY sur fü!ER!GON, chap. XVH, sect. JI). - VALIN, l'P· 14-1, 14-t. 
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de départ po111· faire courir les délais établis dans l'article 373. Aussi a-t-on 
cru pouvoir ici, sans inconvénient, admettre une réduction de moitié, c'est-à 
dire à six Illois el à un un (1). 

Aucun changement n'est apporté à l'article 576 ancien. 

Anr. 4~ (377). 

Les articles précédents ayant fait une distinction entre les voyages ordi 
naires et les voyages de long cours, la loi devait préciser la signification de 
ces termes. Le Code emprunte à une ordonnance du i8 octobre ·J 740 une 
définition des voyages <le long cours. Tous VO) ages qui ne rentrent pas dans 
les terrnes de cette définition sont ~u nombre <les \'Oyages ordinaires dont 
parlent les articles 370 et 376 (2). 
Le projet substitue au texte du Code celui d'une loi française du 14 juin 

i 8~4, dont la redacticn, d 'après l'Exposé des Motifs fait par le Gouvememcnt 
impér-ial, c< assure au vaste champ des voJagcs de long cours une circon 
>.> scription mieux définie et plus gëographiquc (5). » 

A1rr. 45 (378). 

Comme nous l'ayons dit à propos de l'article 574, l'assuré est tenu de 
:,igniffor dans les bois jours à l'assureur lout avis qu'il reçoit d'événements 
au risque de ce dernier. Par celte signification, il peul, ou faire le délaisse 
ment avec sommation à l'assureur de payer lu somme assurée dans le Lerme 
fixé par le contrat, ou se réserver de foire le délaissement dans les délais 
fixés par la loi. C'est cc que porte l'article 578. L'alternative accordée à l'as 
suré par cet ar-ticle s'explique facilement. Si l'assuré, par l'avis reçu, se juge 
suffisamment instruit de l'état des choses, il doit pouvoir faire sur-le-champ 
le délaissement afin d'accélérer le payement de l'assurance. Si, au contraire, 
pour pouvoir prendre un parti, il a besoin d'informations plus amples, if doit 
lui être lnis ible de différer le délaissement (4). 

Ce texte n'est pas modifié, sauf en ce qui concerne la mention de l'ar 
t iclc 57 4 deven u 29. 

Ain. 44 (579). 

Pat· l'acte de délaissement, l'assuré doit faire déclaration : 
1° Des assurances qu'il a faites ou fait faire , 
2° Dès assurances même qu'il a ordonnées; 
3° De l'argent qu'il a pris à la ~rosse, soit sur le navire, soit sur les mar 

chandises. 

(1) J>Auoz, Ree. pér., et l'Exposé drs Motifs aux endroits cités pour l'article 37'•· 
('1) Bou1.M-PA1v, Cours, t. 1V, p. 21~8. 
(~) 0Auoz, R«. pér., 1854-, 4e part., p. 113. - Exposé des Motifs, p. 457. 
(') DALLOZ, 1l0 2173. 
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Ainsi dispose l'article 579 du Code. 
Ln première déclaration doit permettre à l'assureur de vérifier si le con 

trat, en vertu duquel on lui demande payement, a été légitimement con 
tracté, si des contrats antérieurs n'ont pas absorbé la valeur entière des choses 
assurées, ou si son contrat à lui n'a pas excédé le découvert. 

Si l'on ne se contente pas de la déclaration des assurances, que le délaissant 
a faites ou fait. faire, si on lui prescrit de déclarer aussi celles qu'il a ordon 
nées, sans qu'il sache si elles ont été effectuées, c'est afin que l'assureur 
puisse foire porter ses investigations, sur ce dernier point et acquérir ainsi de 
la situation une connaissance complète. 

Enfin, si l'on veut que le délaissant déclare les deniers qu'il a pris à la 
grosse, c'est que, jusqu'à concurrence des sommes ainsi empruntées, les 
objets assurés n'étaient pins en risque pour cc qui le concerne et ne pou 
vaicnt foire de sa part l'objet d'une assurance valable. 

D'après ces vérifications, il est possible que l'assureur se trouve dans le cas 
d'invoquer, s'il y a fraude, l'article fü57 ou , s'il n'y pas fraude, les arti 
cles 5~8 ou 51)9 C). 

L'article 579 veut que l'assuré fasse la déclaration imposée dans l'acte de 
délaissement. Toutefois il eût été trop rigoureux de foire perdre à l'assure le 
montant <le son assurance à cause d'une omission réparable, d'un simple 
retard. La loi veut seulement que le délai du payement, fixé à trois mois par 
l'article 582; soit suspendu et ne commence à courir que du jour où, depuis 
l'acte de délaissement, il aura été fait une déclaration complémentaire rela 
tive aux assurances et aux prêts à la grosse: Mais cette solution équitable 
aurait entraîné un abus, si, en donnant à l'assuré la faculté de différer sa 
déclaration, clic lui avait fourni le moyen de prolonger, ù son gré, le délai 
dans lequel l'article 575 l'oblige à foire le délaissement, sous peine de dé 
chéance. Aussi l'article 579 terrnine-t-il en spécifiant qu'il n'en résulte aucune 
prorogation du délai établi pour former l'action en délaissement. 

Le projet primitif de révision supprime les mots : soit siir le navire1 soit 
sur les marchandises. Ces termes avaient leur raison d'être dans un Code qui 
limitait les choses susceptibles de faire l'objet de l'assurance. Ils doivent dis 
paraitre en présence d'un système plus large1 qui admet l'assurance sur beau 
coup d'autres objets (2). 

A cette modification, nos propositions actuelles en ajoutent deux autres: 
-1° Suppression dans l'article 499 du projet (379 du Code de commerce) 

des mors: « et de l'argent qu'il a pris â la grnsse. ,i 

" Il est entendu, dit le rapport de la commission de révision (séance du 
>> 21 août -1863)1 que les emprunts faits par le capitaine en cours de voyage 
,1 ne rentrent pas sous l'application de cet article, et que l'assuré qui fait le 
» délaissement n'est point tenu de les déclarer. ,i 

Or, si les Chambres admettent l'hypothèque maritime, les emprunts dont 
parle la commission existeront seuls désormais. 

------- - --------------- ---------·--------------------------- 

(1) Pormen , n°' 159, 11t(l. =-Dxu.oz , 11°' ~lï5 et2182.- Bouu~-PAn, l. IV, pp. 502 il 3M. 
V.u,1N, pp. 155, 136. 

(2) Exposé dei! Motifs, p. 457. 
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2° Addition des mots : << et celles qui, à sa connaissance, auraient été faites 
par d'autres sur les mêmes choses. 11 

Aux termes de la loi relative aux assurances en général, en effet, l'assu 
rance peut être contractée pour compte d'autrui même sans mandat. D'autre 
part, les créanciers privilégiés on hypothécaires peuvent faire assurer en leur 
nom personnel les biens affectés au payement de leurs créances. L'assurance 
peut être contractée encore à raison de la responsabilité à laquelle celui qui 
prend l'assurance se trouve engagé relativement à la chose assurée (loi du 
1 t juin 18j41 articles 4, :, et 6). 

ART. 4~ (580). 

Suppression de la partie finale : « il est tenu de payer les sommes em 
» pruntées, nonobstosü la perte ou la prise du, navire. >> 

l\Ièmes motifs que pom la suppression des mots : <t et de l'argent qu'il a 
pris à la g1·osse, » dans l'article précédent. 

ART. supprimé (58t ). 

L'article 17 <le la loi du -17 juin ·J 874 peut, sans inconvénient, <H1·e appliqué 
aux assurances maritimes; dès lors l'article 581 du Code est sans utilité. 

Ain. 46, 47 (582, 585). 

L'assureur a un délai de trois mois pour le payement de la somme assurée. 
Les parties peuvent, par la police; convenir d'un terme plus long ou plus 

court. 
Il ne suffit pas, pour faire courir le terme de trois mois; que l'assuré ait 

fojt signifier à l'assureur l'avis qu'il a reçu d'un sinistre majeur (art. 571,); le 
délai prend son point. de départ au jour seulement où l'assuré u fait signifier 
son délaissement (art. 575) (1). Rien n'est plus naturel: c'est uniquement le 
délaissement effectué qui rend l'assureur propriétaire de ce qui reste des 
objets assurés cl débiteur de la somme convenue par l'assurance (1). 

Avant de pouvoir exiger le montant de l'assuranco , l'assuré doit prouver 
que les objets assurés ont réellement été à bord et qu'ils ont péri par un évé 
nement qui donne lieu à les délaisser. 
La première preuve se fait <l'ordinaire par le connaissement; à défaut, elle 

peut s'établir par tous autres actes que les juges apprécient , et notamment 
par les livres, les factures, les pièces de bord. 

La seconde preuYe s'obtient de diverses manières suivant la nature du 
sinistre; elle n'est pas soumise à une forme nécessaire et de rigueur. Généra- 

(1) POTIIIER, n° i62. 
(i) 1Jou1,Ar·P.nr, Cours, t. IV, p. 524. 
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lement elle sera fournie par le rcgist1·c du capitaine , par le rapport que l'ar 
tîclc2-1-6 du Code lui imposc(1); ruais il peut être suffisamment suppléé à l'ir- 
1·égulm·ilé ou à l'absence de ces documents par des attestations de témoins 
du sinistre d même, au besoin, par d'aulres pièces. 
La loi exige la siguificatio11 à l'assureur de CC"S deux catégories d'actes jus 

tificatifs. A vant celle significulion 1 l'assuré peul bien faire le délaissement, 
mais l'assureur ne peut èlre poursuivi pour le payement de la somme con 
venue C). 

AIIT. 48 (58.1-). 

Comme il est juste de laisser au demandeur cl au défendeur un avantage 
égal, on a voulu admettre les assureurs à faire une pt·cuve contraire aux attes 
talions produites par l'assuré, à établir que la perte <les effets assurés n'est 
pas suflisammenl justifiée por ces attestnlîons, ott que l'accident qui a amené 
celle perte n'est. pas une force majeure dont les assureurs soient garants. 
Mais on n'a pas entendu que l'assureur pût trouver dans l'exercice de cetlc 
faculté un moyen de retarder indéfiniment l'exécution de ses engagements: 
en prolongeant sans utilité la procédure : le payement doit· donc être fait 
provisoirement â rassuré. Seulement , celui-ci, en le recevant, est tenu de 
donner caution à l'assureur.qui obtient ainsi quelque garantie de restitution 
pour le cas où il parviendrait â faire la preuve contraire. Du reste: un délai 
de quatre ans devant amplement suffire à l'assureur pour fournir cette 
preuve, l'engagement de la caution est éteint après ce temps, s'il n'y pas eu 
de poursuites C)- 

Ces observations résument la théorie de la loi existante. 
C'est seulement au dernier parag,·apbe de l'articlo que le projet apporte 

une modification : il réduit à deux années la durée de l'engagement de la 
caution. La rapidité des communications, la facilité d'obtenir aujourd'hui les 
justifications et les renseignements nécessaires ont fait considérer ce délai 
comme suffisamment long {'). 

ART. 49, ?)0 (38~)- 

Le délaissement signifié p:1r l'assuré doit. être accepté ou jugé valable, L'ac 
ceptation forme contrat entre les parties et couvre 1 au besoin, le défaut des 
conditions, le jugement décide que les conditions existent. Une fois accepté 
011 jugé valable, le délaissement opère tranalation de propriété envers l'assu 
reur avec effet rétroactif, de telle sorte que I'assureur est présumé avoir eu la 

(1) Cet article devient l'article 21) du titre li. 
(~) D& V1L1.E:çEliVE el MAssli, v0 Délaissement, n° 72. - D.riuoz, n•• 2057, 2061, 2187. -E"ERIGON, 

chap. XVII, seet. V, el les observations de Bou1,n-Pu,. - Cpr. sur les art. 581 à 583: VALIN, 

pp. 98, 09, 13ï à HO. 
(•) DE \"11.LEliltUVE et ~hsst, .,0 cil. n° 75. - BoOLA'i'•Pnv, Cours, l. IV. pp. 567, 5il. - 

Ponusa. 11° 158. - \',\l.i:.. PP· -14/t, u.t,. 
(4) Exposé <les Motifs, p. 438. 
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propriété des choses assurées dès le moment où le délaissement lui a été 
signifié. Ce transfert est absolument irrévocable : l'assuré ne pourrait plus 
reprendre les objets délaissés sous aucun prétexte; l'assureur ne pourrait 
plus éviter de payer la somme, même s'il avait recouvré en enlier les choses 
délaissées et s'il offrait de les rendre à l'assuré, même encore si le navire reve 
nait avant le payement (1). 

L'article 58:$ du Code est maintenu sauf remplacement des mots : effets 
, I , assures parc roses cssurees. 

Le projet le fait suivre d'un article nouveau réglementant les effets du 
délaissement sur l'assurance <lu profit espéré. L'assureur, dans celle sorte 
d'assurance, ne peut: en cas de délaissement, rien réclamer- sur la chose â 
celui qui a assuré celle-ci. Le délaissement opère une transmission de la pro 
priété, qui confère désormais un droit exclusif sur la chose à celui qui en 
a assuré la valeur. L'assureur du profil espéré n'a rien à prétendre de cc 
chef (2). 

AnT. 01, :S2 (58<>) .. 

D'après ln législation antérieure au Code (3\ le fret acquis pouvait être 
assuré et ne pouvait faire partie du délaisscmcnt, s'il n'élnit expressément 
compris dans la police d'assurance; le fret à foire <levait toujours foire partie 
du délaissement aux assureurs, s'il n'y avait clause contraire dans la police. 

Il importe de préciser cc qu'on entendait dans celte disposition pa1· les 
mots: fret acquis, fret à faire. L'acception vraie des mols fret acquis est 
celle-ci : fret de marchandises déchargées soit dans le voyage d'aller, soit 
dans les escales, lorsqu'elles sont autorisées. Les mots fret ci [aire sont syno 
nymes des mols fret des marchandises sauvées; cette dernière expression, 
plus juste, plus correcte, avait déjà été employée par Valin et a passé dans 
l'article 586 du Code de commerce; clic ne peut raisonnablement. s'appliquer, 
en parlant du sinistre, qu'aux marchandises qui étaient dans le navire à 
l'époque de l'événement. 

L'article 586,en obligeant les assurés à comprendre dans leur délaissement 
le [re! des marclunulises sau-vées, a exclu tout autre fret. En n'autorisant plus 
formellement, comme la législation antérieure, les stipulations qui exceptent 
<lu délaissement le fret des marehuntlises sauvées, il a clairement manifesté 
l'intention de ne pas les admettre. Le fret des marchandises sauvées doit êlre 
compris dans le délnissemcnt , alors même qu'il a été payé d'avance. Toute 
fois, le délaissement ne nuit point à ceux qui ont un privilége antérieur sur 
le fret délaissé; aussi se fait-il sans préjudice des droits des préteurs à la 
grosse, de ceux des matelots pour leur loyer et des frais cl dépenses pendant 
le voyage (4). 

---------------------------------------------- 

(1) B001,AY-Pnv, Cours, t. IV, pp. 5it; :1 3ï7. - ll11AVA110-Vrnut11ES, n• 181.-PoTDIER, n" 138. 
- E11ERtGON, chap. X Vll, sect. VI. - V AL1t11, pp. 143, Ut. 

(2) Exposé <les :Motifs, pp. 439,440. 
(5) Déclaration du roi de 1 ïi9, art. 6. 
(~) Bouuy~PAn-, Cours, 1. IV, pp. 59'• a 419. - Le même sur E11F.111Go~, chap. IX, sect. V, et 

chap. XVII, sert. IX. - l>Auo1., n"' 21 '• 1 à 2146, 2Hi0. - Cpr. nt'l. 520 el 2ï I du Code. 
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En présence des dispositions nouvelles qui autorisent l'assurance du fret, il 

ne paraît plus possible <l'attribuer le fret, en cas de délaissement, à l'assureur 
sur corps : le fret de la partie sauvée d11 chargement doit appartenir à l'assu 
reur du fret qui est tenu de paye1· le fret e1~ier à l'assuré. Ainsi dispose la 
nouvelle rédaction proposée. 

Cette obligation de payer· le fret entier détermine aussi le projet à allouer 
à l'assureur sur fret, le fret acquis aux ports d'êchelle lorsqu'il s'agit d'un 
voyage avec faculté de foire échelle. En pareil cas, il n'y a en réalité qu'un 
seul voyage jusqu'au lien de la destination définitive. L'assureur doit 
munir son navire de tout ce qui est nécessaire pour atteindre celle desti 
nation finale, et toutes ses dépenses, effectuées à cet effet; sont représentées 
par le fret. Aussi, en pratique, l'assurance <lu fret se contracte-t-elle sur 
une somme qui en représente le montant pour le voyage entier. C'est lu 
totalité de cette somme que l'assuré doit recevoir en cas de délaissement, à 
quelque moment <pic se soit produit le sinistre. Le laisser de plus en posses 
sion des frets payés cil cours du voyage, ce serait lui conférer un avantage en 
eus de sinistre en obligeunr l'assureur à indemniser l'assuré d'une perte qu'il 
n'a pas subie. 

Cette nécessité de réduire l'indemnité de l'assuré dans Jes limites de la 
perte réelle qu'il éprouve fuit aussi placer, à la suite de l'article 586 modifié, 
un article nouveau, d'après lequel, clans le cas de délaissement du fret, l'assu 
reur doit tenir compte ù l'assuré de Ioules les dépenses dont le sinistre a eu 
pour effet de décharger cc deruier , par· exemple, les gages de l'équipage: 
l'assureur du Ire] peut alors déduire <le la somme assurée ·ces sortes dl' 
dépenses dont, par l'événement, l'nssm-eur est déchargé (1). 

A ,,,... •.. " c-s- -ss) nr. :>;) cl :> i., :'> / et ;) . 

L'assuré est tenu de signifier: dans les trois jours, tout avis qui lui parvient 
d'accidents aux risques de l'assureur. Lorsque la signifîcalion porte sur un 
fait. qui donne ouverture a11 délnissoment, celui-ci peut, en général, être fait 
sur-le-champ et dans la signification même de l'avis rcçu , mais l'assuré 
peut aussi le différer en se réservant seulement de le faire dans les délais 
fixés par la loi. Ces règles de, articles :i7,f, et 5ï8 du Code reçoivent excep 
tion dans l'article 387, qui traite spécialement du casd'arrêt do la part d'une 
puissance. On y maintient l'ohligation de si1,;nili<•r l'événement i1 l'assureur 
dans les trois jours de la réception de la nouvelle. Mais le délaissument ne 
peut être {ait que six Illois après la signification, si l'événenrent est arrivé 
dans les mers d'Europe: lu Baltique ou la Médilcrranée: et un an après le 
même acte, si Je fait s'est produit dans d'autres mers. Si cet arrèt n'était 
que momentané, ne constituait qu'un obstacle temporaire à la navigation, 
il ne devrait pas, scion Je Code, autoriser Je délaissement. La loi ne Je 

(1) Exposé des Motifs, pp. 441 ù 445. 
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permet. qu'après un certain temps accordé aux parties pour faire relâcher 
le navire. 

C'est une faculté Iavorable laissée à l'assureur <JUe de pouvoir, pendant cc 
délai, foire toutes les diligences pour obtenir mainlevée de I'arrêt. Pour l'as 
suré, c'est un devoir impérieux de ne pas les négliger : un principe général 
lui impose l'obligation de chercher, pa1· tous les moyens, i.i prévenir ou à atté 
nuer le dommage (art. 388 du Code) (1). 

Après l'expiration du temps fixé pé11' l'article .:587, commence à courir le 
délai accordé à l'assuré poul' foire le délaissemcnt , conformément à l'ar 
ticle '5T5. 
Disons cependant que la loi 1 dans l'inlérèl des assurés , permet. un délais 

semant plus prompt des objets périssables; les délais, à cet égard, sont juste 
ment abrégés (2). 

Le projet propose d'étendre l'ui-ticlu ~87 ancien au ws de prise par cor 
saires ou ennemis. Sous l'empire des princi pcs qui régissent aujourd'hui les 
relations internationales, il y a les mêmes moti fs de suspendre la faculté de 
délaissement dans ce cas que dans celui d'arré! de puissance. Si on limite 
l'extension ia la prise par corsaires ou ennemis, c'est qu'en cas de capture par 
pirates, il est. certain que les marchandises sont perdues pour l'assuré qui 
doit pouvoir faire immédiatcmeut le délaissement. 

Le projet ajoute un 11011vcau parag1 aphe, pour autorisor le délaissement 
immédiat, lorsque la chose assurec à été confisquée ou jugée de bonne 
prise, avant l'expiration des del ais; alors , en eflot , la 1wrlc éprouvée est 
certaine (_3). 

L'article 588 ancien est maintenu par le projet Seulement, pour Ir mettre 
en harmonie avec los modifications apportées par l'article précédent, le para 
graphe premier se lcr111inc pat· les 11101s : " à l'efjel d'obtenir la lifJérntion et 
n la mainlevée des choses capturées 011 arrüéee. i, 

.+. , • ., • (jû -s9 • '.:tllA) a11r. :J~ a (•".J a ,1;11- • 

L'article 369 du Code actuel, comme nous l'avons , u, nm~c au nombre 
des sinistres qui donnent lieu au rléluisserncnt , léchouerncnt avec bris el 
linnav i13abilité par fortune de mer. Le concours dL1 bris et de l'échouement 
donne toujours lieu an délaissement i c'est une présomption de perle totale 
on prcsqne totale. L'échouement sans hris. au contraire, ne donne jamais lieu 
au rlélnisseruent par lui-même. Cd échouement r~ Jicu I lorsque le navire 
donne 011 passe sur un banc de sable où il touche et est arrêté foute d'eau 
pour le soutenir à flol. Le plus souvent il e st purr-ment casuel, et le fait <le 
l'homme n')' es! pour rien : si les dommages alors ne vont p11s jusqu'à créer 
l'innuvignbilité , ils sont avaries particulières. Q11cl<1uefois l'échouement est 

(1) Mon Rapport sur le titre IX tin livre l", p. 19. 
(Il) B11.1v,11w-Vnn1i:111-.s, 11° i80. - PoT1111:11, n• 1::iG. - Horn .. 11-PAn sur Emm1GoN, chnp. XII, 

-ect. XXIII; ehap, XVIL SCl'I. Il el sert. V. -·- PAI\OfS~l,S, n" R;j8_ - VAl,t~, PP· l ':27 ?i n5. 
(~) r•:~po${, des Mol ifs. pp H?,, Hf> 



(N° 237.J { H~ ) 

volontaire el s'opère pour sauver le tout: c'est lorsque, pour éviter le nau 
fragc ou se dérober à l'ennemi, le capitaine est obligé <le foire échouer le 
navire, les dommages· alors sont grosses avaries. 

Hais si l'innavigabilité en est le résultat, à cause de cette circonstance, l'uc 
lion en délaissement sera ouverte. L'échouement sans bris est en effet une 
fortune de mer, et l'inuavigabilité qu'il engendre rentre dans les termes de 
l'article 569. 
Toutefois l'innavigabilité, en cas <l'échouement sans bris, n'existe que si le 

navire ne peut être relevé, réparé cl mis en état Je continuer sa roule pom· 
le lieu de sa destination. Si ces circonstances font défaut , l'assuré conserve 
seulement l'action d'avarie; l'assureur demeure alors chargé des frais et tra 
vaux faits pour relever le navire et le mettre en état (1). 

Si l'assuré sur le chargement veut exercer l'action en délaissement à titre 
de I'inuavigahilité, il doit d'abord la faire déclarer; dans les trois jours de la 
réception de la nouvelle de cette déclarai ion, il doit en foire la notificalion 
aux assureurs. 

La nécessité d'une constatation de l'innavigabilité se trouvait déjà dans 
la législation antérieure au Code. Celui-ci n'a point dit dans quelle forme 
cl par qui devait avoir lieu celle constatation ; c'est aux tribunaux à appré 
cier les pièces produites et à décider , selon les circonstances 1 si clics 
méritent foi. 

Le Code prescrit une prompte notification de la réception de la nouvelle , 
d'abord en vertu de la règle ~énérale fo1·n111Mc dans l'article 57-1,1 mais spé 
cialement aussi afin que les assureurs puissent prendre des mesures pour le 
radoub du navire ou pour le tmnshordcrnent de la cargaison (i). 
La disposition de l'article 590, conforme aux principes généraux, entend 

mettre l'assureur à même d'aviser am. moyens de remédier au sinistre ou de 
diminuer ses pertes . .!\lais en alteudant lfUe l'assureur puisse veiller lui-même 
à ses intérêts, il a sur le lieu du sinistre un mandataire nécessaire dans la 
personne de l'assuré ou du représentant de cc dernier. L'innavigabilité du 
navire est une cause absolue Je délaissement en ce qui concerne l'assurance 
sur Je corps. Elle ne met pus toujours lin à l'assurance sur le chargement en 
aulorisanL le délaissement de cc dernier. L'article 591 charge, dans cc cas, le 
capitaine de foire toutes diligences pour se procurer un autre navire afin de 
transporter les marchandises au lieu de leur destination. En effet, l'assurance 
sur le chargement gM·anl il l'arrivée en lieu convenu des marchandises, et non 
celle du navire , qui ne figurr ici que comme moyen de transport. Il peut y 
avoir ries moyens de transporter ces mêmes marchandises par une autre voie, 
el il faut essayer de celle-ci avant dassujeüir l'assureur aux .rigueurs d'un 
délaissement: qu'on peut encore chercher à lui éviter (3). 

----· --------~- --- - - ----- 

(1) füŒRIGON (el observations de BoUL\Y· PAn), chap. XII, sections XII, XIII et XXXVIII.. 
f1) Rou:-;tJ oE V11,1.A11Gui;s, \'0 Déluissemcnt en cas !l'«ssurance maritime, n•• 9 el 10. - Bouuv 

PnI, Cours, L. IV, p. 2:J8. - Dt: V11.1.ti'i1 t:VE el l\hsst, ,• cùato, 11°' 10 el 1~. 
(l) Voy. supra sur les nrticlns 5'i4 cl 581 du Code. - llour.ar-Pxrv, Cours, l. IV, p. 269 - 

De V11,r,t:i'iEUVE el MAsst, v0 cit., n° 11.. - Esrr.RIGOi'i (et observations de Rou,,,w-PAT\'), chap. XII, 
sect, x:xxvm. 
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Les pertes et dommages lJUÎ arrivent aux. objets assurés par changement 
forcé de vaisseau sont aux risques des assureurs; pareil changement est une 
fortune de mer. Cc principe explique déjà pourquoi, dans le cas d'innaviga 
bilité, l'assureur court le risque des marchandises chargées sur un autre na 
vire, jusqu'à leur arrivée et leur déchargement. On se convainct mieux encore 

. de la justice de celte décision en analysant la situation à laquelle elle s'ap- 
plique. · 

Les marchandises ne peuvent plus arriver i1 destination sur le navire dé 
laissé, si on leur imposait le même sort qu'à ce dernier, les risques auraient 
cessé, mais une obligation des plus dures pèserait sur l'assureur. On tente de 
soustraire ce dernier à des conséquences trop rigoureuses: au moins faut-il 
qu'il réponde des dangers nouveaux auxquels les marchandises seront expo 
sées par une tentative faite dans son intérét I'). 

En· matière d'innavigabilité , non-seulement l'assureur court le risque des 
marchandises chargées sur un autre navire, mais il est, en outre, tenu des 
avaries, frais de déchargement, magasinage, rembarquement, de l'excédant 
du fret el de tous autres frais qui auront été faits pour sauver lesdites mar 
chandises. Toutefois, cette obligation et celle que lui impose l'article précé 
dent (392 du Code) ne doivent pas dépasser les sommes assurées. 11 est de 
principe, en matière d'assurances maritimes, que l'assureur ne doit pas être 
responsable au delà du montant de l'assurance. Le Code n'a donc pu <lire 
autre chose ici: sinon que l'assureur est tenu, tant que la somme assurée n'est 
pas absorbée en totalité, et aux risques postérieurs 1 el aux avaries et frais 
dont il est fait mention('). 

Après avoir imposé au capitaine du navire, déclaré innavigable, l'obligation 
de se procurer un autre vaisseau pour achever le transport des marchandises 
à destination, après avoir réglé les charges auxquelles l'assureur reste soumis 
relativement au chargement transbordé, la loi devait s'occuper aussi du cas 
où l'on ne trouverait point de navire pour recharger les marchandises et leur 
faire continuer leur route. Si ce cas se présente, la faculté du délaissement 
peut être exercée. Mais l'assuré devra prouver les recherches inutiles faites 
par lui ou son représentant, et l'insuccès de ses démarches devra s'être pro 
longé pendant un délai égal à celui que la loi impose dans le cas d'arrêt pour 
faire les diligences à l'effet d'obtenir la mainlevée (3). 

Le projet reproduit sans modifications les articles 589 à 594 du Code. 

(1) Voy. supra sur les articles 5~ et 381 du Code. - Bom.w-Prrv, Cours, t. IV, p. 276. 
(:!) Di; V111u:NEuve: et MAsst, ,.o eu., n• 15. ~ Bour.xv-Pvrv, Cours, t. IV, p. 276. - Le même 

sur fülERIGON, chap. XII, sect. xxxvm. - Comparez, sur l'obligation pins étendue du dédomma 
gement dans les mmiëres non maritimes, le n• 22~ de Dxu.oz, v• Assurances terrestres, et mon 
Rapport sur Je titre IX du livre 1, p. 19. 

(3) Bouuv-Pnv sur E1o1En1co~. ehap, XVII, sect. 111, cl chap. XIX, sect. VJ. 
2!) 
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TITRE SUPPRIMÉ. 

DE L'ASSUIIAN'<:E J)f.S 'l'I\A~Sl1ORTS PAR TERRE ou PAR 1uv1i:RES ET CANAUX. 

Ce titre se composait d'un seul article, l'article tH 7 du projet de 18701 

196 du projet <le ·t8H4. 
Le Gouvernement en propose et votre commission en a voté la suppres 

sion. 
Le premier paragraphe de cet article se borne à stipuler pour le cas où les 

parties n'auraient pas déterminé par Ja police le commencement et la fin des 
risques.Il établit deux présomptions différentes, suivant qu'il s'agit de trans 
ports par terre ou de transports par rivières ou canaux. 

Nous pensons que l'on peut sans aucun inconvénient abandonner ce point 
à la prévoyance des parties. Si elles ont négligé <le s'en occuper, les tribunaux 
sauront bien à l'aide des principes généraux déterminer le moment où, dans 
chaque cas, les risques ont commencé et fini: d'après l'intention des par 
ties. 

Le deuxième paragraphe de l'article a été introduit à la suite d'une longue 
discussion sur un article de l'avant-projet ainsi conçu : 

ART. 25, § ~- - L'assureur n'est pns tenu des dommages si le trajet a été 
effectué sans nécessité par des voies extraordinaires ou d'une manière qui 
n'est pas usuelle. 

On fit rernarc1uer notamment qu'en pratique les parties dérogeraient tou 
jours à une disposition semblable, et qu'il était préférable de mettre la loi 
d'accord avec les usages, en décrétant en règle générale la responsabilité de 
l'assureur pour les faits du voiturier ou du batelier, sauf aux parties à dé 
roger à cette r·èglc par des dispositions particulières. 

Si, en droit strict, disait un membre de la commission de révision, il peut 
être vrai de dire que l'assuré, libre dans le choix qu'il fait de la personne 
chargée du transport, doit supporter les dommages résultant du fait de cette 
personne; il est néanmoins certain que1 dans le cours des transports qui s'ef 
Iectuent souvent à des distances considérables, l'assuré ne possède aucun 
moyen quelconque de surveiller l'expédition des marchandises et d'empê 
cher que celte expédition ne soit faite par telle voie plutôt que par telle 
autre. Dès l'instant que l'assuré a remis la marchandise au batelier ou au 
voiturier, elle échappe entièrement. à toute surveillance de sa part. Dès cet 
instant elle court des risques jusqu'au moment de son arrivée à destination , 
et c'est précisément en vue de ces risques que l'assurance a été contractée . 
11 n'en serait autrement que si l'assuré effectuait par lui-même le transport 
des marchandises ~ mais s'il fait effectuer le transport par un tiers et que ce 
tiers, ayant suivi une autre voie que la voie ordinaire, des dommages se pro 
duisent, ces dommages ne peuvent retomber sur l'assuré· puisqu'ils ne sont 
point Je résultat de son fait ou de sa faute, et qu'il est rationnel <l'admettre 
que l'intention des parties a été de garantir l'assuré de tout dommage quel 
conque que pourra avoir éprouvé la marchandise pendant le cours du trans 
port. 
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C'est en conséquence de ces observations que la disposition citée ci-dessus 
disparut du projet pour foire place à celle <Jue reproduit le § 2 de l'ar 
ticle :$17. 

Nous pensons qu'il suffisait de faire disparaitre la disposition et qu'il était 
superflu de la remplacer, tant il nous parait « rationnel d'admettre que l'in 
>> tention des parties a été de garantir l'assuré de tout dommage quelconque 
» que pourra avoir éprouvé la marchandise pendant le cours du transport,» 
- tant il nous paraît impossible de trouver, dans un cas semblable, un fait 
ou une fout~ de l'assuré qui puisse le foire décheoir de son droit à la garantie 
stipulée. (Art.16. Loi du il juin 187-1-.) 
Le troisième paragraphe soumet los assurances relatives aux transports 

par terre ou pa1· rivières et canau: ..• aux dispositions du titre des assurances 
maritimes. li nous paraît bien difficile de faire cette application, notamment 
aux transports par terre. Mieux. vaudrait, à notre avis, laisser cette matière 
soumise aux règles des assurances en général. Jl sera toujours permis aux 
magistrats, lorsqu'ils auront à statuer sui· une question relative à la naviga 
tion intérieure, de recourir par voie <l'analogie aux dispositions du livre Il 
du Code de commerce pour les questions d'assurances comme pour les 
autres. 

TITR.E VIII. 

DE L'ABORDAGE. 

L'examen de cc titre est confié à un autre rapporteur. 

TEX1'E. 

TITRE IX. 

OES FINS DE ~ON-RECEVOIR ET PRESCRIPTIONS('). 

Art. l (45;$). 

Sont non recevables : 
Toutes actions contre le capitaine et les assureurs, pour dommage arrivé a 

la marchandise, si elle a été reçue sans protestation; 

(1) Documents parlementaires, session de ·l 86/k-65, n• 29, séance de la commission du 25 juin 
·1865. - Id., session de 1869-70, n• 204. - Iâ., session de 1870-71. n• H. 
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Toutes actions contre l'affréteur, pour avarie, si le capitaine a livré les 
marchandises et reçu son fret sans avoir protesté; 
Toutes actions en indemnité pour dommages causés par l'abordage dans 

un lieu où le capitaine a pu agir, s'il n'a point fait de réclamation. 

AnT. 2 (456). 

Ces protestations et réclamations sont nulles, si elles ne sont faites et signi 
fiées dans les vingt-quatre heures, les jours féries non compris, et si, dans le 
mois de leur date, elles ne sont suivies <l'une demande en justice. 
Toutefois, dans le cas où l'abordage a causé la perle entière du navire, le 

délai de la signification est d'un mois, tl partir <lu jour où les intéressés ont 
eu connaissance de l'événement. 

Ain. 5. 

Sont non recevables toutes actions à fin de contribution de la part des 
réclamateurs de marchandises non livrées) si la demande n'est pas faite en 
justice, dans les trois mois de l'arrivée du navire au porL de destination 

Anr. 4 (452). 

Toutes actions dérivant d'un contrat de prêt à la grosse, d'un contrat d'hy 
pothèque maritime ou d'une charte-partie, sont prescrites après trois ans, à 
compter : 

Du jour où la créance est devenue exigible, s'il s'agit d'un contrat de prêt 
à Ja grosse ou d'hypothèque maritime; 

Du jour où le voyage s'est terminé, s'il s'agit d'une charte-partie. 

ART. ü ( 455). 

Sont prescrites : 
Toutes actions en payement pour fret de navire, gages et loyers des ofli 

ciers, matelots et autres gens de l'équipage, un an après le voyage fini; 
Pour nourriture fournie aux matelots, par l'ordre du capitaine, un an 

après la livraison ; 
Pour fournitures de choses nécessaires aux constructions, équipement et 

avitaillement du navire, un an après ces fournitures faites; 
Pour salaires d'ouvriers el pour ouvrages faits, un an après la réception 

des ouvrages ; 
'foute demande en délivrance de marchandises, un an après l'arrivée du 

navire. 
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~OTES ~:XPUCATJVES. 

TITRE IX. 

DES FINS DE NON-RgCEVOlR ET PRESCRIPTIONS. 

. Le seul changement apporté aux articles 450-456 du Code actuel par le 
projet de révision, consistait à réduire de cinq à trois ans les prescriptions 
établies par l' article 452. 

Le Gouvernement propose aujourd'hui, à l'exemple du projet français, de 
réunir en un litre unique les dispositions des titres XIII et XIV du Code de 
commerce. A part l'article 450 qui énonce un principe incontestable de droit 
commun et que l'on peut supprimer, le titre XIII ne s'occupe que de pres 
criptions libératoires. Or, la prescription pour se libérer n'est, d'après Ia 
définition de Pothier, qu'une fin de non-recevoir (V. Dalloz, v0 Prescription 
civile) n° 1) el l'ordonnance de 168·1 appelait prescriptions les déchéances pro• 
noncées par le titre des Fins de non-recevoir (L. 1, t. XII). 
De plus, suivant encore le même exemple, il croit devoir placer les règles 

du titre XIV avant celles du titre .XIII. Le litre XIV attache la déchéance de 
toute action à certaines circonstances qui permettent de présumer que le 
demandeur a reconnu n'avoir aucun grief. Dans le cas du titre XIII, on peut 
supposer qu'au moins une dette a existé, mais qu'elle a été acquittée. 

ART, ! (45!5). 

Comme au Code de 1808. 

AUT. 2 (431>). 

Nous proposons, avec le Gouvernement, de consacrer pa1· le texte une règle 
admise par la jurisprudence, à savoir que les jours fériés ne sont pas comptés 
dans Je délai de 24 heures accordé pour les protestations C). 
L'article 45~ du Code de commerce déclare non recevables : « 'foutes 

>) actions en indemnité pour dommages causés par l'abordage dans un lieu 
11 où le capitaine a pu agir, s'il n'a point fait de réclamation. 

(') L. Mo11E1,, op. cit., p. 5ii. - 8F.DARR111r., op. cil., n° 2025, où il cite: C. Ai:x, 24 novem 
bre {852. 
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L'article 45(i exige que la réclamation soit faite et signifiée dans les 
vingt-quatre heures, à peine de nullité. 

La question de savoir si ces dispositions doivent être appliquées, même au 
cas où l'abordage aurait occasionné la perte de l'un des navires, était contre 
versée déjà sous l'empire de l'ordonnance. 

Emerigon enseignait la négative. La Cour de cassation de France avait 
décidé l'affirmative le o messidor an XIII. Boulay-Paty adopte cette solution 
et Duvergier l'a soutenue contre Dalloz. La Cour dé Florence a donné la pré 
férence au système de ce dernier('). 

JI est impossible de ne pus reconnaître que la doctrine consacrée par 
la Cour de cassation était d'une rigueur excessive (l nfois le projet français, 
partant de l'idée que les droits lésés par un abordage ne peuvent pas être 
sacrifiés par une négligence du capitaine; supprime complètement l'obligation 
de la protestation dans Je cas <l'abordage. JI déclare non recevables (1 toutes 
" actions en indemnité pour faits d'abordage; si la demande n'est. pas faite 
» en justice dans Je mois de la connaissance acquise de l'événement. par ·les 
» intéressés ïart. 451). » 

C'est, à notre avis, dépasser le but. Le motif de la déchéance qui nous 
occupe, c'est que, pour nous servir des expressions de Valin, <( les accidents 
,, maritimes sont si fréquents, qu'il se pourrait qu'un navire, après avoir été 
,, abordé par un autre, souffrit, dans un intervalle assez court, d'autres ava 
» ries dont on dissimulerait la cause pour les foi l'e regarder comme une sui le 
» naturelle, ou même comme un effet direct de l'abordage C,). ,, 

Ce motif conserve toute sa force dans les cas ordinaires, qui ne prêtent 
guère <l'ailleurs an soupçon d'une négligence ou d'une connivence de la part 
<lu capitaine. C'est ce (fUÎ nous a déterminés à introduire dans l'article 2 une 
distinction entre le cas ou l'abordage a causé la perte entière du navire et 
les autres cas. 

A1rr. 5. 

Cet article est emprunté au projet français. <1 Enfin, dit le Rapport de la 
" commission: dans un article nouveau, le projet prévoit Je cas où un récla 
» mateur de marchandises, se Jes faisant délivrer longtemps après les autres . 
1> voudrait recourir contre ceux qui ont déjà reçu leurs marchandises pour 
» les foire contribuer à des avaries, Cc recours existe assurément, mais il 
» troublerait toutes les relations s'il s'exerçait après un trop long délai; le 
» projet, comblant à cet égard une lacune du Code, fixe ce délai à trois mois 
.,. après l'arrivée du navire au pont de destination. » (Projet, art. 450. Rapport: 
p. f 58). 

(') DALtoz, t• eit., n• 229~. - IlEDAIIRIDF., op, cil., n• 2027. 
(1) l)& COURCY, op. cit., p, 199, 
(0) füu.oz, n° 2295. 
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Awr. 4 (452). 

La substitution du délai de trois ans au délai de cinq ans I pour les pres 
criptions établies par l'article 452 -du Code de commerce, avait été proposée 
par· la commission de révision (1) et accueillie pa1· la commission de la Cham 
bre ('). Depuis lors la loi sur les assurances a réduit à trois ans, mais à comp~ 
ter du jour de l'événement qui y donne ouverture , toutes actions dérivant 
d'une police d'assurance. Nous ne connaissons aucun motif assez grave pour 
maintenir, en matière d'assurances maritimes, une dérogation à la loi géné 
rale et au droit commun en ce qui concerne le point de départ de la pres 
cription. 

Le projet français prend pour point de départ le jour ou le voyage s'est 
terminé ou , si le iiavirc a disparu sans que l'on ait de ses nouvelles, le jour 
des dernières nouvelles. ' 
Il nous a paru logique d'étendre au contrat maritime nouveau, introduit 

par le projet, et à la charte-partie le délai dt• prescription admis pour le prêt à 
la grosse et pour l'assurance. 

AnT. ;; (-153). 

Cet article ne s'écarte de l'article 435 du Code qu'en un point. li soustrait 
à la prescription d'un an, pour la soumettre ainsi à la loi commune, les actions 
du chef de fournitures faites pour la construction du navire, Leur impor 
tance et le moment auquel le contrat se forme nous semblent justifier cette 
modification. 
Le Code néerlandais soumet ces fournitures à la prescription de trois ans 

(art. 742.) 

All'r. supprimés (450, 45·1, 454). 

L'article 430 n'est que l'expression d'une règle élémentaire de droit com 
mun, consacrée par l'article 2256 du Code civil. 

JI en est de même de l'article 434. (Voir Code civil, art. 2244 et suivants.) 
L'article -431 renvoie simplement à une règle spéciale établie au titre des 

assurances en général. Celte règle conservera tous ses effets soit que l'on y fasse 
renvoi au présent titre, soit que l'on s'en abstienne. 

Ces trois articles ont également disparu du projet français. 

(') Projet, art. no. -· Rapport, p. 158. - Séance du 23 juin 1863 ; Documents, 186"-65, 
ll0 29. 

(~) Mon rapport. Ami. parf., l 869-18ï0. lloc., p. fi5. 
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TEXTE. 

DISPOS.ITION TRANSITOIRE. 

A dater <le la mise en vigueur des dispositions <lu Code de commerce nou 
veau qui règlent le droit maritime, les articles 197 à 2HS du Code de com 
merce de 1808 seront ajoutés ou Code de procédure civile, pour y être 
observés jusqu'à la révision dudit Code. 

NOTE EXPLICATIVE. 

DISPOS JTION TRANSITOIRE. 

Nous avons annoncé. pp. 1 et 16 de ce rapport, l'introduction de cet article; 
nous en avons donné les motifs; la rédaction est calquée sur l'article 734 du 
projet de révision de 1870, dans lequel la disposition pourra être refondue 
lors de la mise en vigueur du nouveau Code en son entier. 

Le Présidem-Rapporteur, 
P. VANHUl\lBEÉCK. 


